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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
1°	 portant création d’un comité de coordination et de coopé-

ration en matière de mesures restrictives ;

2°	 portant modification :

a.	 du Code Pénal ;

b.	 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

c.	 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances ;

d.	 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics ;

e.	 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des 
exportations ;

f.	 de la loi du 3 juillet 2018 sur l’attribution de contrats de 
concession ;

g.	 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise 
en œuvre de mesures restrictives en matière 
financière,

en vue de la transposition de certaines dispositions de la 
directive (UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil 
du 24 avril 2024 relative à la définition des infractions pénales 
et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives 

de l’Union et modifiant la directive (UE) 2018/1673

*  *  *
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*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 27 juin 2025 approuvant sur proposition de 
la Ministre de la Justice le projet de loi ci-après ;
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Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Justice est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi :
1°	portant création d’un comité de coordination et de coopération en matière de mesures restrictives ;
2°	portant modification :

a.	 du Code Pénal ;
b.	 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du 

secteur financier ; 
c.	 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;
d.	 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics ;
e.	 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations ;
f.	 de la loi du 3 juillet 2018 sur l’attribution de contrats de concession ;
g.	 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en 

matière financière,
en vue de la transposition de certaines dispositions de la directive (UE) 2024/1226 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 24 avril 2024 relative à la définition des infractions pénales et des sanctions en 
cas de violation des mesures restrictives de l’Union et modifiant la directive (UE) 2018/1673
et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Justice, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 11 juillet 2025

Le Premier ministre 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Justice 
Elisabeth MARGUE

*

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à transposer en droit national certaines des dispositions de la directive 
(UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 relative à la définition des 
infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union et modifiant 
la directive (UE) 2018/1673 (ci-après « la directive »).

La directive, basée sur l’article 83 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 
vise à procéder à une harmonisation minimale des définitions des infractions pénales liées à la violation 
de mesures restrictives de l’Union européenne et d’instituer des types et degrés de sanctions efficaces, 
dissuasives et proportionnées à l’encontre de personnes physiques et de personnes morales ayant 
commis des infractions pénales liées à la violation de mesures restrictives.

Un cadre harmonisé des infractions et sanctions pénales permet d’assurer une mise en œuvre effec-
tive et coordonnée des mesures restrictives de l’Union européenne, alors qu’à l’heure actuelle, il existe 
une hétérogénéité au sein des législations nationales des États membres non seulement au niveau des 
sanctions pénales applicables, mais aussi au niveau des incriminations. Ainsi, les définitions des infrac-
tions varient considérablement : plusieurs États membres, y compris le Luxembourg, ont mis en place 
des définitions très larges en se référant, de manière générique, à la violation ou au non-respect de 
mesures restrictives, tandis que d’autres États membres ont adopté des dispositions très détaillées, en 
fournissant une liste de comportements interdits.
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Selon la directive, plusieurs types de conduites sont à qualifier d’infraction pénale, comme :
•	 le fait de mettre des fonds ou des ressources économiques à la disposition d’une personne ou d’une 

entité listée en violation d’une interdiction imposée par une mesure restrictive (article 3, para- 
graphe 1er, lettre a) de la directive) ;

•	 le fait de ne pas geler des fonds ou des ressources économiques appartenant à une personne ou entité 
listée (article 3, paragraphe 1er, lettre b) de la directive) ;

•	 le fait de permettre l’entrée d’une personne listée sur le territoire d’un État membre (article 3, para-
graphe 1er, lettre c) de la directive) ;

•	 la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers interdites ou restreintes par une 
mesure restrictive (article 3, paragraphe 1er, lettre d) de la directive) ;

•	 le commerce, l’importation, l’exportation, la vente, l’achat, le transfert, le transit ou le transport de 
biens en violation d’une interdiction imposée par une mesure restrictive (article 3, paragraphe 1er, 
lettre e) de la directive) ;

•	 la fourniture de services financiers ou d’autres services interdits par des mesures restrictives  
(article 3, paragraphe 1er, lettres f) et g) de la directive) ;

•	 la violation des conditions prévues par les autorisations octroyées par les autorités compétentes pour 
exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent à une violation d’une 
interdiction ou d’une restriction imposée par une mesure restrictive (article 3, paragraphe 1er, lettre i) 
de la directive).
En outre, le texte prévoit et spécifie l’infraction de contournement d’une mesure restrictive de 

l’Union européenne (article 3, paragraphe 1er, lettre h) de la directive) ce qui inclut, entre autres, le 
transfert de fonds ou de ressources économiques d’une personne ou entité listée à une tierce personne 
afin de dissimuler ces fonds ou ressources, ou encore la communication de fausses informations ou 
d’informations trompeuses afin de dissimuler le fait qu’une personne ou entité listée est le propriétaire 
ou le bénéficiaire final de fonds ou ressources économiques gelés, ou encore le non-respect par une 
personne ou entité d’une obligation de déclarer des fonds ou ressources économiques aux autorités 
administratives compétentes.

La directive prévoit également des normes minimales pour les sanctions pénales, les dispositions 
relatives à l’incitation, la complicité et la tentative, les circonstances atténuantes et aggravantes, les 
règles de compétence, les délais de prescription, la protection des lanceurs d’alerte, le régime applicable 
en matière de gel et de confiscation, et la coopération et coordination entre les autorités compétentes 
des États membres et au sein de ces derniers.

Par l’introduction d’un cadre harmonisé des définitions des infractions pénales liées à la violation 
de mesures restrictives, la directive vise également à faciliter les enquêtes et les poursuites transfron-
tières dans ce domaine. Il importe de souligner que la directive elle-même ne créée pas de nouvelles 
mesures restrictives de l’Union européenne, ces dernières étant exclusivement introduites et définies 
par les différents textes règlementaires européens qui fixent le contenu des mesures restrictives et qui, 
le cas échéant, désignent les personnes et entités visées par ces dernières.

A cet égard, il convient encore de relever que les dispositions du présent projet de loi ne distinguent 
pas entre les différentes mesures restrictives en fonction de leurs bases légales ; ainsi les dispositions 
du nouveau cadre légal national s’appliqueront à toutes les mesures restrictives, qu’elles aient leurs 
origines dans des textes règlementaires européens, internationaux au nationaux, suivant la logique 
actuelle de notre législation nationale en matière de mesures restrictives.

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit national les dispositions relatives aux 
définitions des infractions pénales liées à la violation de mesures restrictives, ainsi que les sanctions 
pénales y associées, de même que certaines autres dispositions de la directive qui nécessitent une trans-
position. Les nouvelles dispositions sont intégrées majoritairement dans le cadre légal existant relatif à 
la mise en œuvre de mesures restrictives, et plus particulièrement dans la loi du 27 juin 2018 relative 
au contrôle des exportations, en ce qui concerne la mise en œuvre de mesures restrictives en matière 
commerciale, et la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 
en matière financière. La transposition est complétée par la modification d’autres textes législatifs ainsi 
que par la création d’un nouveau comité de coordination et de coopération en matière de mesures res-
trictives, chargé notamment de veiller à la coordination et la coopération entre les autorités répressives 
et les autorités chargées d’appliquer les mesures restrictives, tel que requis par la directive.
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En ce qui concerne la modification du Code pénal par le présent projet de loi, qui vise à transposer 
l’article 18 de la directive relatif aux infractions primaires du blanchiment de capitaux, il convient de 
noter que l’article 10, paragraphe 2, de la directive élargit les possibilités de gel et de confiscation pour 
les fonds ou les ressources économiques qui font l’objet de mesures restrictives et à l’égard desquelles 
une personne désignée ou le représentant d’une entité listée commet elle-même ou participe aux infrac-
tions de contournement par dissimulation (infractions prévues à l’article 3, paragraphe 1er, lettre h), 
sous (i) et (ii) de la directive). Dans ces cas, la confiscation devrait être possible, même si les fonds 
ou ressources économiques qui font l’objet du contournement par dissimulation ne peuvent pas être 
considérés comme étant l’instrument ou le produit de l’infraction, selon les concepts classiques de la 
directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la 
confiscation des instruments et des produits du crime dans l’Union européenne. Sont visés, par exemple, 
les transferts de biens opérés par une personne listée à un tiers, tous les deux agissant en parfaite 
connaissance de la dissimulation, sachant que les tiers de bonne foi demeurent protégés. Il est considéré 
que l’article 10, paragraphe 2, de la directive vise des « biens dissimulés », qui peuvent être considérés 
comme l’objet de l’infraction, étant ainsi déjà couverts par l’article 31, paragraphe 2, du Code pénal. 
Partant, il n’est donc pas envisagé d’apporter de nouvelles distinctions par rapport à la classification 
de « l’objet, du « produit » ou de « l’instrument » de l’infraction dans le Code pénal.

Finalement, le présent projet de loi introduit certaines modifications qui visent, d’une part, à har-
moniser les textes de loi nationaux en matière de mise en œuvre de mesures restrictives afin de garantir 
une application cohérente du cadre légal national, indépendamment qu’il s’agisse de mesures restric-
tives en matière commerciale ou en matière financière, et, d’autre part, à remédier à certaines lacunes 
et incohérences des textes législatifs actuellement en vigueur.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la directive (UE) 2024/1226 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 relative à la 
définition des infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures restrictives de l’Union 
et modifiant la directive (UE) 2018/1673 ;

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du XX XXXX XXXX et celle du Conseil d’État du XX 
XXXX XXXX portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
Il est institué un comité interinstitutionnel, ci-après le « Comité », en charge de la coordination et 

la coopération entre les autorités répressives et les autorités chargées de la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière commerciale, au sens de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des expor-
tations et de mesures restrictives en matière financière, au sens de la loi modifiée du 19 décembre 2020 
relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

Art. 2.
Le Comité a pour missions de :

1°	garantir des priorités et une compréhension communes des liens entre la répression pénale et la 
répression administrative en matière de mesures restrictives ;

2°	échanger des informations à des fins stratégiques en matière de mesures restrictives, sans préjudice 
quant aux dispositions de l’article 8 du Code de procédure pénale ;
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3°	se consulter, le cas échéant, dans le cadre d’enquêtes administratives et judiciaires en matière de 
mise en œuvre ou de violations de mesures restrictives financières et commerciales, sans préjudice 
quant aux dispositions de l’article 8 du Code de procédure pénale.

Art. 3.
(1) Le Comité se compose :

  1°	d’un représentant du ministre ayant les Affaires étrangères et européennes dans ses attributions ;
  2°	d’un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
  3°	d‘un représentant du Premier ministre ;
  4°	d’un représentant du ministre ayant la Justice dans ses attributions ;
  5°	d’un représentant du ministre ayant l’Economie dans ses attributions ;
  6°	d’un représentant du ministre ayant les Affaires maritimes dans ses attributions ;
  7°	d’un représentant du ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions ;
  8°	d’un représentant du ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions ;
  9°	d’un représentant du ministre ayant la Coopération au développement et l’action humanitaire dans 

ses attributions ;
10°	d’un représentant du ministre ayant l’Immigration et l’asile dans ses attributions ;
11°	d’un représentant du ministre ayant la Mobilité dans ses attributions ;
12°	d’un représentant du ministre ayant l’Aviation civile dans ses attributions ;
13°	d’un représentant du ministre ayant les Médias et les communications dans ses attributions ; 
14°	d’un représentant du ministre ayant l’Energie dans ses attributions ;
15°	d’un représentant du ministre ayant la Culture dans ses attributions ;
16°	d’un représentant de la Cellule de renseignement financier ;
17°	d’un représentant du Procureur général d’Etat ;
18°	d’un représentant du Procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg ;
19°	d’un représentant du Procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Diekirch ;
20°	d’un représentant de la Police grand-ducale ;
21°	d’un représentant de l’Administration des douanes et accises ;
22°	d’un représentant de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA ;
23°	d’un représentant de la Commission de surveillance du secteur financier ;
24°	d’un représentant du Commissariat aux assurances.

(2) Un membre suppléant est nommé pour chaque membre effectif.

(3) Le Comité est co-présidé par le représentant du ministre ayant les Affaires étrangères et euro-
péennes dans ses attributions et par le représentant du ministre ayant les Finances dans ses 
attributions.

(4) Le Comité peut se réunir en composition restreinte en fonction de l’ordre du jour.

Art. 4.
(1) Le Comité se réunit aussi souvent que ses missions l’exigent et au moins une fois par an. Il se 

réunit sur convocation de ses présidents ou encore à l’initiative conjointe de deux autres membres au 
moins. Le secrétariat est assuré par un agent du ministre ayant les Affaires étrangères et européennes 
dans ses attributions et un agent du ministre ayant les Finances dans ses attributions. Les réunions du 
Comité peuvent se tenir par visioconférence ou un autre moyen de télécommunication.

(2) Le Comité peut consulter ou inviter à ses réunions, en fonction de l’ordre du jour, pour des points 
spécifiques, des représentants d’autres autorités publiques, judiciaires ou administratives, des représen-
tants des organismes d’autorégulation, des experts externes, ainsi que des représentants des personnes 
physiques et morales qui sont tenues d’exécuter les interdictions et mesures restrictives prévues par la 
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loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative 
à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

Art. 5. A la suite de l’article 506-1, point 1, vingt-neuvième tiret, du Code pénal, il est inséré un 
trentième tiret nouveau, libellé comme suit :

« –	 d’une infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et 
des mesures d’exécution et décisions y visées ; ».

Art. 6. A la suite de l’article 2, paragraphe 9, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, il est ajouté un paragraphe 10 nouveau, libellé 
comme suit :

« (10) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi modifiée du  
19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière. ».

Art. 7. L’article 2, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assu-
rances est modifié comme suit :
1°	A la lettre m), le point final est remplacé par un point-virgule ;
2°	A la suite de la lettre m), il est inséré une lettre n) nouvelle, libellée comme suit :

« n)	d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative 
à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière. ».

Art. 8. L’article 29, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics est 
modifié comme suit :
1°	A la lettre f), le point final est remplacé par un point-virgule ;
2°	A la suite de la lettre f), il est ajouté une lettre g) nouvelle, libellée comme suit :

« g)	 infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et à 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière. ».

Art. 9. La loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations est modifiée comme suit :
1°	L’article 1er, paragraphe 1er, point 3, est modifié comme suit :

a)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
b)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

2°	L’article 19 de la même loi est modifié comme suit :
a)	Au paragraphe 1er, la phrase liminaire est modifiée comme suit :

1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes » ;
3)	Les termes « ainsi qu’en matière de restrictions d’accès au territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg, » sont insérés après les termes « et groupes ».
b)	Le paragraphe 1er, point 2, est modifié comme suit :

1)	La lettre a) est supprimée ;
2)	La lettre b) est remplacée comme suit :
	 « les décisions adoptées en vertu de l’article 29 du traité sur l’Union européenne et pour les 

cas visés à l’article 215 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; » ;
3)	La lettre c) est supprimée ;
4)	La lettre d) est remplacée comme suit :
	 « les règlements adoptés en vertu de l’article 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne ou des règlements ou décisions pris en application de ces règlements et pour les 
cas visés à l’article 215 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. » ;

5)	Les lettres b) et d) actuelles deviennent les lettres a) et b).
c)	Le paragraphe 2, phrase liminaire, est modifié comme suit :

1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
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2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes » ;
3)	Les termes « y compris mais sans se limiter » sont insérés après les termes « entités ou groupes 

concernés ».
d)	Le paragraphe 2, point 2, est modifié comme suit :

1)	Les termes « ou d’autres services » sont insérés après les termes « des financements ou aides 
financières » ;

2)	Après le terme « entité », une virgule est insérée ;
3)	Le terme « organisme » est inséré avant les termes « ou groupe ».

e)	Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
1)	Le point 1 est remplacé comme suit :

« 1.	 aux personnes physiques de nationalité luxembourgeoise, qui agissent ou opèrent sur ou 
à partir du territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou en dehors de son territoire ; 
et » ;

2)	Au point 2, les termes « territoire du » sont insérés avant les termes « Grand-Duché de 
Luxembourg ou de l’étranger » ;

3)	Le point 3 est remplacé comme suit :
« 3.	 à toutes autres personnes physiques et morales qui agissent ou opèrent sur ou à partir du 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg ; et » ;
4)	Est inséré un point 4 nouveau après le point 3 :

« 4.	 à bord de tout aéronef inscrit au relevé luxembourgeois des immatriculations ou de tout 
navire immatriculé au registre maritime luxembourgeois. ».

f)	 Après le paragraphe 3, sont insérés deux paragraphes 4 et 5 nouveaux, libellés comme suit :
« (4) Dans les matières relevant de leurs attributions, les ministres concernés sont compétents 

pour délivrer exceptionnellement des autorisations dérogatoires aux interdictions et mesures 
restrictives, si les résolutions et actes visés au présent article permettent de telles dérogations et 
dans les conditions y prévues.

(5) La divulgation de bonne foi aux autorités compétentes en matière de mise en œuvre des 
mesures restrictives prévues par la présente loi, par une personne, un employé ou un dirigeant 
d’une personne morale, d’informations nécessaires à l’exécution de la présente loi, ne constitue 
pas une violation d’une quelconque restriction à la divulgation d’informations imposée par un 
contrat ou par un secret professionnel et n’entraîne pour la personne, l’employé ou le dirigeant 
concerné aucune responsabilité.

Le secret professionnel ne fait pas obstacle à l’échange d’informations nécessaires à l’exécu-
tion de la présente loi entre les autorités compétentes en matière de mise en œuvre de mesures 
restrictives prévues par la présente loi et les différentes autorités compétentes nationales, étran-
gères et internationales. »

3°	L’article 20 de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le paragraphe 1er, alinéa 2, est modifié comme suit :

1)	A l’alinéa 2, une virgule est insérée après le terme « entités » ;
2)	A l’alinéa 2, le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

b)	Le paragraphe 1er, alinéa 3, est modifié comme suit :
1)	A l’alinéa 3, une virgule est insérée après le terme « entités » ;
2)	A l’alinéa 3, le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

c)	Le paragraphe 1er, alinéa 4, est modifié comme suit :
1)	A l’alinéa 4, une virgule est insérée après le terme « entités » ;
2)	A l’alinéa 4, le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

d)	Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».
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4°	L’article 21 de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

b)	Au paragraphe 2, les termes « imposée en vertu de l’alinéa précédent » sont insérés après les 
termes « la mesure restrictive ».

5°	L’article 58 de la même est loi est remplacé comme suit :
« (1) Constitue une violation d’une mesure restrictive visée à l’article 19 :

1.	 le fait de permettre à des personnes physiques figurant sur une liste annexée à un acte de l’Union 
européenne ou de l’Organisation des Nations Unies d’entrer sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg ou de passer en transit par le même territoire en violation d’une interdiction qui 
constitue une mesure restrictive ;

2.	 la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers à l’Union européenne, des orga-
nismes d’un État tiers ou des entités ou organismes directement ou indirectement détenus ou 
contrôlés par un État tiers ou par des organismes d’un État tiers, y compris la passation de marchés 
publics, l’attribution de contrats de concession ou la poursuite de leur exécution, lorsque l’inter-
diction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

3.	 le commerce, l’importation, l’exportation, la vente, l’achat, le transfert, le transit ou le transport 
de biens, ainsi que la fourniture de services de courtage, d’une assistance technique ou d’autres 
services en rapport avec ces biens, lorsque l’interdiction ou la restriction de ce comportement 
constitue une mesure restrictive ;

4.	 la fourniture de services autres que financiers, lorsque l’interdiction ou la restriction de ce com-
portement constitue une mesure restrictive ;

5.	 la violation ou le non-respect des conditions prévues par les autorisations octroyées par les 
ministres compétents dans les matières relevant de leurs attributions conformément à l’article 19, 
paragraphe 4, pour exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent au 
non-respect d’une mesure restrictive.

(2) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 12.500 euros à 
1.250.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis un des 
actes prévus au paragraphe 1er, point 1.

(3) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 
5.000.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis un des 
actes prévus au paragraphe 1er, points 2 à 5. Lorsque l’infraction a permis de réaliser un gain financier 
important, l’amende peut être portée au quadruple de la somme sur laquelle a porté l’infraction.

(4) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 
5.000.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis par 
négligence grave un des actes prévus au paragraphe 1er, point 3, concernant des biens figurant sur 
la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double usage 
énumérés aux annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821.

(5) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à cinq pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été commise, 
la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5. Est punie 
des mêmes peines la personne morale qui aura commis par négligence grave un des actes prévus au 
paragraphe 1er, point 3, concernant des biens figurant sur la liste commune des équipements mili-
taires de l’Union européenne ou des biens à double usage énumérés aux annexes I et IV du règlement 
(UE) 2021/821.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant celui 
au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur au minimum 
prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 40.000.000 euros.
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(6) Les infractions visées au paragraphe 1er, points 1 à 5 pourront être punies au double du maxi-
mum de la peine privative de liberté et de l’amende prévues aux paragraphes 2 à 4, ou d’une de ces 
peines seulement, si elles constituent des actes de participation à l’activité principale ou accessoire 
d’une association ou organisation, ou si elles ont été commises, dans l’exercice de son activité 
professionnelle, par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, lorsqu’il s’agit de 
personnes physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les infractions visées au paragraphe 1er, 
points 1 à 5, pourront être punies au double de l’amende prévue au paragraphe 5.

(7) La tentative de l’un des délits prévus au paragraphe 1er, points 1 à 4, est punie des mêmes 
peines d’emprisonnement et d’amende prévues aux paragraphes 2 à 4, ou d’une de ces peines seu-
lement, lorsqu’il s’agit de personnes physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les faits sont 
punis des mêmes peines d’amende prévues au paragraphe 5.

(8) Les personnes qui apportent de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui sont 
engagées dans des activités répondant aux besoins humains fondamentaux des personnes, fournies 
conformément aux principes humanitaires ou au droit international humanitaire, ne relèvent pas du 
champ d’application des dispositions du présent article. »

6°	L’article 59 de la même est loi est modifié comme suit :
a)	Au paragraphe 1er, phrase liminaire, les termes « pour autant que les faits visés ne constituent 

pas une violation d’une mesure restrictive » sont insérés après les termes « ou d’une de ces peines 
seulement » ;

b)	Au paragraphe 2, phrase liminaire, les termes « pour autant que les faits visés ne constituent pas 
une violation d’une mesure restrictive » sont insérés après les termes « ou d’une de ces peines 
seulement ».

7°	L’article 60 de la même est loi est modifié comme suit :
a)	Au paragraphe 1er, phrase liminaire, les termes « pour autant que les faits visés ne constituent 

pas une violation d’une mesure restrictive » sont insérés après les termes « ou d’une de ces peines 
seulement » ;

b)	Au paragraphe 2, phrase liminaire, les termes « pour autant que les faits visés ne constituent pas 
une violation d’une mesure restrictive » sont insérés après les termes « ou d’une de ces peines 
seulement ».

Art. 10. L’article 37, paragraphe 4, de la loi du 3 juillet 2018 sur l’attribution de contrats de conces-
sion est modifié comme suit :
1°	A la lettre f), le point final est remplacé par un point-virgule ;
2°	A la suite de la lettre f), il est ajouté une lettre g) nouvelle, libellée comme suit :

« g)	 infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et à 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière. ».

Art. 11. La loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 
en matière financière est modifiée comme suit :
1°	L’article 1er est modifié comme suit :

a)	La phrase liminaire est modifiée comme suit :
1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

b)	Le point 2° est modifié comme suit :
1)	La lettre a) est supprimée ;
2)	La lettre b) est remplacée comme suit :
	 « les décisions adoptées en vertu de l’article 29 du Traité sur l’Union européenne et pour les 

cas visés aux articles 75 et 215 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » ;
3)	La lettre c) est supprimée ;
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4)	La lettre d) est remplacée comme suit :
	 « les règlements adoptés en vertu de l’article 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne ou des règlements ou décisions pris en application de ces règlements et pour les 
cas visés aux articles 75 et 215 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. » ;

5)	Les lettres b) et d) actuelles deviennent les lettres a) et b).
2°	L’article 2 de la même loi est modifié comme suit :

a)	Au point 1, les termes « les crypto-actifs » sont ajoutés après les termes « les contrats de vente » ;
b)	Le point 4, sous-point 2° est modifié comme suit :

1)	Après le terme « entité », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organisme » est inséré avant les termes « ou un groupe ».

c)	Le point 4, sous-point 3° est modifié comme suit :
1)	Après le terme « entité », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organisme » est inséré avant les termes « ou groupe ».

d)	Le point 10 est supprimé ;
e)	Le point 11 est supprimé.

3°	L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le point 1 est modifié comme suit :

1)	Le terme « résident » est remplacé par le terme « agissent » ;
2)	Les termes « de l’étranger » sont remplacés par les termes « en dehors de son territoire ».

b)	Au point 2, les termes « du territoire » sont insérés avant les termes « du Grand-Duché de 
Luxembourg ou de l’étranger ».

c)	Le point 4 est modifié comme suit :
1)	Les termes « agissent ou » sont insérés après les termes « personnes physiques et morales » ;
2)	Les termes « ou à partir du » sont insérés après les termes « opèrent sur ».

4°	L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le paragraphe 1er, alinéa 2, est modifié comme suit :

1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

b)	Le paragraphe 1er, alinéa 3, est modifié comme suit :
3)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
4)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

c)	Le paragraphe 2, alinéa 1er, est modifié comme suit :
5)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
6)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

d)	Le paragraphe 2, alinéa 2, est modifié comme suit :
7)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
8)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

5°	L’article 5 de de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

b)	Au paragraphe 2, les termes « imposée en vertu de l’alinéa précédent » sont insérés après les 
termes « la mesure restrictive » ;

c)	Le paragraphe 3 est modifié comme suit :
1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « ou groupes ».

6°	L’article 6 de de la même loi est modifié comme suit :
a)	Le paragraphe 1er, alinéa 1er, est modifié comme suit :
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1)	Après les termes « d’une entité », une virgule est insérée ;
2)	Les termes « d’un organisme » sont insérés avant les termes « ou d’un groupe ».

b)	Le paragraphe 1er, alinéa 2, est modifié comme suit :
1)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
2)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

c)	Au paragraphe 2, est insérée une nouvelle dernière phrase à la fin du paragraphe, libellée comme 
suit :

« Le contenu de ces mesures peut être fixé par voie de règlement ou de circulaire par les 
autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation. ».

7°	A l’article 7 de de la même loi est modifié comme suit :
a)	Après le terme « entités », une virgule est insérée ;
b)	Le terme « organismes » est inséré avant les termes « et groupes ».

8°	L’article 10 de de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Constitue une violation d’une mesure restrictive visée à l’article 2, point 4 :

1°	le fait de mettre des fonds ou des ressources économiques directement ou indirectement à la 
disposition d’une personne, d’une entité, d’un organisme ou d’un groupe visés par la présente 
loi, ou de les dégager au profit de ceux-ci en violation d’une interdiction qui constitue une mesure 
restrictive ;

2°	le fait de ne pas geler des fonds ou des ressources économiques appartenant à une personne, une 
entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, ou que ceux-ci possèdent, détiennent 
ou contrôlent, en violation d’une obligation qui constitue une mesure restrictive ;

3°	la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers à l’Union européenne, des orga-
nismes d’un État tiers ou des entités ou organismes directement ou indirectement détenus ou 
contrôlés par un État tiers ou par des organismes d’un État tiers, y compris la passation de marchés 
publics, l’attribution de contrats de concession ou la poursuite de leur exécution, lorsque l’inter-
diction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

4°	la fourniture de services financiers ou l’exercice d’activités financières, lorsque l’interdiction ou 
la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

5°	la violation ou le non-respect des conditions prévues par les autorisations octroyées par le ministre 
ayant les Finances dans ses attributions conformément à l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 2, pour 
exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent au non-respect d’une 
mesure restrictive.

(2) Constitue un acte de contournement d’une mesure restrictive visée à l’article 2, point 4 :
1°	l’utilisation, le transfert à un tiers ou la disposition d’une autre façon de fonds ou de ressources 

économiques appartenant à une personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la 
présente loi, ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou contrôlent, directement ou indirectement, 
qui doivent être gelés en vertu d’une mesure restrictive, afin de dissimuler ces fonds ou ces res-
sources économiques ;

2°	la fourniture d’informations fausses ou trompeuses en vue de dissimuler le fait qu’une personne, 
une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, est le propriétaire ou le bénéfi-
ciaire final de fonds ou de ressources économiques qui doivent être gelés en vertu d’une mesure 
restrictive ;

3°	le non-respect, par une personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, 
d’une obligation qui constitue une mesure restrictive, de déclarer aux autorités visées à l’article 
6 les fonds ou les ressources économiques qui lui appartiennent ou que la personne possède, 
détient ou contrôle ;

4°	le non-respect d’une obligation qui constitue une mesure restrictive de fournir aux autorités visées 
à l’article 6 des informations sur les fonds ou les ressources économiques gelés ou des informa-
tions détenues concernant les fonds ou les ressources économiques, qui appartiennent à une 
personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, ou que ces derniers 
possèdent, détiennent ou contrôlent, et qui n’ont pas été gelés, lorsque ces informations ont été 
obtenues dans l’exercice d’une activité professionnelle.
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(3) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 12.500 euros à 
5.000.000 euros ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis un des 
actes prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5 et au paragraphe 2, points 1 à 4. Lorsque l’infraction a 
permis de réaliser un gain financier important, l’amende peut être portée au quadruple de la somme 
sur laquelle a porté l’infraction.

(4) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à cinq pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été commise, 
la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5 et au para-
graphe 2, points 1 et 2.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur au mini-
mum prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 40.000.000 euros.

(5) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à un pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été commise, 
la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 2, points 3 et 4.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur au mini-
mum prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 8.000.000 euros.

(6) Les infractions visées aux paragraphes 1er et 2 pourront être punies au double du maximum 
de la peine privative de liberté et de l’amende prévues au paragraphe 3, ou d’une de ces peines 
seulement, si elles constituent des actes de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 
association ou organisation, ou si elles ont été commises, dans l’exercice de son activité profession-
nelle, par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, lorsqu’il s’agit de personnes 
physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les infractions visées aux paragraphes 1er et 2 
pourront être punies au double de l’amende prévue aux paragraphes 4 et 5.

(7) La tentative de l’un des délits prévus au paragraphe 1er, points 1, 3, 4 et au paragraphe 2, 
points 1 et 2, est punie des mêmes peines d’emprisonnement et d’amende prévues au para- 
graphe 3, ou d’une de ces peines seulement, lorsqu’il s’agit de personnes physiques. Lorsqu’il s’agit 
de personnes morales, les faits sont punis des mêmes peines d’amende prévues aux paragraphes 4 
et 5.

(8) Les personnes qui apportent de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui sont 
engagées dans des activités répondant aux besoins humains fondamentaux des personnes, fournies 
conformément aux principes humanitaires ou au droit international humanitaire, ne relèvent pas du 
champ d’application des dispositions du présent article. »

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad articles 1er à 4
Les articles 1 à 4 du présent projet de loi ont pour objet la transposition de l’article 15 de la directive. 

Ce dernier impose aux Etats membres de désigner parmi ses autorités compétentes une unité ou un 
organisme qui veille à la coordination et à la coopération entre les autorités répressives et les autorités 
chargées d’appliquer les mesures restrictives de l’Union européenne, en ce qui concerne les activités 
criminelles couvertes par la directive.

Les articles 1 à 4 s’inspirent largement des dispositions de la loi du 20 juillet 2022 portant création 
d’un comité de suivi en matière de mesures restrictives et en matière financière. Les auteurs ont opté 
pour la création d’un nouveau comité, dont la mission principale consistera à veiller à la compréhension 
commune des liens entre la répression pénale et la répression administrative, de même que dans 
l’échange d’informations à des fins stratégiques concernant l’application et les violations de mesures 
restrictives en matière commerciale et financière.

Le nouveau comité de coordination et de coopération en matière de mesures restrictives permettra 
ainsi un échange entre tous les acteurs concernés par les mesures restrictives ainsi que les autorités 
répressives en charge des enquêtes et poursuites pénales en la matière, sans préjudice du secret de 
l’instruction en matière pénale. Il s’agit surtout d’assurer une compréhension commune du contenu et 
de l’étendue des différentes mesures restrictives, leur application et leur mise en œuvre en pratique, 
ainsi que les modus operandi des personnes concernées par les mesures restrictives afin de contourner 
ces dernières. In fine, ces échanges ont donc comme objet de rendre les mesures restrictives ainsi que 
les enquêtes et poursuites pénales plus effectives en cas de violation de ces dernières.

La composition du comité prévue à l’article du présent projet de loi comprend tous les ministères 
et organismes concernés par les mesures restrictives qui résultent des différents régimes de sanctions 
européens et internationaux1, ainsi que les autorités nationales d’enquêtes et de poursuites en matière 
pénale. A cet égard, il convient de renvoyer aux commentaires sous l’article 9 du présent projet de loi, 
relatifs à l’article 19, paragraphe 4 nouveau, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des expor-
tations, qui expliquent les difficultés liées à l’exhaustivité d’une liste énumérant tous les ministères et 
entités concernés, sachant qu’en principe, chaque ministère peut potentiellement être concerné par la 
mise en œuvre de mesures restrictives, en application des dispositions des régimes de sanctions dans 
leur état actuel. L’article 3 du présent projet de loi énumère ainsi toutes les entités concernées actuel-
lement de manière spécifique par l’application d’une mesure restrictive résultant des différents régimes 
de sanctions, tandis que l’article 4, paragraphe 2, du projet de loi permet d’inviter d’autres représentants 
du secteur public et privé en cas de besoin et en fonction de l’ordre du jour afin de tenir compte des 
évolutions futures.

Le comité est co-présidé par le représentant du ministre ayant les Affaires étrangères et européennes 
dans ses attributions et le représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions, conformé-
ment à leurs compétences spécifiques et complémentaires en matière de mesures restrictives précisées 
dans le règlement interne du gouvernement. Cette collaboration garantit une approche intégrée et 
cohérente dans la mise en œuvre des mesures restrictives internationales, tout en assurant une coordi-
nation efficace des différents aspects prévus par la directive.

Ad article 5
La modification apportée à l’article 506-1, point 1, du Code pénal vise à compléter la liste des 

infractions primaires de blanchiment par les infractions prévues à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 
relative au contrôle des exportations, donc les violations de mesures restrictives en matière commer-
ciale. Les infractions en relation avec les mesures restrictives en matière financière font déjà partie de 
la liste précitée, introduites par la loi du 20 juillet 2022 portant création d’un comité de suivi de mesures 
restrictives en matière financière. Ensemble avec l’ajout précité opéré par ce projet de loi, ces deux 
dispositions transposent l’article 18 de la directive qui complète l’article 2, paragraphe 1er, de la direc-
tive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le 
blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal en ajoutant la violation de mesures restrictives à la 

1	 A noter que les termes « régimes de sanctions » et « régimes de mesures restrictives » sont utilisés de manière 
interchangeable.
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liste des catégories d’infractions qui sont à considérer comme une « activité criminelle » dans le 
domaine du blanchiment des capitaux.

Ad article 6
L’article 6 du présent projet de loi est le corollaire de l’article 6, paragraphes 2 et 4, de la loi modifiée 

du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

Ad article 7
L’article 7 est le corollaire de l’article 6, paragraphes 2 et 4 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 

relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

Ad article 8
La liste des infractions à l’article 29, paragraphe 1er de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les mar-

chés publics est complétée par une référence aux infractions en matière de violations de mesures res-
trictives prévues à l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de 
mesures restrictives en matière financière et à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle 
des exportations, en matière commerciale.

L’article 7 de la directive impose aux Etats membres de garantir qu’une personne morale tenue 
responsable d’une violation de mesures restrictives soit passible de sanctions pénales ou non pénales 
effectives, proportionnées et dissuasives, qui comprennent des amendes pénales et peuvent comprendre 
d’autres sanctions pénales ou non pénales, telles que p.ex. l’exclusion de l’accès aux financements 
publics, y compris aux procédures d’appel d’offres, aux subventions et aux concessions.

L’article 29 de la loi modifiée du 8 avril 2018 sur les marchés publics permet d’exclure des opéra-
teurs économiques qui se seraient avérés non fiables en raison de manquements à leurs obligations 
professionnelles ou en raison de la commission de certaines infractions, y compris d’infractions éco-
nomiques et financières telles que le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme ou encore 
la corruption. De telles fautes professionnelles graves peuvent remettre en question l’intégrité d’un 
opérateur économique et avoir pour conséquence que celui-ci ne remplit pas les conditions requises 
pour se voir attribuer un marché public.

L’ajout proposé à l’article 29, paragraphe 1er, vise ainsi à permettre aux pouvoirs adjudicateurs 
d’exclure un opérateur économique de la participation à une procédure de passation de marchés publics 
en raison d’une condamnation pour violation de mesures restrictives, transposant ainsi l’article 7, 
paragraphe 1er, lettre b) de la directive.

Commentaires généraux relatifs aux articles 9 et 11 du projet de loi
En ce qui concerne les modifications apportées à la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des 

exportations et à la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restric-
tives en matière financière par les articles 9 et 11 du présent projet de loi, plusieurs observations 
générales s’imposent, dans la mesure où elles s’appliquent aux deux lois précitées.

�Le champ d’application des infractions pénales et des sanctions en matière de violations de mesures 
restrictives
La directive s’applique aux violations de mesures restrictives de l’Union européenne. Au niveau 

international, il existe également des mesures restrictives résultant des dispositions des résolutions 
adoptées par le Conseil de sécurité des Nations unies en application du chapitre VII de la Charte des 
Nations unies. Au niveau national, des mesures restrictives peuvent être prises par règlement grand- 
ducal pour assurer la défense de la sécurité nationale et extérieure ou des intérêts vitaux du pays et en 
attendant la prise formelle de décisions au sein de l’Organisation des Nations unies ou de l’Union 
européenne. Par ailleurs, l’Union européenne met en œuvre toutes les sanctions adoptées par le Conseil 
de sécurité des Nations unies en les reprenant dans le droit de l’Union européenne.

La loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et la loi modifiée du 19 décembre 2020 
relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière s’appliquent à ces trois types 
de mesures restrictives. Le présent projet de loi suit cette logique et transpose les exigences de la 
directive à tous les types de mesures restrictives afin de renforcer et harmoniser le cadre légal national 
en matière de poursuites des violations de mesures restrictives.
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Terminologie
La directive utilise les termes « personnes physiques ou morales, entités ou organismes », tandis 

que certains des textes européens à la base des régimes de mesures restrictives financières et commer-
ciales emploient les termes « personnes physiques ou morales, entités ou groupes ». Compte tenu de 
la multitude de textes européens et internationaux portant création des régimes de mesures restrictives, 
dont certains, tels que le règlement (CE) no 2580/2001 du Conseil du 27 décembre 2001 concernant 
l’adoption de mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme, différencient entre les termes « groupes » et « entités », il convient 
d’ajouter le terme « organisme » aux termes « personnes physiques et morales, entités et groupes » 
repris dans la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et la loi modifiée du 19 décembre 
2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière, afin de tenir compte 
des différences de terminologie et d’éviter d’exclure l’application de mesures restrictives à certaines 
entités, groupes ou organismes désignés.

Les incriminations prévues à l’article 3, paragraphe 1er, de la directive
L’article 3, paragraphe 1er de la directive définit les comportements qui constituent des infractions 

pénales, lorsque ces derniers sont adoptés en violation d’une interdiction ou d’une obligation qui 
constitue une mesure restrictive.

Il convient de noter que les incriminations spécifiques prévues par l’article 3, paragraphe 1er, de la 
directive ne font aucune distinction entre des violations de mesures restrictives en matière financière et 
celles en matière commerciale. Le cadre légal luxembourgeois différencie cependant entre ces deux types 
de violations de mesures restrictives, de sorte que les incriminations prévues à l’article 3, paragraphe 1er 
de la directive ont été transposées dans deux lois distinctes : à l’article 9 du présent projet de loi portant 
modification de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations (mesures 
restrictives en matière commerciale) et à l’article 11 du présent projet de loi portant modification de 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 
en matière financière. Il s’agit d’une transposition assez littérale avec quelques adaptations mineures de 
la terminologie pour harmoniser cette dernière avec les dispositions existantes du cadre légal national.

A cet égard, il importe de relever que certaines des incriminations de la directive ne relèvent que 
du domaine des mesures restrictives en matière financière (article 3, paragraphe 1er, lettres a) b), f) et 
h) de la directive), d’autres relèvent du domaine des mesures restrictives en matière commerciale 
(article 3, paragraphe 1er, lettre e) et g) de la directive), tandis que certaines autres relèvent des deux 
domaines (article 3, paragraphe 1er, lettres d) et i) de la directive).

Les différentes incriminations apportées par la directive se retrouvent donc transposées soit dans 
l’une, soit dans l’autre, soit dans les deux lois précitées en fonction de la matière dont elles relèvent. 
L’article 3, paragraphe 1er, lettre c) de la directive relatif à l’interdiction de permettre à des personnes 
physiques désignées d’entrer ou de transiter sur le territoire d’un Etat membre en violation d’une 
interdiction qui constitue une mesure restrictive, ne relève strictement parlant d’aucun de ces deux 
domaines. Cependant, dans la mesure où la violation d’une telle mesure restrictive était déjà prévue 
par la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations, il a été choisi de maintenir l’incrimi-
nation y relative dans la loi précitée.

Les sanctions pénales à l’encontre de personnes physiques prévues à l’article 5 de la directive
La directive distingue clairement entre les sanctions à l’encontre de personnes morales et celles à 

l’encontre de personnes physiques.
Concernant les personnes physiques, l’article 5, paragraphe 3, de la directive impose des peines 

d’emprisonnement d’un certain seuil pour les différentes infractions énumérées à l’article 3, para-
graphe 1er, de la directive. Les infractions pénales, auxquelles il est fait référence à l’article 5, para-
graphe 3, lettres a), b) et d) de la directive doivent être passibles de peines d’emprisonnement d’un an 
(lettre a)), et de cinq ans (lettres b) et d)), lorsque ces infractions pénales concernent au moins des 
fonds, des ressources économiques, des biens, des services, des transactions ou des activités d’une 
valeur d’au moins 100 000 € à la date à laquelle l’infraction a été commise.

Les auteurs du présent projet de loi ont opté de ne pas transposer le seuil précité de 100 000 €, la 
législation luxembourgeoise de droit commun en matière pénale ne soumettant pas en règle générale 
l’engagement de poursuites pénales à l’existence de valeurs minimales sur lesquelles porte l’infraction. 
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Il s’y ajoute que le principe de l’opportunité des poursuites permet au ministère public de ne pas engager 
des poursuites pénales lorsque l’infraction porte sur des montants dérisoires et/ou que le dommage qui 
en résulte est limité. Il est ainsi recommandé de prévoir les peines d’emprisonnement fixées par la 
directive indépendamment de la valeur sur laquelle porte l’infraction.

L’introduction de telles valeurs aurait entraîné la nécessité de prévoir les peines d’emprisonnement 
indiquées par la directive, tout en introduisant d’autres peines pour les différentes infractions lorsque 
les montants sont inférieurs à 100.000 €, ce qui aurait eu comme conséquence d’alourdir considéra-
blement la charge des autorités judiciaires qui devront être en mesure de déterminer le montant exact 
sur lequel porte l’infraction.

Le même argumentaire explique pourquoi les auteurs ont opté de ne pas faire usage de la faculté 
prévue à l’article 3, paragraphe 2 de la directive, qui permet aux Etats membres de ne pas incriminer 
les comportements énumérés à l’article 3, paragraphe 1er de la directive, lorsque ces comportements 
concernent des fonds ou des ressources économiques d’une valeur inférieure à 10 000 €.

L’article 5, paragraphe 3 de la directive énonçant les peines d’emprisonnement maximales d’au 
moins un certain seuil en fonction des infractions, a été transposé à l’article 11 du présent projet de loi 
portant sur les violations de mesures restrictives en matière financière, respectivement l’article 9 du 
projet de loi en ce qui concerne les violations de mesures restrictives en matière commerciale.

Il importe de relever que le présent projet de loi harmonise les sanctions pénales maximales prévues 
pour la violation de mesures restrictives en matière financière et en matière commerciale, où à l’heure 
actuelle, il existe des divergences très importantes en ce qui concerne le seuil des amendes pénales 
(12.500 € à 5.000.000 € en matière financière et 251 € à 250.000 € en matière commerciale ; l’amende 
pouvant être portée, dans les deux matières, au quadruple de la somme sur laquelle a porté l’infraction, 
lorsque l’infraction a permis de réaliser un gain financier important).

Il s’agit cependant d’une différenciation entre les violations de mesures restrictives dans deux 
domaines différents qui n’est pas prévue par la directive, et dont les dispositions sont prévues dans 
deux textes de loi différents dans le régime légal luxembourgeois. A des fins de cohérence, il est donc 
proposé dans le présent projet de loi d’aligner, pour autant que possible et raisonnable, les sanctions 
pénales maximales pour les violations de mesures restrictives en matière commerciale prévues par la 
loi du 27 juin 2018 précitée aux sanctions existantes pour les violations de mesures restrictives en 
matière financière prévues par la loi modifiée du 19 décembre 2020 précitée, en ce qui concerne les 
personnes physiques.

Cette solution concerne la majorité des nouvelles incriminations spécifiques et guide en même temps 
la hauteur des amendes pénales pour les autres infractions pénales, considérées par la directive comme 
étant d’une moindre gravité. Bien que la solution précitée conduise à une importante augmentation des 
amendes pénales concernant les violations de mesures restrictives en matière commerciale, elle aligne 
le niveau des amendes pénales maximales dans ces deux matières et transpose l’exigence de sanctions 
pénales effectives, proportionnées et dissuasives (article 5, paragraphe 1er de la directive), tout en 
laissant une large fourchette de peines qui permet une individualisation de la peine en fonction des 
circonstances de l’affaire à l’appréciation des juges de fond.

Les auteurs estiment néanmoins opportun de ne pas aligner le montant minimal de la fourchette des 
amendes pénales applicables aux personnes physiques en cas de violations de mesures restrictives en 
matière commerciale, à l’exclusion de celles relatives à la facilitation de l’accès au territoire, à celui 
prévu en matière financière. Il est proposé de relever le seuil minimal actuel de 251 € prévu à l’arti- 
cle 58 de la loi du 27 juin 2018 précitée à 1.250 € afin de satisfaire au besoin de sanctions pénales 
effectives, proportionnées et dissuasives, et qui permet néanmoins de refléter la diversité des compor-
tements susceptibles d’être sanctionnés en matière commerciale au titre des régimes de sanctions, 
notamment dans le cadre des mesures adoptées à l’encontre de la Russie, dont le champ d’application 
est particulièrement vaste et technique. Toutes les violations n’emportent pas le même degré de gravité 
ni le même impact économique, ce qui nécessite de laisser au juge une marge d’appréciation suffisante 
pour assurer une réponse pénale proportionnée aux circonstances concrètes de l’infraction, ainsi que 
le dommage causé par la commission de cette dernière.

En ce qui concerne le niveau des peines d’emprisonnement, dont les seuils maximaux d’au moins 
un certain nombre d’années sont prévus par la directive, il est recommandé de maintenir la peine 
minimale de 8 jours actuellement prévue par les deux textes de lois précités, ce qui permet également 
l’individualisation des peines en fonction de la gravité de l’infraction.
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Les sanctions pénales à l’encontre de personnes morales prévues à l’article 7 de la directive
L’article 7, paragraphe 2, de la directive prescrit que le montant maximal des amendes pénales à 

l’encontre des personnes morales, en fonction des différentes infractions, ne peut être inférieur soit à 
un certain pourcentage du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne morale (1% ou 5%), 
soit à un montant fixe prévu par la directive (8.000.000 € ou 40.000.000 €).

La directive permet en outre aux Etats membres d’établir des règles applicables aux cas dans lesquels 
il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre d’affaires mondial 
total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel 
l’infraction a été commise, ou au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel la 
décision d’imposer l’amende a été prise.

A cet égard, il convient de noter que la directive (UE) 2024/1203 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 avril 2024 relative à la protection de l’environnement par le droit pénal et remplaçant les directives 
2008/99/CE et 2009/123/CE, adoptée moins de deux semaines avant la présente directive, est la pre-
mière directive basée sur l’article 83 (chapitre relatif à la coopération judiciaire en matière pénale) du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), qui prévoit dans des termes très similaires 
une méthode de calcul des amendes basée sur un pourcentage du chiffre d’affaires mondial total réalisé 
par la personne morale ayant commis l’infraction (1 % et 5 % en fonction des infractions).

A noter que le règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 
relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne (« règlement TCO »), 
basé sur l’article 114 du TFUE (qui se réfère à l’article 26 relatif au marché intérieur) prévoit également 
une telle méthode de calcul.

Sachant que cette méthode de calcul existe déjà en matière de sanctions administratives, la loi du 
24 juillet 2024 portant mise en œuvre du « règlement TCO » a introduit pour la première fois en droit 
national une disposition qui permet de sanctionner pénalement le non-respect d’une obligation par un 
fournisseur de services d’hébergement par une amende pouvant être portée jusqu’à 4 % du chiffre 
d’affaires mondial de ce dernier pour l’exercice précédant.

Les auteurs du projet de loi proposent de choisir l’option consistant dans le calcul des amendes 
pénales basé sur le pourcentage du chiffre d’affaires mondial réalisé par la personne morale afin d’avoir 
un vrai effet dissuasif et de garantir la proportionnalité et l’équité des amendes pénales en fonction de 
la situation économique de la personne morale en cause. En même temps, il est proposé de prévoir les 
montants prévus par la méthode de calcul alternative (8.000.000 € ou 40.000.000 €) afin de fixer la 
hauteur maximale des amendes pénales dans les cas où il ne serait pas possible de déterminer le montant 
de l’amende sur la base du chiffre d’affaires mondial, une faculté qui est par ailleurs prévue par la 
directive elle-même (article 7, paragraphe 2, dernier alinéa de la directive), sans cependant imposer 
des montants fixes pour ce cas de figure.

Le montant minimal des amendes pénales pour les personnes morales est fixé à 12.500 € dans les 
deux lois nationales en matière de mesures restrictives, s’appuyant ainsi sur le montant minimal actuel-
lement prévu à l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de 
mesures restrictives en matière financière.

Pour les cas où l’amende pénale calculée sur la base du chiffre d’affaires mondial serait inférieure 
au seuil minimal de 12.500 €, le projet de loi maintient néanmoins que l’amende pénale prononcée ne 
peut être inférieure au montant précité.

Enfin, il convient encore de noter que les articles 36 et 37 du Code pénal fixent les règles générales 
de droit commun concernant le calcul des amendes pénales à l’encontre de personnes morales par 
référence aux amendes applicables aux personnes physiques. Les dispositions du présent projet de loi 
constituent donc une dérogation à l’article 36 du Code pénal en ce qui concerne la fixation des montants 
de l’amende pénale pour les personnes morales, vu que la méthode de calcul choisie se base sur le 
chiffre d’affaires mondial réalisé par la personne morale et non pas sur un montant fixe.

Il importe de souligner que le présent projet de loi ne déroge pas aux articles 34, 35, et 38 à 40 du 
Code pénal, qui restent applicables dans le cadre de la commission d’infractions pénales par des per-
sonnes morales visées par le présent projet de loi.
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Ad article 9
– Ad articles 1er, 19, 20, 21 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations
Le terme « organismes » est ajouté aux termes « personnes physiques et morales, entités et/ou 

groupes » dans les articles 1er, 19, 20 et 21 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exporta-
tions. Il est renvoyé aux commentaires généraux relatifs aux articles 9 et 11 en ce qui concerne les 
observations relatives à la terminologie.

– Ad article 19 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations
Les modifications apportées à la phrase liminaire du paragraphe 1er de l’article 19 de la loi du 27 juin 

2018 précitée, visent à préciser que les mesures restrictives en matière de restrictions d’accès au terri-
toire, bien qu’elles ne puissent pas être véritablement qualifiées de mesures restrictives en matière  
« commerciale », sont également couvertes par cette loi.

Les modifications apportées au paragraphe 1er, point 2, du même article visent à refléter les évolu-
tions du cadre juridique de l’Union européenne et à s’aligner sur la définition de la notion de « mesures 
restrictives de l’Union » donnée à l’article 2, point 1, de la directive. La référence aux positions com-
munes adoptées avant le 1er décembre 2009 est supprimée, car celles-ci sont couvertes par l’article 29 
du Traité sur l’Union européenne (TUE). En effet, l’article 29 a remplacé l’ex-article 15 TUE, de sorte 
que l’actuel article 29 TUE couvre également les positions communes adoptées avant l’entrée en 
vigueur du Traité de Lisbonne sur le fondement de l’article 15 TUE, lesquelles sont toujours en vigueur 
et le présent projet de loi couvre dès lors également ces positions communes. La référence à l’article 25 
TUE est supprimée, car elle n’est pas nécessaire dans le cadre de la définition des mesures restrictives. 
La référence à l’article 352 TFUE est également supprimée, car cet article ne peut pas être utilisé dans 
le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), rendant ainsi cette référence 
incorrecte.

Les modifications à la phrase liminaire du paragraphe 2 du même article 19 visent à clarifier que la 
liste des actes prohibés dans le cadre de la mise en œuvre des régimes de sanctions n’est pas exhaustive, 
tenant ainsi compte des évolutions actuelles et futures des régimes de sanctions, qui font l’objet d’adap-
tations fréquentes quant aux actes interdits. Au point 2 du paragraphe 2, il est précisé que les actes 
prohibés peuvent également concerner d’autres services qui ne sont pas expressément mentionnés au 
point 2, afin d’assurer la cohérence avec l’incrimination prévue à l’article 3, paragraphe 1er, lettre e) 
de la directive, transposée à l’article 9 du présent projet de loi, et plus précisément à l’article 58, para-
graphe 1er, point 3, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations.

Les modifications apportées au paragraphe 3 visent à préciser le champ d’application des mesures 
restrictives. Il est suggéré aux points 1 et 3 d’ajouter le terme « agir » pour couvrir l’ensemble des cas, 
y compris les actions individuelles ou les comportements personnels, afin d’éliminer tout risque 
d’ambiguïté.

La référence explicite à la résidence au Grand-Duché de Luxembourg au point 1 est supprimée, car 
tous les citoyens nationaux sont concernés, indépendamment de leur lieu de résidence. Cette approche 
garantit une portée claire et permet de simplifier la formulation actuelle.

Il est suggéré d’ajouter un point 4 nouveau pour préciser, à l’exclusion de tout doute, que les sanc-
tions s’appliquent également à bord d’un aéronef ou navire relevant de la juridiction du Grand-Duché 
de Luxembourg afin d’assurer une mise en œuvre cohérente des dispositions nationales avec les 
mesures restrictives adoptées au niveau de l’Union européenne.

L’article 19 est en outre complété par un paragraphe 4 nouveau, qui est le pendant de l’article 6, 
paragraphe 1er, alinéa 2, de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière, qui désigne le ministre ayant les Finances dans ses attributions comme 
l’autorité compétente pour délivrer exceptionnellement des autorisations dérogatoires aux interdictions 
et mesures restrictives, si les régimes de sanctions permettent de telles dérogations et dans les conditions 
y prévues. A des fins de cohérence et en raison de l’incrimination prévue à l’article 3, paragraphe 1er, 
lettre i) de la directive, qui se réfère aux autorisations octroyées par les autorités compétentes, il est 
donc proposé d’insérer un paragraphe 4 nouveau à l’article 19 de la loi du 27 juin 2018 relative au 
contrôle des exportations. Cet article précise que les ministres, dans les matières relevant de leurs 
attributions, sont compétents pour délivrer exceptionnellement des autorisations dérogatoires aux 
interdictions et mesures restrictives, dans les limites des dérogations et conditions y relatives prévues 
par les régimes de mesures restrictives.
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En effet, les régimes de mesures restrictives de l’Union européenne, tels que le règlement (UE) 
833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la 
Russie déstabilisant la situation en Ukraine, prévoient de nombreuses possibilités de dérogations à la 
mise en œuvre des mesures restrictives dans beaucoup de domaines différents, surtout depuis la guerre 
d’agression russe à l’encontre de l’Ukraine qui a débuté en février 2022. Dans ce nouveau paragraphe 4, 
il ne convient pas d’énumérer tous les ministres compétents, sachant que certaines dérogations prévues 
par les régimes de mesures restrictives ont vocation à s’appliquer à tous les domaines d’attributions 
(p.ex. en matière de marchés publics, tel que prévu par l’article 5 duodecies, paragraphe 2 c) du 
règlement (UE) 833/2014 précité), tandis que d’autres concernent des domaines déterminés (p.ex. 
l’article 3 duodecies, paragraphe 5, point a) du règlement (UE) 833/2014 précité, qui prévoit la possi-
bilité pour les autorités compétentes des Etats membres d’autoriser dans les conditions qu’elles juge-
ment appropriées, la vente, la fourniture, le transfert ou l’exportation de biens et technologies énumérés 
à l’annexe XXIII à des fins médicales ou pharmaceutiques, dans quel cas c’est le ministre ayant le 
Commerce extérieur dans ses attributions, qui serait le cas échéant compétent pour délivrer l’autorisa-
tion dérogatoire).

Le paragraphe 5 nouveau est le pendant de l’article 9 la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative 
à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière et vise à harmoniser les dispositions 
relatives à la mise en œuvre des mesures restrictives en matière financière et en matière commerciale. 
Ce paragraphe vise à exclure toute responsabilité des personnes qui divulguent de bonne foi aux auto-
rités compétentes d’informations nécessaires à l’exécution des dispositions légales en matière de mise 
en œuvre des mesures restrictives. Il précise également que le secret professionnel ne fait pas obstacle 
à l’échange d’informations nécessaires à l’exécution des mesures restrictives entre les autorités natio-
nales compétentes en matière de mise en œuvre de mesures restrictives et les différentes autorités 
compétentes nationales, étrangères et internationales.

– Ad article 21 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations
Le paragraphe 2 de l’article 21 est précisé afin de clarifier que la validité des mesures restrictives 

y visées ne concerne que les mesures restrictives imposées en vertu d’un règlement grand-ducal en 
attendant la prise de décisions formelles au sein de l’Organisation des Nations unies ou de l’Union 
européenne visée au paragraphe 1er du même article.

– Ad article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations
L’article 9 du présent projet de loi apporte des modifications à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 

relative au contrôle des exportations, qui actuellement incrimine de manière générique le non-respect 
de mesures restrictives en matière commerciale et impose des sanctions pénales y relatives.

Le paragraphe 1er nouveau de l’article 58 a pour objet de définir les violations de mesures restrictives 
en matière commerciale qui constituent des infractions pénales de manière précise, tel que prévu à 
l’article 3, paragraphe 1er de la directive. Les violations de mesures restrictives prévues par l’article 3 
précité qui concernent des mesures restrictives en matière commerciale sont les lettres c), d), e), g) et i) 
du paragraphe 1er, transposées respectivement aux points 1), 2), 3), 4) et 5) du paragraphe 1er de  
l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 précitée. Pour des explications supplémentaires, il est renvoyé 
aux commentaires généraux relatifs aux articles 9 et 11 du projet de loi.

Le paragraphe 2 nouveau de l’article 58 dispose des sanctions pénales à l’égard des personnes 
physiques pour le fait de permettre à des personnes désignées figurant sur une liste annexée à un acte 
de l’Union européenne ou de l’Organisation des Nations unies d’entrer sur le territoire du Grand-Duché 
de Luxembourg ou de passer en transit par le même territoire en violation d’une interdiction qui consti-
tue une mesure restrictive. Dans la mesure où l’article 5, paragraphe 3, lettre c) de la directive prévoit 
une peine d’emprisonnement maximale d’au moins 3 ans, donc un niveau inférieur à celui prévu pour 
d’autres violations, le niveau des amendes pénales maximales est également fixé à un montant inférieur 
à celui prévu pour les autres infractions commerciales, à savoir à 1.250.000 €. Ce montant est inspiré 
du montant maximal prévu à l’article 506-1 du Code pénal en matière de blanchiment de capitaux et 
de financement de terrorisme, alors que la violation de mesures restrictives constitue également une 
infraction en matière économique et financière.

Le paragraphe 3 reprend et modifie le contenu de l’article 58 tel qu’il est actuellement libellé, en 
relevant le niveau des amendes pénales maximales au niveau des amendes pénales maximales prévues 
à l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 
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en matière financière. Il est renvoyé aux commentaires généraux relatifs aux articles 9 et 11 du projet 
de loi pour des explications supplémentaires. Le paragraphe 3 de l’article 58 sanctionne les compor-
tements et faits visés aux points 2 à 5 du paragraphe 1er nouveau de l’article 58 et ne s’applique 
désormais qu’à l’encontre de personnes physiques. Cette disposition transpose l’article 5, paragraphe 3, 
lettres d) et e) de la directive.

Le paragraphe 4 nouveau de l’article 58 transpose l’article 3, paragraphe 3 et l’article 5, para- 
graphe 3, lettre e) de la directive, qui impose aux Etats membres d’incriminer le commerce, l’importa-
tion, l’exportation, la vente, l’achat, le transfert, le transit ou le transport de biens figurant sur la liste 
commune des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double usage énumérés aux 
annexes I et IV du « règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 
instituant un régime de l’Union de contrôle des exportations, du courtage, de l’assistance technique, du 
transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage », ainsi que la fourniture de services 
de courtage, d’une assistance technique ou d’autres services en rapport avec ces biens (article 3, para-
graphe 1er, lettre e) de la directive), lorsque ces actes ont été commis par négligence grave. Le concept 
de la négligence grave est prévu en matière pénale comme une circonstance aggravante dans le cadre 
de la commission de certaines infractions (p.ex. en matière de traite des êtres humains et du trafic illicite 
de migrants lorsque la vie de la victime a été mise en danger par négligence grave). Dans le contexte 
de la violation de mesures restrictives, il y lieu d’entendre par négligence grave un comportement 
commis sans intention frauduleuse et avec un défaut de prévoyance et de précaution qui auraient cepen-
dant dû être mis en œuvre vue la situation particulière des professionnels actifs dans le commerce ou 
offrant d’autres services en relation avec des équipements militaires des biens à double usage énumérés 
aux annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821 précité, qui par la nature de leurs activités sont amenés 
à observer une vigilance particulière dans le cadre de leurs activités. Le niveau des peines pour les 
comportements commis par négligence grave visé au paragraphe 4 nouveau de l’article 58 est aligné 
aux peines prévues lorsque ces mêmes actes ont été commis intentionnellement (paragraphe 3 de l’ar-
ticle 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations), en raison de la gravité de 
l’infraction qui peut entraîner un risque grave et réel à la vie de personnes et la sécurité nationale.

Le paragraphe 5 nouveau de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 précité est le pendant du para-
graphe 3 et s’applique aux sanctions à l’encontre des personnes morales. Le paragraphe 5 transpose 
l’article 7, paragraphe 2, alinéa 1er, lettre b), sous-point i), et l’alinéa 2 du même article 7, ainsi que 
l’article 3, paragraphe 3 de la directive. Il est renvoyé aux commentaires généraux relatifs aux articles 9 
et 11 du projet de loi en ce qui concerne le choix des auteurs de prévoir le calcul de l’amende pénale 
sur base du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne morale, ainsi que l’alternative pro-
posée pour les cas où il n’est pas possible de déterminer le chiffre d’affaires mondial de la personne 
morale, ou encore si ce montant est inférieur à 12.500 €. Cette sanction pénale s’applique donc par 
dérogation à l’article 36 du Code pénal, lorsque la personne morale a commis une des infractions au 
paragraphe 1er, points 1 à 5 de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 tel que modifié par le présent projet 
de loi. Les mêmes amendes pénales s’appliquent lorsqu’une personne morale a commis par négligence 
grave un des actes prévus à l’article 3, paragraphe 1er, lettre e), de la directive concernant des biens 
figurant sur la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double 
usage énumérés aux annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821.

Le paragraphe 6 nouveau de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 transpose l’article 8, lettres a) et c) 
de la directive, qui impose aux Etats membres de prévoir une ou plusieurs circonstances aggravantes 
dans le cadre de la commission des infractions pénales visées à l’article 3, paragraphe 1er de la directive. 
Les auteurs ont proposé de prévoir comme circonstance aggravante le fait de commettre la violation 
d’une mesure restrictive dans le cadre d’une organisation criminelle ou dans le cadre de l’exercice de 
son activité professionnelle par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 
2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, ces derniers étant 
particulièrement amenés à mettre en œuvre une vigilance particulière dans le cadre de leurs obligations 
professionnelles. Les peines prévues à l’encontre de personnes physiques pourront être punies au 
double du maximum de la peine privative de liberté et de l’amende prévues aux paragraphes 2 à 4 de 
l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 précité, tel que modifié par le présent projet de loi. En ce qui 
concerne les personnes morales, il est prévu que les infractions pénales visées au paragraphe 1er,  
points 1 à 5 de l’article 58 précité pourront être punies au double de l’amende prévue au paragraphe 5.

A noter encore que l’article 58, tel que libellé actuellement, comporte déjà une circonstance aggra-
vante en matière de non-respect d’une mesure restrictive, en permettant de porter l’amende au 
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quadruple de la somme sur laquelle a porté l’infraction lorsque l’infraction a permis de réaliser un gain 
financier important.

Le paragraphe 7 nouveau de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exporta-
tions transpose l’article 4, paragraphe 2, de la directive, qui impose aux Etats membres de sanctionner 
la tentative de commettre certaines des infractions visées à l’article 3, paragraphe 1er de la directive.

Le paragraphe 8 nouveau de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 précité transpose l’article 3, para-
graphe 5 de la directive. Il prévoit que les activités des personnes physiques et morales qui apportent 
de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui sont engagées dans des activités répondant 
aux besoins humains fondamentaux conformément aux principes humanitaires ou au droit international 
humanitaire ne relèvent pas du champ d’application des dispositions de l’article 58.

Les mesures restrictives de l’Union européenne visent à éviter les impacts négatifs involontaires sur 
l’aide humanitaire. Pour ce faire, les différents régimes de sanctions prévoient des exceptions huma-
nitaires, constituées d’exemptions et de dérogations. Dans le cadre des exemptions, certaines actions 
restreintes peuvent être effectuées sans autorisation, tandis que les dérogations nécessitent une autori-
sation explicite des autorités nationales compétentes avant de pouvoir être entreprises.

À titre d’illustration d’une exemption humanitaire, le régime de sanctions du règlement (UE) 
833/2014 du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la 
Russie déstabilisant la situation en Ukraine prévoit, dans sa version applicable à la date de la soumission 
de ce projet, à l’article 3septies, qu’ « il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter, 
directement ou indirectement, les biens et les technologies de navigation maritime figurant à  
l’annexe XVI, originaires ou non de l’Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme en Russie, aux fins de leur utilisation dans ce pays ou aux fins de leur installation à bord 
d’un navire battant pavillon russe ».

Une exemption humanitaire dispose que cette interdiction ne s’applique pas « à la vente, à la four-
niture, au transfert ou à l’exportation des biens et technologies visés au paragraphe 1 ni à la fourniture 
d’une assistance technique ou d’une aide financière y afférente, à des fins non militaires et pour un 
utilisateur final non militaire, et destinés à des fins humanitaires, à des urgences sanitaires, à la pré-
vention ou à l’atténuation à titre urgent d’un événement susceptible d’avoir des effets graves et impor-
tants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l’environnement, ou en réaction à des catastrophes 
naturelles ».

À titre d’illustration d’une dérogation humanitaire, une dérogation est prévue dans le cadre de l’ar-
ticle 3duodecies du règlement (UE) 833/2014 précité, selon laquelle « il est interdit de vendre, de 
fournir, de transférer, ou d’exporter, directement ou indirectement, les biens susceptibles de contribuer 
notamment au renforcement des capacités industrielles russes qui sont énumérés à l’annexe XXIII, 
qu’ils soient ou non originaires de l’Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme en Russie ou aux fins d’une utilisation dans ce pays ».

Au paragraphe 5 du même article, il est prévu que « les autorités compétentes des États membres 
peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, la vente, la fourniture, le transfert 
ou l’exportation des biens et technologies énumérés à l’annexe XXIII, ou la fourniture d’une assistance 
technique ou d’une aide financière connexes, après avoir établi que ces biens ou technologies ou la 
fourniture de cette assistance technique ou de cette aide financière connexes sont nécessaires à des 
fins médicales ou pharmaceutiques, ou à des fins humanitaires, telles que l’acheminement d’une assis-
tance ou la facilitation de cet acheminement, y compris en ce qui concerne les fournitures médicales 
et les denrées alimentaires ou le transfert de travailleurs humanitaires et de l’aide connexe, ou à des 
fins d’évacuation ».

Les régimes de sanctions peuvent exiger que des autorisations soient obtenues auprès des autorités 
compétentes et limiter les exemptions existantes à certaines organisations, telles que celles évaluées 
par l’Union européenne sur la base des piliers et avec lesquelles une convention-cadre de partenariat 
financier a été signée (par exemple, conformément à l’article 2bis, dans sa version actuelle, du règle-
ment (UE) 269/2014 du Conseil du 17 mars 2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux 
actions compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine).

L’exemption de poursuites pénales en raison d’une infraction aux dispositions de l’article 3, para-
graphes 1 à 3 de la directive, prévue au paragraphe 8 de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative 
au contrôle des exportations, s’applique à toutes les activités des personnes physiques et morales qui 
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fournissent une aide humanitaire aux populations dans le besoin ou qui mènent des actions répondant 
aux besoins humains fondamentaux, conformément aux principes humanitaires et au droit international 
humanitaire.

Il convient de rappeler que les règlements de l’Union européenne sont directement applicables et 
doivent être respectés par toutes les personnes, entités, groupes ou organismes relevant de leur champ 
d’application.

– Ad articles 59 et 60 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations
Les modifications apportées aux articles 59 et 60 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des 

exportations visent à clarifier sans équivoque que les faits incriminés dans ces deux articles concernent 
des actes qui ne constituent pas une violation d’une mesure restrictive, mais sont commis en dehors 
des régimes de mesures restrictives internationales. Ces modifications servent donc à éviter des contra-
dictions entre les incriminations spécifiques prévues à l’article 58 qui sont commises dans le cadre de 
la mise en œuvre de mesures restrictives et celles commises en dehors du contexte des mesures res-
trictives, visées aux articles 59 et 60 de la loi précitée.

Ad article 10
A l’instar de l’ajout proposé sous l’article 8 du projet de loi en ce qui concerne l’exclusion de l’at-

tribution de marchés publics, l’article 10 du projet de loi vise à insérer dans la liste des infractions à 
l’article 37, paragraphe 4, de la loi du 3 juillet 2018 sur l’attribution de contrats de concession, les 
infractions en relation avec les violations de mesures restrictives. Le pouvoir adjudicateur doit ainsi 
exclure un opérateur économique de la participation à une procédure d’attribution de concession en 
cas d’une condamnation pénale pour violation d’une mesure restrictive.

Cet ajout transpose l’article 7, paragraphe 1er, lettre b) de la directive. Il est renvoyé aux commen-
taires sous l’article 8 en ce qui concerne les raisons de la modification proposée.

Ad article 11
– �Ad articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6, 7 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre 

de mesures restrictives en matière financière
Le terme « organismes » est ajouté aux termes « personnes physiques et morales, entités et groupes » 

dans les articles 1 à 7 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière. Il est renvoyé aux commentaires généraux relatifs aux articles 9 et 
11 en ce qui concerne les observations relatives à la terminologie.

– �Ad article 1er de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière

Pour les modifications apportées aux bases légales des mesures restrictives, il est renvoyé aux com-
mentaires sous l’article 9 du présent projet de loi, relatifs à l’article 19 de la loi du 27 juin 2018 relative 
au contrôle des exportations.

– �Ad article 2 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures res-
trictives en matière financière

Le terme « crypto-actifs » est ajouté à la définition de « fonds » prévue à l’article 2, point 1) de la 
loi modifiée du 19 décembre 2020 précitée, alors que la définition du terme « fonds » à l’article 2, 
point 3) de la directive inclut les crypto-actifs, tels que définis à l’article 3, paragraphe 1, point 5), du 
règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de 
crypto-actifs.

Les points 10) et 11) de l’article 2 sont supprimés, alors que ces définitions n’ont pas de raison 
d’être ; il n’y a aucune référence aux termes « établissement de crédit » ou « établissement financier » 
dans la loi du 19 décembre 2020 précitée.

– �Ad article 3 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière

Les modifications apportées à l’article 3 de la loi du 19 décembre 2020 précitée ont comme but 
d’harmoniser la terminologie de l’article 3 avec la terminologie adaptée par l’article 9 du présent projet 
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de loi qui modifie l’article 19, paragraphe 3, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des 
exportations. Il est renvoyé au commentaire de l’article 9 du présent projet de loi relatif à l’article 19, 
paragraphe 3, de la loi du 27 juin 2018 précitée pour les explications y relatives.

– �Ad article 5 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures res-
trictives en matière financière

A l’instar des modifications apportées par l’article 9 du présent projet de loi à l’article 21, para-
graphe 2, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations, il est précisé à l’article 5, 
paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 décembre 2020 précitée que la validité des mesures restrictives 
y visées ne concerne que les mesures restrictives imposées en vertu d’un règlement grand-ducal en 
attendant la prise de décisions formelles au sein de l’Organisation des Nations unies ou de l’Union 
européenne visé au paragraphe 1er du même article.

– �Ad article 6 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures res-
trictives en matière financière

L’ajout à l’article 6, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en 
œuvre de mesures restrictives en matière financière a pour but de permettre aux autorités de contrôle 
et aux organismes d’autorégulation de préciser, par le biais de règlements ou de circulaires, conformé-
ment à leurs pouvoirs respectifs, les mesures préventives à mettre en œuvre par les personnes qui 
relèvent de leur compétence aux fins de la mise en œuvre de la loi du 19 décembre 2020 précitée.

A noter que le champ d’application de la loi du 19 décembre 2020 précitée est plus étendu que celui 
de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme qui s’applique uniquement aux professionnels tels que définis dans son article 2. L’ajout 
de cette phrase permet dès lors aux autorités de contrôles et aux organes compétents au sein des orga-
nismes d’autorégulation de préciser les mesures préventives à mettre en œuvre par l’ensemble des 
personnes relevant de leur surveillance aux fins de la mise en œuvre de la loi modifiée du 19 décembre 
2020 précitée.

– �Ad article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière

L’article 11 du présent projet de loi apporte des modifications à l’article 10 de la loi modifiée du  
19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière, qui actuel-
lement incrimine de manière générique le non-respect de mesures restrictives en matière financière et 
impose des sanctions pénales y relatives.

Le paragraphe 1er nouveau de l’article 10 précité définit les violations de mesures restrictives qui 
constituent des infractions pénales de manière précise, tel que prévu à l’article 3, paragraphe 1er de la 
directive. Les violations de mesures restrictives prévues par l’article 3 précité qui concernent des 
mesures restrictives en matière financière sont les lettres a), b), d), f) et i), transposées respectivement 
aux points 1), 2), 3), 4) et 5) du paragraphe 1er de l’article 10 de la loi du 19 décembre 2020 précitée. 
Pour des explications supplémentaires, il est encore renvoyé aux commentaires généraux relatifs aux 
articles 9 et 11 du projet de loi.

Le paragraphe 2 nouveau de l’article 10 de la loi du 19 décembre 2020 précitée définit les actes de 
contournement de mesures restrictives visés à l’article 3, paragraphe 1er, lettre h), sous-points i), ii), iii) 
et iv). En effet, ces actes de contournement ne visent que les mesures restrictives en matière financière, 
en se référant aux actes de dissimulation de fonds ou de ressources économiques ainsi que le non-respect 
d’obligations de déclarations en relation avec de tels fonds et ressources économiques, de sorte qu’aucun 
pendant ne se retrouve au niveau de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations.

Le paragraphe 3 reprend et modifie l’article 10 tel qu’il est actuellement libellé, et dispose des 
sanctions pénales à l’égard de personnes physiques pour les faits prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5 
du même article concernant les violations de mesures restrictives en matière financière, ainsi que ceux 
prévus au paragraphe 2, points 1 à 4 du même article en ce qui concerne les actes de contournement 
des mesures restrictives par dissimulation ou par l’omission d’une obligation de déclaration. Le niveau 
des amendes pénales prévu à l’article 10 de la loi du 19 décembre 2020 précitée, tel que libellé actuel-
lement, est maintenu alors que ces sanctions sont considérées comme effectives, proportionnées et 
dissuasives. Il en va de même de la peine d’emprisonnement, qui est maintenue alors qu’elle suffit déjà 
à l’article 5, paragraphe 3, lettres b) et d) de la directive.
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A noter que la directive, dans son article 5, paragraphe 3, lettre a) impose aux Etats membres de 
sanctionner les actes de contournement par l’omission d’une obligation de déclaration (article 3, para-
graphe 1er, lettre h), sous-points iii) et iv)) par une peine d’emprisonnement maximale d’au moins un 
an. Cependant, les auteurs ont opté de ne pas apporter de différenciation au niveau du seuil des peines 
entre les différents actes de contournement, alors que les sanctions existantes (peine d’emprisonnement 
de 8 jours à 5 ans et/ou d’amende de 12.500 à 5.000.000 euros) sont considérées effectives, propor-
tionnées et dissuasives, tout en laissant une large fourchette de peines qui permet une individualisation 
de la peine en fonction des circonstances de l’affaire à l’appréciation des juges de fond.

La première partie de la première phrase de l’article 10, tel que libellé actuellement, est supprimée, 
alors qu’il n’existe pas de peines plus sévères prévues par d’autres dispositions légales en matière de 
violations de mesures restrictives.

Les paragraphes 4 et 5 nouveaux définissent les sanctions pénales à l’encontre de personnes morales 
pour les différentes violations de mesures restrictives et les actes de contournement. Pour ces derniers, 
la directive différencie entre les actes de contournement par dissimulation et les actes de contournement 
par l’omission d’une obligation de déclaration en imposant des peines plus légères pour les actes de 
contournement par l’omission d’une obligation de déclaration. Les paragraphes 4 et 5 nouveaux de 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 
en matière financière transposent donc les seuils des peines prévus à l’article 7, paragraphe 2 de la 
directive. Pour des informations supplémentaires, il est encore renvoyé aux commentaires généraux 
relatifs aux articles 9 et 11 du projet de loi.

Le paragraphe 6 nouveau prévoit des peines plus élevées lorsque l’infraction a été commise dans le 
cadre d’une association ou organisation criminelle, ou dans l’exercice d’une activité professionnelle 
par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre 
le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Il transpose ainsi l’article 8, lettres a) et c) de 
la directive. A cet égard, il est encore renvoyé aux commentaires sous l’article 9 du présent projet de 
loi relatifs à l’article 58, paragraphe 6, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des 
exportations.

A noter qu’à l’instar de l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 précitée, l’article 10 de la loi du  
19 décembre 2020 précitée, tel que libellé actuellement, comporte déjà une circonstance aggravante en 
matière de non-respect d’une mesure restrictive, en permettant de porter l’amende au quadruple de la 
somme sur laquelle a porté l’infraction lorsque l’infraction a permis de réaliser un gain financier 
important.

Le paragraphe 7 nouveau transpose l’article 4, paragraphe 2, de la directive, qui impose aux Etats 
membres de sanctionner la tentative de commettre certaines des infractions visées à l’article 3, para-
graphe 1er de la directive.

Le paragraphe 8 nouveau est le pendant de l’article 58, paragraphe 8 nouveau, de la loi du 27 juin 
2018 relative au contrôle des exportations, tel que modifié par le présent projet de loi, en ce qu’il 
transpose l’article 3, paragraphe 5 de la directive, qui consacre que les activités des personnes physiques 
et morales qui apportent de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui sont engagées dans 
des activités répondant aux besoins humains fondamentaux conformément aux principes humanitaires 
ou au droit international humanitaire ne relèvent pas du champ d’application des dispositions de l’arti- 
cle 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en 
matière financière. Il est renvoyé aux commentaires de l’article 9 du projet de loi relatif à l’article 58, 
paragraphe 8, de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations.

*
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TEXTES COORDONNÉS

CODE PÉNAL

Art. 506-1.
Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros, 

ou de l’une de ces peines seulement:
1)	ceux qui ont sciemment facilité, par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de 

l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens visés à 
l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant l’objet ou le produit, direct ou indirect,
–	 d’une infraction aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du Code pénal;
–	 de crimes ou de délits dans le cadre ou en relation avec une association au sens des articles 322 

à 324ter du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 368 à 370, 379, 379bis, 382-1, 382-2, 382-4 et 382-5 du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 383, 383bis, 383ter et 384 du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 496-1 à 496-4 du Code pénal;
–	 d’une infraction de corruption;
–	 d’une infraction à la législation sur les armes et munitions;
–	 d’une infraction aux articles 173, 176 et 309 du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 463 et 464 du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 489 à 496 du Code pénal;
–	 d’une infraction aux articles 509-1 à 509-7 du Code pénal;
–	 d’une infraction à l’article 48 de la loi du 14 août 2000 relative au commerce électronique;
–	 d’une infraction à l’article 11 de la loi du 30 mai 2005 relative aux dispositions spécifiques de 

protection de la personne à l’égard du traitement des données à caractère personnel dans le secteur 
des communications électroniques;

–	 d’une infraction à l’article 10 de la loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d’intérêt his-
torique aux articles 118 et 119 de la loi du 24 février 2022 relative au patrimoine culturel ;

–	 d’une infraction à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1989 réglant la commercialisation des subs-
tances chimiques à activité thérapeutique;

–	 d’une infraction à l’article 18 de la loi modifiée du 25 novembre 1982 réglant le prélèvement de 
substances d’origine humaine relative aux organes destinés à la transplantation ;

–	 d’une infraction aux articles 82 à 85 de la loi du 18 avril 2001 sur le droit d’auteur;
–	 d’une infraction à l’article 64 75 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 du 18 juillet 2018 concer-

nant la protection de la nature et des ressources naturelles;
–	 d’une infraction à l’article 9 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pol-

lution de l’atmosphère;
–	 d’une infraction à l’article 25 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés;
–	 d’une infraction à l’article 26 61 de la loi du 29 juillet 1993 concernant la protection et la gestion 

de l’eau modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;
–	 d’une infraction à l’article 35 47 de la loi modifiée du 17 juin 1994 21 mars 2012 relative à la 

prévention et à la gestion des déchets;
–	 d’une infraction aux articles 220 et 231 de la loi générale sur les douanes et accises;
–	 d’une infraction à l’article 32 18 de la loi du 9 mai 2006 modifiée du 23 décembre 2016 relative 

aux abus de marché;
–	 d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens des alinéas (5) et (6) du para-

graphe 396 et du paragraphe 397 de la loi générale des impôts;
–	 d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens des alinéas 1 et 2 de l’article 29 

de la loi modifiée du 28 janvier 1948 tendant à assurer la juste et exacte perception des droits 
d’enregistrement et de succession ;
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–	 d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens du paragraphe 1er de l’article 80 
de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée ;

–	 de toute autre infraction punie d’une peine privative de liberté d’un minimum supérieur à 6 mois;
–	 d’une infraction à l’article 10 de la loi du 19 décembre 2020 relative à la mise en oeuvre de 

mesures restrictives en matière financière et des mesures d’exécutions et décisions y visées;
–	 d’une infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations 

et des mesures d’exécution et décisions y visées ;
	 ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infractions ;
2)	ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de dissimulation, de 

déguisement, de transfert ou de conversion des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, 
formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions énumérées au point 1) de ou consti-
tuant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infractions;

3)	ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant 
l’objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions énumérées au point 1) de cet article ou 
constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infractions, 
sachant, au moment où ils les recevaient, qu’ils provenaient de l’une ou de plusieurs des infractions 
visées au point 1) ou de la participation à l’une ou plusieurs de ces infractions.

4)	La tentative des infractions prévues aux points 1 à 3 ci-avant est punie des mêmes peines.

*

LOI MODIFIÉE DU 23 DÉCEMBRE 1998
portant création d’une commission de surveillance 

du secteur financier

Section 2 : Mission et compétences de la CSSF

Art. 2.
(1) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance prudentielle des établissements de crédit, 

des PSF au sens de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier, « des gestionnaires de fonds 
d’investissement alternatifs agréés au titre de la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de 
fonds d’investissement alternatifs, »4 des organismes de placement collectif, des fonds de pension sous 
forme de sepcav ou d’assep, des organismes de titrisation agréés, des représentants-fiduciaires inter-
venant auprès d’un d’organisme de titrisation « , des SICAR ainsi que des établissements de paiement 
« et des établissements de monnaie électronique »5 au sens de la loi du 10 novembre 2009 relative aux 
services de paiement »6 « et des prestataires de services de financement participatif au sens du règle-
ment (UE) 2020/1503 du Parlement européen et du Conseil du 7 octobre 2020 relatif aux prestataires 
européens de services de financement participatif pour les entrepreneurs, et modifiant le règlement 
(UE) 2017/1129 et la directive (UE) 2019/1937.

La surveillance prudentielle exercée par la CSSF à l’égard de l’entreprise des postes et télécommu-
nications porte sur l’ensemble des services financiers postaux prestés par l’entreprise. »

La CSSF n’exerce pas de surveillance prudentielle à l’égard :
–	 de la Banque centrale du Luxembourg ;
–	 de la Banque européenne d’investissement ;
–	 du Fonds européen d’investissement ;
–	 de la Facilité européenne de stabilité financière ;
–	 du Mécanisme européen de stabilité.

(2) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance des marchés d’instruments financiers, y 
compris de leurs opérateurs.

(2bis) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance des administrateurs tels que définis à 
l’article 3, paragraphe 1er, point 6, du règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil 
du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments 
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et de contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) n° 596/2014 (ci-après, le « règlement (UE) 
2016/1011 »).

(2ter) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance des lettres de gage, y compris des 
obligations garanties, et pour l’autorisation et la surveillance des programmes d’émission de lettres de 
gage conformément à la loi du 8 décembre 2021 relative à l’émission de lettres de gage.

(3) La CSSF est l’autorité compétente pour la supervision publique de la profession de l’audit.

(4) La CSSF est l’autorité compétente pour assurer le respect des obligations professionnelles en 
matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme par toutes les personnes 
soumises à sa surveillance, sans préjudice de l’article 5 de la loi du 12 novembre 2004 relative à la 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. » « Elle veille aussi à ce que des 
personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, directement ou indirectement, des 
relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du crime organisé ne puissent prendre 
le contrôle, directement ou indirectement, des personnes soumises à sa surveillance que ce soit en tant 
que bénéficiaires effectifs, en acquérant des participations significatives ou de contrôle, en occupant 
un poste de direction ou autrement. Fait partie de la mise en oeuvre de cette mission, une évaluation 
de l’aptitude et de l’honorabilité des dirigeants, y compris de leur compétence et de leur intégrité. A 
cette fin, la CSSF peut demander l’avis du procureur d’Etat près le Tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg et de la police grand-ducale.

(5) La CSSF est chargée, dans les limites de ses compétences légales, de promouvoir la transparence, 
la simplicité et l’équité sur les marchés des produits et services financiers.

La Commission de surveillance du secteur financier est l’autorité compétente prévue par le règle-
ment (CE) n°2006/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la coopération 
entre autorités nationales chargées de veiller à l’application de la législation en matière de protection 
des consommateurs (« Règlement relatif à la coopération en matière de protection des consomma-
teurs »), pour assurer le respect des lois protégeant les intérêts des consommateurs par les personnes 
soumises à sa surveillance.

(6) La Commission de surveillance du secteur financier remplit les fonctions d’autorité chargée de 
l’obtention d’informations en tant qu’État membre d’exécution au sens de l’article 14 du Règlement 
(UE) n° 655/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 portant création d’une procé-
dure d’ordonnance européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires, destinée à faciliter le 
recouvrement transfrontière de créances en matière civile et commerciale, conformément à l’article 3 
de la loi du 17 mai 2017 relative à la mise en application du Règlement (UE) n° 655/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 portant création d’une procédure d’ordonnance européenne de 
saisie conservatoire des comptes bancaires, destinée à faciliter le recouvrement transfrontière de 
créances en matière civile et commerciale, modifiant le Nouveau Code de procédure civile et la loi 
modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur 
financier.

(7) La CSSF est l’autorité compétente pour la surveillance des APA faisant l’objet d’une dérogation 
et des ARM faisant l’objet d’une dérogation, tels que visés à l’article 1er, points 1quinquies et 1sexies, 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

(8) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 30 mars 2022 
relative aux comptes inactifs, aux coffres-forts inactifs et aux contrats d’assurance en déshérence.

(9) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 15 juillet 2024 
relative au transfert de crédits non performants.

(10) La CSSF est chargée d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi modifiée du  
19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

*
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LOI MODIFIÉE DU 7 DÉCEMBRE 2015
sur le secteur des assurances

Chapitre 2 – Missions, pouvoirs et responsabilité

Art. 2 – Missions
(1) Le CAA a pour missions:

a)	de recevoir, d’examiner et de statuer sur toute demande d’agrément ou d’immatriculation émanant 
de personnes désireuses de s’établir au Grand-Duché de Luxembourg pour y exercer une ou plusieurs 
des activités énumérées dans la présente loi ;

b)	d’exercer la surveillance, y compris financière, des personnes physiques et morales visées au point a), 
conformément aux prescriptions de la législation et de la réglementation concernant la surveillance 
du secteur des assurances et des fonds de pension ;

bbis)	d’exercer une surveillance sur le marché des produits d’assurance qui sont commercialisés, dis-
tribués ou vendus sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou à partir de celui-ci, y 
compris ceux qui sont commercialisés, distribués ou vendus à titre accessoire ;

c)	de prendre des règlements dans la limite de sa spécialité ;
d)	d’assurer le respect des obligations professionnelles en matière de lutte contre le blanchiment et 

contre le financement du terrorisme par toutes les personnes soumises à sa surveillance, sans pré-
judice de l’article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme ;

e)	de veiller à l’application des lois et règlements relatifs:
−	 aux relations entre les parties aux contrats et opérations d’assurance, et en particulier au respect 

des dispositions de la législation régissant le contrat d’assurance,
−	 aux opérations de réassurance et de titrisation de réassurance, et
−	 aux relations entre preneurs d’assurance et intermédiaires d’assurances ;

f)	 de veiller à ce que des personnes physiques ou morales qui sont connues pour entretenir, directement 
ou indirectement, des relations autres que strictement professionnelles avec le milieu du crime 
organisé ne puissent prendre le contrôle, directement ou indirectement, des personnes soumises à 
sa surveillance que ce soit en tant que bénéficiaires effectifs, en acquérant des participations signi-
ficatives ou de contrôle, en occupant un poste de direction ou autrement. Fait partie de la mise en 
oeuvre de cette mission, une évaluation de l’aptitude et de l’honorabilité des dirigeants, y compris 
de leur compétence et de leur intégrité. A cette fin, le CAA peut demander l’avis du procureur d’Etat 
près le Tribunal d’arrondissement de Luxembourg et de la police grand-ducale ;

g)	de recevoir et d’examiner les réclamations émanant de personnes physiques agissant à des fins 
n’entrant pas dans le cadre de leur activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale et concer-
nant des contrats d’assurance conclus ou négociés par les personnes physiques ou morales soumises 
à sa surveillance ;

h)	de suivre les dossiers et de participer aux négociations relatifs aux problèmes de l’assurance et de 
la réassurance sur le plan de l’Union européenne et international ;

i)	 de présenter au Gouvernement toutes suggestions susceptibles d’améliorer l’environnement législatif 
et réglementaire concernant l’activité d’assurance et de réassurance au Grand-Duché de Luxembourg ;

j)	 d’examiner toutes autres questions ayant trait à l’activité d’assurance et de réassurance que le 
ministre lui soumettra ;

k)	d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés 
de gré à gré, aux contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant différentes lois 
relatives aux services financiers, par la loi du 17 avril 2018 relative aux documents d’informations 
clés relatifs aux produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance et par la loi 
du 17 avril 2018 relative aux indices de référence ;

l)	 de recevoir et d’examiner les réclamations autres que celles visées au point g) introduites à l’encontre 
des distributeurs d’assurances et de réassurances par leurs clients et par d’autres parties intéressées, 
notamment les associations de consommateurs ;
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m)	d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi du 30 mars 2022 relative aux comptes inactifs, 
aux coffres-forts inactifs et aux contrats d’assurance en déshérence. ;

n)	d’exercer les missions qui lui sont confiées par la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à 
la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

(2) Le CAA constitue l’autorité nationale de contrôle des entreprises d’assurance ou de réassurance 
au sens de l’article 13, point 10 de la directive 2009/138/CE, l’autorité compétente prévue par  
l’article 12 de la directive (UE) 2016/97 ainsi que l’autorité compétente prévue par l’article 47, para-
graphe 1er de la directive (UE) 2016/2341 pour les fonds de pension visés par la présente loi.

(3) Le CAA est chargé de promouvoir la transparence, la simplicité et l’équité sur les marchés des 
produits et services de l’assurance. Le CAA est en outre l’autorité compétente prévue par le règlement 
(UE) 2017/2394 pour assurer le respect des lois protégeant les intérêts des consommateurs par les 
personnes soumises à sa surveillance.

*

LOI MODIFIÉE DU 8 AVRIL 2018
sur les marchés publics

Sous-section II – Critères de sélection qualitative

Art.29. Motifs d’exclusion de la participation à une procédure de passation de marché
(1) Les pouvoirs adjudicateurs excluent un opérateur économique de la participation à une procédure 

de passation de marché lorsqu’ils ont établi, en procédant à des vérifications conformément à l’article 31 
et, pour les marchés relevant du champ d’application du Livre II, conformément à l’article 71, ou qu’ils 
sont informés, de quelque autre manière, que cet opérateur économique a fait l’objet d’une condam-
nation, prononcée par un jugement définitif, pour l’une des raisons suivantes :
a)	 infraction aux articles 322 à 324ter du Code Pénal, relatifs à la participation à une organisation 

criminelle ;
b)	infraction aux articles 246 à 249 du Code Pénal, relatifs à la corruption ;
c)	 infraction aux articles 496-1 à 496-4 du Code Pénal relatifs à la l’escroquerie et à la tromperie ;
d)	infraction aux articles 135-1 et suivants du Code Pénal, relatifs au terrorisme ;
e)	 infraction aux articles 506-1 et 135-5 du Code Pénal, relatifs au blanchiment de capitaux et au 

financement du terrorisme et infraction à l’article 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concer-
nant la vente de substances médicamenteuses ;

f)	 travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains définis à l’article 382-1 du Code 
Pénal. ;

g)	infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et à 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière.
L’obligation d’exclure un opérateur économique s’applique aussi lorsque la personne condamnée 

par jugement définitif est un membre de l’organe administratif, de gestion ou de surveillance dudit 
opérateur économique ou détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle en son sein.

(2) Un opérateur économique est exclu de la participation à une procédure de passation de marché 
si le pouvoir adjudicateur a connaissance d’un manquement par l’opérateur économique à ses obliga-
tions relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale lorsque celui-ci a été 
établi par une décision judiciaire ayant force de chose jugée ou une décision administrative ayant un 
effet contraignant, conformément aux dispositions légales du pays dans lequel il est établi ou à celles 
définies de l’État membre du pouvoir adjudicateur.

En outre, un opérateur économique est exclu de la participation à une procédure de passation de 
marché si le pouvoir adjudicateur peut démontrer, par tout moyen approprié, que l’opérateur écono-
mique a manqué à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité 
sociale.



30

Le présent paragraphe ne s’applique plus lorsque l’opérateur économique a rempli ses obligations 
en payant ou en concluant un accord contraignant en vue de payer les impôts et taxes ou cotisations 
de sécurité sociale dues, y compris, le cas échéant, tout intérêt échu ou les éventuelles amendes.

(3) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exclure tout opérateur économique de la participation à une 
procédure de passation de marché dans l’un des cas suivants :
a)	 le pouvoir adjudicateur peut démontrer, par tout moyen approprié, un manquement aux obligations 

applicables visées à l’article 42 ;
b)	l’opérateur économique est en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure d’insolvabilité ou de 

liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés sous administration judi-
ciaire, il a conclu un concordat préventif, il se trouve en état de cessation d’activités, ou dans toute 
situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et régle-
mentations nationales ;

c)	 le pouvoir adjudicateur peut démontrer par tout moyen approprié que l’opérateur économique a 
commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité ;

d)	le pouvoir adjudicateur dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que l’opérateur 
économique a conclu des accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concur-
rence ;

e)	 il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts au sens de l’article 13 par d’autres mesures moins 
intrusives ;

f)	 il ne peut être remédié à une distorsion de la concurrence résultant de la participation préalable des 
opérateurs économiques à la préparation de la procédure de passation de marché, visée à l’article 27, 
par d’autres mesures moins intrusives ;

g)	des défaillances importantes ou persistantes de l’opérateur économique ont été constatées lors de 
l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un marché public antérieur, 
d’un marché antérieur passé avec une entité adjudicatrice ou d’une concession antérieure, lorsque 
ces défaillances ont donné lieu à la résiliation dudit marché ou de la concession, à des dommages 
et intérêts ou à une autre sanction comparable ;

h)	l’opérateur économique s’est rendu coupable de fausse déclaration en fournissant les renseignements 
exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de 
sélection, a caché ces informations ou n’est pas en mesure de présenter les documents justificatifs 
requis en application de l’article 31 ; pour les marchés relevant du champ d’application du Livre II, 
sont visés les documents justificatifs requis au titre de l’article 72 ; ou

i)	 l’opérateur économique a entrepris d’influer indûment sur le processus décisionnel du pouvoir 
adjudicateur ou d’obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui donner un avantage 
indu lors de la procédure de passation de marché, ou a fourni par négligence des informations 
trompeuses susceptibles d’avoir une influence déterminante sur les décisions d’exclusion, de sélec-
tion ou d’attribution.
Nonobstant l’alinéa 1er, point b), le pouvoir adjudicateur peut décider de ne pas exclure un opérateur 

économique qui se trouve dans l’un des cas visés au point b), lorsque le pouvoir adjudicateur a établi 
que l’opérateur économique en question sera en mesure d’exécuter le marché, compte tenu des règles 
et des mesures nationales applicables en matière de continuation des activités dans le cadre des situa-
tions visées au point b).

(4) À tout moment de la procédure, les pouvoirs adjudicateurs excluent un opérateur économique 
lorsqu’il apparaît que celui-ci se trouve, compte tenu des actes qu’il a commis ou omis d’accomplir 
soit avant, soit durant la procédure, dans un des cas visés aux paragraphes 1er et 2.

À tout moment de la procédure, les pouvoirs adjudicateurs peuvent exclure un opérateur économique 
lorsqu’il apparaît que celui-ci se trouve, compte tenu des actes qu’il a commis ou omis d’accomplir 
soit avant, soit durant la procédure, dans un des cas visés au paragraphe 3.

(5) Tout opérateur économique qui se trouve dans l’une des situations visées aux paragraphes 1er  
et 3 peut fournir des preuves afin d’attester que les mesures qu’il a prises suffisent à démontrer sa 
fiabilité malgré l’existence d’un motif d’exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes, 
l’opérateur économique concerné n’est pas exclu de la procédure de passation de marché.
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À cette fin, l’opérateur économique prouve qu’il a versé ou entrepris de verser une indemnité en 
réparation de tout préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, clarifié totalement les faits et 
circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l’enquête et pris des mesures 
concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une 
nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute.

Les mesures prises par les opérateurs économiques sont évaluées en tenant compte de la gravité de 
l’infraction pénale ou de la faute ainsi que de ses circonstances particulières. Lorsque les mesures sont 
jugées insuffisantes, la motivation de la décision concernée est transmise à l’opérateur économique.

Un opérateur économique qui a été exclu par un jugement définitif de la participation à des procé-
dures de passation de marché ou d’attribution de concession n’est pas autorisé à faire usage de la 
possibilité prévue au présent paragraphe pendant la période d’exclusion fixée par ledit jugement dans 
les États membres où le jugement produit ses effets.

(6) Lorsque la période d’exclusion n’a pas été prévue par jugement définitif, elle ne peut dépasser 
cinq ans à compter de la date de condamnation par jugement définitif dans les cas visés au para- 
graphe 1er et trois ans à compter de la date de l’événement concerné dans les cas visés au paragraphe 3.

Une exclusion ne peut avoir lieu qu’après la notification d’une lettre recommandée précisant clai-
rement les intentions du pouvoir adjudicateur. Un délai d’au moins huit jours doit être accordé à 
l’opérateur économique pour présenter ses observations écrites.

Dans les cas visés au paragraphe 3, la Commission des soumissions doit être demandée en son avis, 
après que les formalités visées à l’alinéa précédent aient été accomplies.

Les décisions d’exclusion sont notifiées à l’opérateur économique visé, par voie de lettre recom-
mandée, aux services publics intéressés et, dans les cas visés au paragraphe 3, à la Commission des 
soumissions.

Les contestations auxquelles donnent lieu les décisions prises dans les cas visés au paragraphe 3 
sont de la compétence du Tribunal administratif, statuant comme juge du fond.

(7) Les pouvoirs adjudicateurs vérifient, conformément à l’article 31 et, pour les marchés tombant 
sous le champ de l’application du Livre II, conformément à l’article 71, s’il existe des motifs d’exclu-
sion des sous-traitants en vertu des dispositions du présent article. Dans de tels cas, le pouvoir adjudi-
cateur exige que l’opérateur économique remplace un sous-traitant à l’encontre duquel ladite vérification 
a montré qu’il existe des motifs d’exclusion obligatoires. Le pouvoir adjudicateur peut exiger que 
l’opérateur économique remplace un sous-traitant à l’encontre duquel ladite vérification a montré qu’il 
existe des motifs d’exclusion non obligatoires.

*

LOI DU 27 JUIN 2018
relative au contrôle des exportations

Chapitre 1er – Champ d’application

Art. 1er.
(1) La présente loi a pour objet :

1.	 le contrôle des opérations d’exportation, de transfert, d’importation et de transit, effectués par les 
opérateurs, des biens de nature strictement civile, des produits liés à la défense, des biens susceptibles 
d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, et des biens à double usage ;

2.	 la réglementation des activités de courtage de produits liés à la défense et de biens à double usage, 
d’assistance technique liée à certaines destinations finales militaires, et de transfert intangible de 
technologie ;

3.	 la mise en oeuvre des mesures restrictives en matière commerciale à l’encontre de certains États, 
régimes politiques, personnes, entités, organismes et groupes, en exécution de résolutions du 
Conseil de sécurité des Nations unies et d’actes adoptés par l’Union européenne.
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(2) Elle ne s’applique pas aux :
1.	 armes à effet traumatique visées par la loi du 3 avril 1996 portant approbation de la Convention sur 

l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination et des 
Protocoles I, II et III, faits à Genève, le 10 octobre 1980 ;

2.	 armes à sous-munitions visées par la loi du 4 juin 2009 portant approbation de la Convention sur 
les armes à sous-munitions, ouverte à la signature à Oslo, le 3 décembre 2008 ;

3.	 précurseurs d’explosifs visés par le règlement (UE) n° 98/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 janvier 2013 sur la commercialisation et l’utilisation de précurseurs d’explosifs ;

4.	 armes chimiques visées par la loi du 10 avril 1997 portant approbation de la Convention sur l’in-
terdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction, faite à Paris, le 13 janvier 1993 ;

5.	 biens culturels visés par le règlement (CE) n° 116/2009 du Conseil du 18 décembre 2008 concernant 
l’exportation de biens culturels.

[…]

Chapitre 5 – Mesures restrictives

Art. 19.
(1) Le présent chapitre a pour objet la mise en œuvre par le Grand-Duché de Luxembourg des 

mesures restrictives adoptées en matière commerciale à l’encontre de certains États, régimes politiques, 
personnes, entités, organismes et groupes, ainsi qu’en matière de restrictions d’accès au territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg, par :
1.	 les dispositions des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité des Nations Unies en application 

du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que par
2.	 les actes de l’Union européenne suivants :

a)	 les positions communes adoptées avant le 1er décembre 2009 en vertu des articles 12 et 15 
du traité sur l’Union européenne et pour les cas visés aux articles 301 et 308 du traité ins-
tituant la Communauté européenne ;

b)	a)	les décisions adoptées depuis le 1er décembre 2009 en vertu des l’articles 25 et 29 du traité 
sur l’Union européenne et pour les cas visés aux à l’articles 215 et 352 du traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne ;

c)	 les règlements adoptés avant le 1er décembre 2009 en vertu de l’article 249 du traité insti-
tuant la Communauté européenne ou des décisions prises en application de ces règlements 
et pour les cas visés aux articles 301 et 308 du traité instituant la Communauté européenne  ; 
et

d)	b)	les règlements adoptés depuis le 1er décembre 2009 en vertu de l’article 288 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ou des règlements ou décisions pris en application de 
ces règlements et pour les cas visés aux à l’articles 215 et 352 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne.

(2) La mise en œuvre des actes visés au paragraphe 1er peut comporter, à l’égard des États, régimes 
politiques, personnes physiques et morales, entités, organismes ou groupes concernés, y compris mais 
sans se limiter :
1.	 l’interdiction ou la restriction d’activités commerciales, industrielles, économiques, techniques et 

scientifiques de toute nature ;
2.	 l’interdiction ou la restriction de fournir une assistance technique, des services de courtage, des 

financements ou aides financières ou d’autres services en relation avec un État, un régime politique, 
une personne physique et morale, entité, organisme ou groupe visés par la présente loi et les règle-
ments pris en son exécution ;

3.	 l’interruption complète ou partielle des relations économiques et des communications ferroviaires, 
maritimes, aériennes, routières, fluviales, postales, électroniques et des autres moyens de commu-
nication ;
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4.	 l’interdiction d’admission sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou du passage en transit 
du même territoire.

(3) Les mesures restrictives visées au paragraphe 2 s’imposent :
1.	 aux personnes physiques de nationalité luxembourgeoise, qui résident agissent ou opèrent sur ou 

à partir du territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou de l’étranger en dehors de son territoire ; 
et

2.	 aux personnes morales ayant leur siège social, un établissement stable ou leur centre des intérêts 
principaux sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et qui opèrent sur ou à partir du terri-
toire du Grand-Duché de Luxembourg ou de l’étranger ; et

3.	 à toutes autres personnes physiques et morales qui agissent ou opèrent sur ou à partir du territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg. ; et

4.	 à bord de tout aéronef inscrit au relevé luxembourgeois des immatriculations ou de tout navire 
immatriculé au registre maritime luxembourgeois.

(4) Dans les matières relevant de leurs attributions, les ministres concernés sont compétents 
pour délivrer exceptionnellement des autorisations dérogatoires aux interdictions et mesures 
restrictives, si les résolutions et actes visés au présent article permettent de telles dérogations et 
dans les conditions y prévues.

(5) La divulgation de bonne foi aux autorités compétentes en matière de mise en œuvre des 
mesures restrictives prévues par la présente loi, par une personne, un employé ou un dirigeant 
d’une personne morale, d’informations nécessaires à l’exécution de la présente loi, ne constitue 
pas une violation d’une quelconque restriction à la divulgation d’informations imposée par un 
contrat ou par un secret professionnel et n’entraîne pour la personne, l’employé ou le dirigeant 
concerné aucune responsabilité.

Le secret professionnel ne fait pas obstacle à l’échange d’informations nécessaires à l’exécution 
de la présente loi entre les autorités compétentes en matière de mise en œuvre de mesures res-
trictives prévues par la présente loi et les différentes autorités compétentes nationales, étrangères 
et internationales.

Art. 20.
(1) Les mesures d’exécution nécessaires à la mise en œuvre des mesures restrictives visées à  

l’article 19 sont adoptées par voie de règlement grand-ducal.
Le règlement grand-ducal désigne les États, régimes politiques, personnes physiques et morales, 

entités, organismes ou groupes qui font l’objet des mesures restrictives.
En ce qui concerne les États, régimes politiques, personnes physiques et morales, entités, orga-

nismes ou groupes figurant sur une liste annexée à un acte de l’Union européenne ou de l’Organisation 
des Nations unies, cette désignation se fait par référence à cette liste.

Cette référence vaut également pour les États, régimes politiques, personnes physiques et morales, 
entités, organismes ou groupes inscrits sur ces listes au titre de la coopération policière et judiciaire 
en matière pénale de l’Union européenne.

(2) Le règlement grand-ducal détermine laquelle des mesures visées à l’article 19 s’applique.

(3) Les listes des États, régimes politiques, personnes physiques et morales, entités, organismes ou 
groupes visés au règlement grand-ducal peuvent faire l’objet d’une publication par les ministres par le 
biais des sites internet de leurs ministères.

Art. 21.
(1) Un règlement grand-ducal peut imposer une mesure restrictive à l’encontre d’États, de régimes 

politiques, personnes, entités, organismes et groupes pour assurer la défense de la sécurité nationale 
et extérieure ou des intérêts vitaux du pays et en attendant la prise formelle de décisions au sein de 
l’Organisation des Nations unies ou de l’Union européenne.
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(2) La mesure restrictive imposée en vertu de l’alinéa précédent est valable pendant une période 
de soixante jours maximum, et ses effets expirent de plein droit à l’issue de telle période, sauf proro-
gation dûment motivée pour des périodes respectives de trente jours.

Chapitre 13–Sanctions

Section 1–Sanctions administratives

Art. 54.
(1) Les personnes morales et les personnes physiques concernées par les dispositions de la présente 

loi peuvent être sanctionnées par le ministre ayant le Commerce extérieur dans ses attributions au cas 
où :
1.	 elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements qui leur sont demandés par les 

ministres ou l’Office ;
2.	 elles ont fourni aux ministres ou à l’Office des documents ou autres renseignements qui se révèlent 

être incomplets ou incorrects ;
3.	 elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs des ministres ou de l’Office ; ou
4.	 elles ne donnent pas suite aux injonctions des ministres ou de l’Office.

(2) Peuvent être prononcées par le ministre :
1.	 l’interdiction limitée à six mois ou définitive d’effectuer une ou plusieurs activités, ainsi que toutes 

autres restrictions à l’activité des personnes morales ou physiques concernées par les dispositions 
de la présente loi ;

2.	 la suspension pour une durée de six mois au plus de l’utilisation d’une autorisation générale de 
l’Union européenne ou nationale, ou d’une autorisation globale.
Après l’épuisement des voies de recours, le ministre publie sur le site internet de son ministère et 

pour une période égale à la durée d’application de l’interdiction, de la restriction ou de la suspension, 
les sanctions prononcées en vertu du présent article, à moins que cette publication ne risque de causer 
un préjudice disproportionné aux parties en cause.

(3) Dans le cadre de l’exercice de ses pouvoirs prévus au paragraphe 2, le ministre peut imposer 
une astreinte contre les personnes visées au paragraphe 1er afin de les inciter à se conformer à ses 
injonctions. Le montant de l’astreinte par jour à raison du manquement constaté ne peut être supérieur 
à 1.250 euros, sans que le montant total imposé à raison du manquement constaté puisse dépasser 
25.000 euros.

(4) Les décisions prises par le ministre en vertu des paragraphes 2 et 3 sont susceptibles d’un recours 
devant le tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. 55.
(1) Lorsque l’application de l’article 54 est envisagée, le ministre informe préalablement la personne 

concernée, par lettre recommandée à la poste, des faits qui ont été constatés et qui lui sont reprochés 
et l’avertit que la mesure prévue par cette disposition légale est envisagée.

(2) L’intéressé dispose d’un délai de dix jours, les samedis, dimanches et jours fériés légaux non 
compris, à partir de la réception de la lettre recommandée visée à l’alinéa précédent pour communiquer 
ses moyens de défense par lettre recommandée à la poste adressée au ministre. Il peut en outre, dans 
le même délai, demander à être entendu, le cas échéant assisté par un défenseur de son choix.

(3) Dans les trente jours, les samedis, dimanches et jours fériés légaux non compris, de l’expiration 
du délai fixé au paragraphe 2, le ministre prend, s’il y a lieu, la mesure prévue par l’article 54 et fixe 
la période pendant laquelle cette mesure sera applicable.

(4) Le ministre notifie immédiatement à l’intéressé par lettre recommandée à la poste, la décision 
prise. Cette décision produit ses effets à compter de la date de la notification faite à l’intéressé.
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Art. 56.
(1) Est puni conformément aux articles 231, 249 à 253 et 263 à 284 de la loi générale sur les douanes 

et accises le fait d’exporter, d’importer ou de faire transiter des biens de nature strictement civile en 
infraction aux dispositions de l’article 18 de la présente loi et des règlements pris en son exécution.

(2) La tentative des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines.

Section 2 – Dispositions pénales

Art. 57.
Sont punies d’une amende de 251 à 2.500 euros les entraves apportées à l’exercice des droits recon-

nus aux agents visés à l’article 52, ainsi que la soustraction à leur contrôle prévu par l’article 53.

Art. 58.
(1) Constitue une violation d’une mesure restrictive visée à l’article 19 :

1.	 le fait de permettre à des personnes physiques figurant sur une liste annexée à un acte de 
l’Union européenne ou de l’Organisation des Nations Unies d’entrer sur le territoire du Grand- 
Duché de Luxembourg ou de passer en transit par le même territoire en violation d’une 
interdiction qui constitue une mesure restrictive ;

2.	 la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers à l’Union européenne, des 
organismes d’un État tiers ou des entités ou organismes directement ou indirectement détenus 
ou contrôlés par un État tiers ou par des organismes d’un État tiers, y compris la passation 
de marchés publics, l’attribution de contrats de concession ou la poursuite de leur exécution, 
lorsque l’interdiction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

3.	 le commerce, l’importation, l’exportation, la vente, l’achat, le transfert, le transit ou le trans-
port de biens, ainsi que la fourniture de services de courtage, d’une assistance technique ou 
d’autres services en rapport avec ces biens, lorsque l’interdiction ou la restriction de ce com-
portement constitue une mesure restrictive ;

4.	 la fourniture de services autres que financiers, lorsque l’interdiction ou la restriction de ce 
comportement constitue une mesure restrictive ;

5.	 la violation ou le non-respect des conditions prévues par les autorisations octroyées par  
les ministres compétents dans les matières relevant de leurs attributions conformément à 
l’article 19, paragraphe 4, pour exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, 
équivalent au non-respect d’une mesure restrictive.

(2) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 12.500 euros 
à 1.250.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis un 
des actes prévus au paragraphe 1er, point 1.

(3) (1) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 251 1.250 euros 
à 250.000 5.000.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis 
un des actes prévus au paragraphe 1er, points 2 à 5. Lorsque l’infraction a permis de réaliser un 
gain financier important, l’amende peut être portée au quadruple de la somme sur laquelle a porté 
l’infraction.

(4) Est punie d’un emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros 
à 5.000.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, la personne physique qui aura commis par 
négligence grave un des actes prévus au paragraphe 1er, point 3, concernant des biens figurant 
sur la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double 
usage énumérés aux annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821.

(5) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à cinq pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été com-
mise, la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5. 
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Est punie des mêmes peines la personne morale qui aura commis par négligence grave un des 
actes prévus au paragraphe 1er, point 3, concernant des biens figurant sur la liste commune  
des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double usage énumérés aux 
annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur au 
minimum prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 40.000.000 
euros.

(6) Les infractions visées au paragraphe 1er, points 1 à 5 pourront être punies au double du 
maximum de la peine privative de liberté et de l’amende prévues aux paragraphes 2 à 4, ou d’une 
de ces peines seulement, si elles constituent des actes de participation à l’activité principale ou 
accessoire d’une association ou organisation, ou si elles ont été commises, dans l’exercice de son 
activité professionnelle, par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 
2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, lorsqu’il 
s’agit de personnes physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les infractions visées au 
paragraphe 1er, points 1 à 5, pourront être punies au double de l’amende prévue au paragraphe 5.

(7) La tentative de l’un des délits prévus au paragraphe 1er, points 1 à 4, est punie des mêmes 
peines d’emprisonnement et d’amende prévues aux paragraphes 2 à 4, ou d’une de ces peines 
seulement, lorsqu’il s’agit de personnes physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les faits 
sont punis des mêmes peines d’amende prévues au paragraphe 5.

(8) Les personnes qui apportent de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui 
sont engagées dans des activités répondant aux besoins humains fondamentaux des personnes, 
fournies conformément aux principes humanitaires ou au droit international humanitaire, ne 
relèvent pas du champ d’application des dispositions du présent article.

Art. 59.
(1) Est puni d’une peine de réclusion de cinq à dix ans et d’une amende de 25.000 à 1.000.000 euros, 

ou d’une de ces peines seulement, pour autant que les faits visés ne constituent pas une violation 
d’une mesure restrictive :
1.	 le fait d’exporter, de transférer, d’importer ou de faire transiter des produits liés à la défense en 

infraction aux articles 22 à 24 ;
2.	 le fait de transférer des produits liés à la défense à destination d’un destinataire de produits liés à 

la défense non certifié en conformité aux articles 25 à 29 ;
3.	 le fait d’importer des produits liés à la défense sans être certifié en conformité aux articles 25 à 29 ;
4.	 le fait d’exercer une activité de courtage en infraction aux articles 31 à 33 ;
5.	 le fait d’exporter, d’importer ou de faire transiter des biens susceptibles d’être utilisés en vue d’in-

fliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
ou de fournir une assistance technique en relation avec tels biens, en infraction aux articles 35 et 36 ;

6.	 le fait de fournir une assistance technique liée à certaines destinations finales militaires en infraction 
à l’article 37 ;

7.	 le fait de fournir un transfert intangible de technologie, ou d’en bénéficier, en infraction à l’article 46.

(2) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 5.000 à 
50.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, pour autant que les faits visés ne constituent pas 
une violation d’une mesure restrictive :
1.	 le fait pour un destinataire de produits liés à la défense de ne pas effectuer la notification exigée par 

l’article 25, paragraphe 5 ;
2.	 le fait, pour un fournisseur, de ne pas reproduire dans le contrat conclu avec le destinataire ou dans 

tout acte liant les parties les mentions obligatoires prescrites à l’article 24, paragraphe 4, alinéa 1er 
ou lorsque les informations fournies au titre de cet article s’avèrent fausses ou incomplètes en ce 
qui concerne le respect des restrictions à l’exportation afférentes à une autorisation de transfert ;
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3.	 le fait, pour un fournisseur, de ne pas informer les ministres de son intention d’utiliser une  
autorisation générale de transfert pour la première fois conformément à l’article 24, paragraphe 4, 
alinéa 2 ;

4.	 le fait pour un exportateur d’omettre de communiquer à l’Office les informations relatives aux 
exportations effectuées sur base de l’autorisation générale ou globale de transfert ou d’exportation 
conformément à l’article 24.

Art. 60.
(1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans et d’une amende de 25.000 à 1.000.000 

euros, ou d’une de ces peines seulement, pour autant que les faits visés ne constituent pas une 
violation d’une mesure restrictive :
1.	 le fait d’exporter, de transférer et de faire transiter des biens à double usage en infraction aux  

articles 38 à 41 et 43 à 45 ;
2.	 le fait de ne pas informer les ministres dans le cas prévu à l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 2, ou 

d’exporter hors de l’Union européenne les biens visés à l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 1er, de  
la présente loi sans avoir informé les ministres ou sans avoir obtenu l’autorisation prévue par  
l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 1er ;

3.	 le fait d’effectuer des services de courtage en infraction à l’article 42 ;
4.	 le fait de réexporter des biens à double usage en infraction aux articles 38 à 41 et 43 à 45 sans avoir 

obtenu l’accord des ministres si tel accord figurait comme condition dans l’autorisation 
d’importation.

(2) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 5.000 à 
50.000 euros, ou d’une de ces peines seulement, pour autant que les faits visés ne constituent pas 
une violation d’une mesure restrictive :
1.	 le fait de ne pas s’enregistrer auprès de l’Office avant d’utiliser l’autorisation générale d’exportation 

de l’Union pour la première fois conformément à l’article 39 ;
2.	 le fait pour un exportateur d’omettre de communiquer à l’Office les informations relatives aux 

exportations effectuées sur base de l’autorisation générale d’exportation de l’Union ou nationale ou 
de l’autorisation globale d’exportation conformément aux articles 39 et 40.

Art. 61.
(1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 7.500 à 

75.000 euros, ou d’une de ces peines seulement :
1.	 le fait de ne pas tenir ou de ne pas conserver durant la période légalement prévue le registre, men-

tionné à l’article 48, ou de ne pas le présenter sur première demande des ministres ;
2.	 le fait d’omettre, de manière répétée ou significative, de renseigner une ou plusieurs des informations 

obligatoires du registre mentionné à l’article 48 ;
3.	 le fait, pour un opérateur, dans le cadre d’une demande d’autorisation au sens de la présente loi, de 

fournir des informations qui s’avèrent fausses ou incomplètes ;
4.	 le fait, pour un opérateur, de ne pas tenir les engagements pris dans les déclarations d’utilisation et 

demandes d’autorisation remises aux ministres ;
5.	 le fait de ne pas transmettre les informations dans les délais et selon les modalités indiquées aux 

articles 24, paragraphe 5, 39, paragraphe 3, et 40, paragraphe 2.

*
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LOI DU 3 JUILLET 2018
sur l’attribution de contrats de concession

Art. 37. Sélection et évaluation qualitative des candidats
(1) Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices vérifient les conditions de participation 

relatives aux capacités professionnelles et techniques et à la capacité économique et financière des 
candidats ou des soumissionnaires, sur la base de déclarations sur l’honneur, ainsi que la ou les réfé-
rences à présenter comme preuve conformément aux exigences spécifiées dans l’avis de concession 
ou dans l’avis de concession simplifié qui sont non discriminatoires et proportionnées à l’objet de la 
concession. Les conditions de participation sont liées et proportionnées à la nécessité de garantir la 
capacité du concessionnaire d’exploiter la concession, compte tenu de l’objet de la concession et de 
l’objectif d’assurer une concurrence effective.

(2) Afin de remplir les conditions de participation prévues au paragraphe 1er, un opérateur écono-
mique peut, le cas échéant et pour une concession particulière, compter sur les capacités d’autres entités, 
quelle que soit la nature juridique des liens qui les unissent. Si un opérateur économique souhaite 
recourir aux capacités d’autres entités, il apporte au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice la 
preuve qu’il disposera, pendant toute la durée de la concession, des moyens nécessaires, par exemple 
en produisant l’engagement de ces entités à cet effet. En ce qui concerne la capacité financière, le 
pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice peut exiger que l’opérateur économique et les autres 
entités en question soient solidairement responsables de l’exécution du contrat.

(3) Dans les mêmes conditions, un groupement d’opérateurs économiques visé à l’article 25 peut 
recourir aux capacités de membres du groupement ou d’autres entités.

(4) Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices au sens de l’article 7, paragraphe 1er, 
point a), excluent un opérateur économique de la participation à une procédure d’attribution de conces-
sion lorsqu’ils ont établi que cet opérateur économique a fait l’objet d’une condamnation prononcée 
par un jugement définitif pour l’une des raisons suivantes :
a)	 infraction aux articles 322 à 324ter du Code pénal relatifs à la participation à une organisation cri-

minelle ;
b)	infraction aux articles 246 à 249 du Code pénal relatifs à la corruption ;
c)	 infraction aux articles 496-1 à 496-4 du Code pénal relatifs à l’escroquerie et à la tromperie ;
d)	infraction aux articles 135-1 et suivants du Code pénal relatifs au terrorisme ;
e)	 infraction aux articles 506-1 et 135-5 du Code pénal relatifs au blanchiment de capitaux et au finan-

cement du terrorisme et infraction à l’article 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant 
la vente de substances médicamenteuses ;

f)	 travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains définis à l’article 382-1 du Code 
pénal. ;

g)	infraction à l’article 58 de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations et à 
l’article 10 de la loi modifiée du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures 
restrictives en matière financière.
L’obligation d’exclure un opérateur économique s’applique aussi lorsque la personne condamnée 

par un jugement définitif est membre de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance dudit 
opérateur économique ou détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle en son sein.

Les entités adjudicatrices autres que celles qui sont visées à l’article 7, paragraphe 1er, point a), 
peuvent exclure un opérateur économique de la participation à une procédure d’attribution de conces-
sion lorsqu’elles sont informées que cet opérateur économique a fait l’objet d’une condamnation 
prononcée par un jugement définitif pour l’une des raisons énoncées à l’alinéa 1er.

(5) Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices au sens de l’article 7, paragraphe 1er, 
point a), excluent l’opérateur économique de la participation à une procédure d’attribution de conces-
sion s’ils ont connaissance d’un manquement par l’opérateur économique à ses obligations relatives 
au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale et si ce manquement a été établi 
par une décision judiciaire ou administrative ayant force de chose jugée, conformément aux dispositions 
légales du pays dans lequel il est établi ou à celles de l’État.
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En outre, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices au sens de l’article 7, paragraphe 1er, 
point a), excluent un opérateur économique de la participation à une procédure d’attribution de conces-
sion si le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice peut démontrer par tout moyen approprié que 
l’opérateur économique a manqué à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de 
cotisations de sécurité sociale.

Le présent paragraphe ne s’applique plus lorsque l’opérateur économique a rempli ses obligations 
en payant ou en concluant un accord contraignant en vue de payer les impôts et taxes ou les cotisations 
de sécurité sociale dues, y compris, le cas échéant, les intérêts échus ou les éventuelles amendes.

(6) Les pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices peuvent exclure un opérateur économique 
de la participation à une procédure d’attribution de concession si l’une des conditions suivantes est 
remplie :
a)	 lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer, par tout moyen approprié, tout manquement aux 

obligations applicables visées à l’article 29, paragraphe 3 ;
b)	lorsque l’opérateur économique est en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure d’insolvabilité, 

de gestion contrôlée ou de liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés 
sous administration judiciaire, il a conclu un concordat préventif, il se trouve en état de cessation 
d’activité, ou dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans 
les législations et réglementations d’autres États ; le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice 
peut toutefois décider de ne pas exclure un opérateur économique qui se trouve dans l’un des cas 
précités lorsqu’il a établi que ce dernier sera en mesure d’exécuter la concession, compte tenu des 
règles et des mesures nationales applicables en matière de poursuite des activités dans le cadre de 
ces situations ;

c)	 lorsque le pouvoir adjudicateur peut démontrer par tout moyen approprié que l’opérateur écono-
mique a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité ;

d)	lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts au sens de l’article 34, alinéa 2, par d’autres 
mesures moins intrusives ;

e)	 lorsque le pouvoir adjudicateur dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que 
l’opérateur économique a conclu des accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de faus-
ser la concurrence ;

f)	 lorsque des défaillances importantes ou persistantes de l’opérateur économique ont été constatées 
lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’une concession 
antérieure ou d’un contrat antérieur passé avec un pouvoir adjudicateur ou une entité adjudicatrice 
au sens de la présente loi ou du Livre III de la loi sur les marchés publics qui ont donné lieu à la 
résiliation de ladite concession ou dudit contrat, à des dommages-intérêts ou à d’autres sanctions 
comparables ;

g)	lorsque l’opérateur économique s’est rendu coupable de fausse déclaration en fournissant les infor-
mations exigées pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères 
de sélection, a caché ces informations ou n’est pas en mesure de présenter les documents justificatifs 
requis ;

h)	lorsque l’opérateur économique a entrepris d’influencer indûment le processus décisionnel du pou-
voir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice, d’obtenir des informations confidentielles susceptibles 
de lui donner un avantage indu lors de la procédure d’attribution de concession ou a fourni par 
négligence des informations trompeuses susceptibles d’avoir une influence déterminante sur les 
décisions d’exclusion, de sélection ou d’attribution ;

i)	 lorsque dans le cas de concessions dans les domaines de la défense et de la sécurité au sens de la 
loi du 26 décembre 2012 sur les marchés publics de la défense et de la sécurité, il est établi par tout 
moyen de preuve, le cas échéant par des sources de données protégées, que l’opérateur économique 
ne possède pas la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l’État.

(7) À tout moment de la procédure, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices au sens 
de l’article 7, paragraphe 1er, point a), excluent un opérateur économique lorsqu’il apparaît que celui-ci 
se trouve, compte tenu des actes qu’il a commis ou omis d’accomplir soit avant, soit durant la procé-
dure, dans un des cas visés au paragraphe 4 et au paragraphe 5.
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À tout moment de la procédure, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices peuvent 
exclure un opérateur économique lorsqu’il apparaît que celui-ci se trouve, compte tenu des actes qu’il a 
commis ou omis d’accomplir soit avant, soit durant la procédure, dans un des cas visés au paragraphe 6.

(8) Tout opérateur économique qui se trouve dans l’une des situations visées aux paragraphes 4 et 6 
peut fournir des preuves afin d’attester que les mesures qu’il a prises suffisent à démontrer sa fiabilité 
malgré l’existence du motif d’exclusion invoqué. Si ces preuves sont jugées suffisantes, l’opérateur 
économique concerné n’est pas exclu de la procédure.

À cette fin, l’opérateur économique prouve qu’il a versé ou entrepris de verser une indemnité en 
réparation de tout préjudice causé par l’infraction pénale ou la faute, clarifié totalement les faits et 
circonstances en collaborant activement avec les autorités chargées de l’enquête et pris des mesures 
concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une 
nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute. Les mesures prises par les opérateurs économiques 
sont évaluées en tenant compte de la gravité de l’infraction pénale ou de la faute ainsi que de ses 
circonstances particulières. Lorsque les mesures sont jugées insuffisantes, la motivation de la décision 
en question est transmise à l’opérateur économique concerné.

Un opérateur économique qui a été exclu par un jugement définitif de la participation à des procé-
dures de passation de marché ou d’attribution de concession n’est pas autorisé à faire usage de la 
possibilité prévue au présent paragraphe pendant la période d’exclusion fixée par ledit jugement dans 
les États membres où le jugement produit ses effets.

(9) Lorsque la période d’exclusion n’a pas été fixée par jugement définitif, elle ne peut dépasser 
cinq ans à compter de la date de condamnation par jugement définitif dans les cas visés au paragraphe 4 
et trois ans à compter de l’événement concerné dans les cas visés au paragraphe 6.

Une exclusion ne peut avoir lieu qu’après la notification d’une lettre recommandée précisant clai-
rement les intentions du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice. Un délai d’au moins huit 
jours doit être accordé à l’opérateur économique pour présenter ses observations écrites.

Dans les cas visés au paragraphe 6, la Commission des soumissions, instituée par la loi sur les 
marchés publics, doit être demandée en son avis, après que les formalités visées à l’alinéa précédent 
aient été accomplies.

Les décisions d’exclusion sont notifiées à l’opérateur économique visé, par voie de lettre recom-
mandée, aux services publics intéressés et, dans les cas visés au paragraphe 6, à la Commission des 
soumissions.

Les contestations auxquelles donnent lieu les décisions prises dans les cas visés au paragraphe 6 
sont de la compétence du Tribunal administratif, statuant comme juge du fond.

*

LOI MODIFIÉE DU 19 DÉCEMBRE 2020
relative à la mise en œuvre de mesures restrictives 

en matière financière

Art. 1er.
La présente loi a pour objet la mise en œuvre par le Grand-Duché de Luxembourg des mesures 

restrictives en matière financière adoptées à l’encontre de certains États, personnes physiques et 
morales, entités, organismes et groupes par :
1°	les dispositions des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité des nations unies en application 

du chapitre VII de la Charte des nations unies ;
2°	les actes de l’Union européenne suivants :

a)	les positions communes adoptées avant le 1er décembre 2009 en vertu des articles 12 et 15 
du Traité sur l’Union européenne et pour les cas visés aux articles 60, §1er, 301 et 308 du 
Traité instituant la Communauté européenne ;

b)	a)	les décisions adoptées depuis le 1er décembre 2009 en vertu des l’articles 25 et 29 du Traité 
sur l’Union européenne et pour les cas visés aux articles 75, et 215 et 352 du Ttraité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ;
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c)	 les règlements adoptés avant le 1er décembre 2009 en vertu de l’article 249 du traité instituant 
la Communauté européenne ou des décisions prises en application de ces règlements et pour 
les cas visés aux articles 60, §1er, 301 et 308 du traité instituant la Communauté 
européenne ;

d)	b)	les règlements adoptés depuis le 1er décembre 2009 en vertu de l’article 288 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ou des règlements ou décisions pris en application de ces 
règlements et pour les cas visés aux articles 75, et 215 et 352 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne.

Art. 2.
Sans préjudice des définitions prévues le cas échéant par les résolutions et actes visés à l’article 1er, 

il y a lieu d’entendre, aux termes de la présente loi, par :
  1)	« fonds» : les actifs financiers et les avantages économiques de toute nature, y compris le numé-

raire, les chèques, les créances en numéraire, les traites, les ordres de paiement et autres instruments 
de paiement, les dépôts auprès d’établissements financiers ou d’autres entités, les soldes en 
comptes, les créances et les titres de créance, les instruments de la dette au niveau public ou privé, 
les titres négociés et les actions et autres titres de participation, les certificats de titre, les obliga-
tions, les billets à ordre, les warrants, les titres non gagés, les contrats sur produits dérivés, les 
intérêts, les dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs, le crédit, le 
droit à compensation, les garanties, les garanties de bonne exécution ou autres engagements finan-
ciers, les lettres de crédit, les connaissements, les contrats de vente, les crypto-actifs, ainsi que 
tout document attestant la détention de parts d’un fonds ou de ressources financières, et tout autre 
instrument de financement à l’exportation ;

  2)	« ressources économiques » : les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou 
immobiliers, qui ne sont pas des fonds mais peuvent être utilisés pour des fonds, des biens ou des 
services ;

  3)	« intérêts vitaux » : la situation concurrentielle par rapport à l’étranger, et toute situation empêchant 
ou susceptible d’empêcher de causer un dommage à la réputation d’un secteur économique ou de 
la place économique du Grand-Duché de Luxembourg ;

  4)	« mesures restrictives en matière financière » :
1°	L’interdiction ou la restriction d’activités financières de toute nature ;
2°	L’interdiction ou la restriction de fournir des services financiers, une assistance technique de 

formation ou de conseil en relation avec un État, une personne physique ou morale, entité, 
organisme ou un groupe visés par la présente loi ; ou

3°	Le gel de fonds, d’avoirs ou d’autres ressources économiques détenues ou contrôlées, directe-
ment, indirectement ou conjointement, avec ou par une personne, entité, organisme ou groupe 
visé par la présente loi ou par une personne agissant en leur nom ou sur leurs instructions.

	 Par « gel de fonds », il y a lieu d’entendre, aux termes de la présente loi, toute action visant à 
empêcher tout mouvement, transfert, modification, utilisation, manipulation de fonds ou accès 
à des fonds qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de 
leur localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou 
toute autre modification qui pourrait en permettre l’utilisation, y compris la gestion de 
portefeuille.

	 Par « gel de ressources économiques », il y a lieu d’entendre, aux termes de la présente loi, 
toute action visant à empêcher l’utilisation de ressources économiques aux fins d’obtenir des 
fonds, des biens ou des services de quelque nature que ce soit, y compris leur vente, leur location 
ou leur hypothèque.

  5)	« sécurité extérieure » : la sécurité des États étrangers ou des organisations internationales ou 
supranationales avec lesquelles le Grand-Duché de Luxembourg poursuit des objectifs communs 
sur base d’un traité international ;

  6)	« sécurité nationale » : l’indépendance et la souveraineté de l’État, la sécurité et le fonctionnement 
des institutions, les droits fondamentaux et les libertés publiques, la sécurité des personnes et des 
biens, le potentiel scientifique et technique ou les intérêts économiques du Grand- Duché de 
Luxembourg ;
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  7)	« services financiers» : tout service de type financier, y compris les services d’assurance et services 
connexes et les services bancaires et autres services financiers.

  8)	« autorités de contrôle » :
a.	 la Commission de surveillance du secteur financier visée par la loi modifiée du 23 décembre 

1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier ;
b.	 le Commissariat aux assurances visé par la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 

assurances ;
c.	 l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA visée par la loi modifiée du 

10 août 2018 portant organisation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de 
la TVA ;

  9)	« organismes d’autorégulation » :
a.	 l’Institut des réviseurs d’entreprises visé par la partie Ire, titre II, de la loi modifiée du 23 juillet 

2016 relative à la profession de l’audit ;
b.	 l’ordre des experts-comptables visé par le titre II de la loi modifiée du 10 juin 1999 portant 

organisation de la profession d’expert-comptable ;
c.	 la Chambre des notaires visée par la section VII de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative 

à l’organisation du notariat ;
d.	 les ordres des avocats institués par la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ;
e.	 la Chambre des huissiers visée par le chapitre VIII de la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant 

organisation du service des huissiers de justice.
10)	« établissement de crédit » : tout établissement de crédit au sens de l’article 4, paragraphe 1er, 

point 1), du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux 
entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, y compris ses suc-
cursales, au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 17), du règlement (UE) n° 575/2013 
précité, que son siège social soit situé dans l’Union ou dans un pays tiers.

11)	 « établissement financier » :
a)	les entreprises d’assurance directe ainsi que les entreprises de réassurance, dont le siège 

social est établi au Grand-Duché de Luxembourg, ayant obtenu un agrément conformé-
ment à l’article 14 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur 
exercice ;

b)	toute entreprise d’investissement au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 1), de la 
directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 
2011/61/UE ;

c)	 tout organisme de placement collectif qui commercialise ses parts ou ses actions ;
d)	toute succursale au Luxembourg des établissements financiers visés aux lettres a) à c), que 

leur siège social se situe dans un État membre de l’Union européenne ou dans un pays 
tiers.

Art. 3.
Les mesures restrictives en matière financière s’imposent :

1)	aux personnes physiques de nationalité luxembourgeoise, qui résident agissent ou opèrent sur ou à 
partir du territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou de l’étranger en dehors de son territoire ;

2)	aux personnes morales ayant leur siège social, un établissement stable ou leur centre des intérêts 
principaux sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et qui opèrent sur ou à partir du terri-
toire du Grand-Duché de Luxembourg ou de l’étranger ;

3)	aux succursales des personnes morales luxembourgeoises établies à l’étranger ainsi qu’aux succur-
sales au Grand-Duché de Luxembourg des personnes morales étrangères ; et

4)	à toutes autres personnes physiques et morales qui agissent ou opèrent sur ou à partir du le territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg.
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Art. 4.
(1) Les mesures d’exécution nécessaires à la mise en œuvre des mesures restrictives en matière 

financière sont adoptées par voie de règlement grand-ducal.
Le règlement grand-ducal désigne les États, personnes physiques et morales, entités, organismes 

ou groupes qui font l’objet des mesures restrictives en matière financière et détermine laquelle des 
mesures visées à l’article 2, point 6°, point 4°, s’applique.

Les États, personnes physiques et morales, entités, organismes ou groupes visés au règlement grand- 
ducal peuvent faire l’objet d’une publication par le biais d’un site internet du ministre ayant les Finances 
dans ses attributions.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, la désignation des États, personnes physiques et morales, 
entités, organismes ou groupes figurant sur une liste annexée à un acte de l’Union européenne ou de 
l’Organisation des nations unies et la détermination des mesures restrictives en matière financière qui 
s’appliquent se font automatiquement par référence à cette liste.

Cette référence vaut également pour les États, personnes physiques et morales, entités, organismes 
ou groupes inscrits sur ces listes au titre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale de 
l’Union européenne.

Art. 5.
(1) Un règlement grand-ducal peut imposer une mesure restrictive à l’encontre d’États, personnes 

physiques et morales, entités, organismes et groupes pour assurer la défense de la sécurité nationale 
et extérieure ou des intérêts vitaux du pays et en attendant la prise formelle de décisions au sein de 
l’Organisation des nations unies ou de l’Union européenne.

(2) La mesure restrictive imposée en vertu de l’alinéa précédent est valable pendant une période 
de soixante jours maximum, et ses effets expirent de plein droit à l’issue de telle période, sauf proro-
gation dûment motivée pour des périodes respectives de trente jours.

(3) Les États, personnes physiques et morales, entités, organismes ou groupes visés au règlement 
grand-ducal mentionné au paragraphe 1 peuvent faire l’objet d’une publication par le biais d’un site 
internet du ministre ayant les Finances dans ces attributions.

Art. 6.
(1) Les personnes physiques et morales qui sont tenues d’exécuter les mesures restrictives prévues 

par la présente loi informent le ministre ayant les Finances dans ses attributions de l’exécution de 
chaque mesure restrictive prise à l’égard d’un État, d’une personne physique ou morale, d’une entité, 
d’un organisme ou d’un groupe désigné en conformité avec la présente loi et les textes réglementaires 
de mise en œuvre, y compris les tentatives d’opérations.

Aux fins de la mise en œuvre de la présente loi, le ministre ayant les Finances dans ses attributions 
est compétent pour traiter des questions relatives à l’exécution des mesures restrictives financières de 
la part des personnes physiques et morales, entités, organismes et groupes visés, ainsi que de la part 
des personnes physiques et morales obligées de les appliquer. Le ministre ayant les Finances dans ses 
attributions est également compétent pour délivrer exceptionnellement des autorisations dérogatoires 
aux interdictions et mesures restrictives imposées si les résolutions et actes visés à l’article 1er per-
mettent de telles dérogations et dans les conditions y prévues.

(2) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, les autorités de contrôle et les organismes 
d’autorégulation sont chargés de la surveillance des personnes qui relèvent de leur compétence aux 
fins de la mise en œuvre de la présente loi. À cette fin, les autorités de contrôle et les organismes 
d’autorégulation assurent un suivi effectif de la mise en œuvre des mesures restrictives financières et 
prennent les mesures nécessaires à cet effet. Le contenu de ces mesures peut être fixé par voie de 
règlement ou de circulaire par les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation.

(3) L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée de la surveillance 
des personnes qui relèvent de sa compétence exercée en vertu de l’article 1er, paragraphe 1er, point 5°, 
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de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration de l’enregistrement, des 
domaines et de la TVA, aux fins de la mise en œuvre de la présente loi.

(4) Les autorités de contrôle ont les mêmes pouvoirs que ceux leur attribués par les articles 8-2, 8-4, 
8-5, 8-6, 8-7 et 8-9 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme.

(5) Les organes compétents au sein des organismes d’autorégulation ont les mêmes pouvoirs que 
ceux leur attribués par les articles 8-2bis, 8-10, 8-11, 8-12 et 8-13 de la loi modifiée du 12 novembre 
2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme.

Art. 7.
Le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions est désigné comme autorité compétente 

afin de communiquer aux Comités des sanctions des nations unies les personnes physiques et morales, 
entités, organismes et groupes auxquelles les mesures restrictives en matière financière s’appliquent 
ainsi que toutes les informations y relatives, aux fins de leur inscription sur la liste récapitulative des 
Nations unies.

Art. 8.
L’application des mesures restrictives prévues par la présente loi, opérée de bonne foi au motif 

qu’une telle action est conforme aux dispositions de l’Union européenne directement applicables ou 
aux résolutions du Conseil de sécurité des nations unies ou à la présente loi, n’entraîne, pour la personne 
physique ou morale qui y procède, sa direction ou ses employés, aucune responsabilité de quelque 
nature que ce soit, à moins qu’il soit établi qu’elle résulte d’une négligence grave.

Art. 9.
(1) La divulgation de bonne foi aux autorités visées à l’article 6 par une personne, un employé ou 

un dirigeant d’une telle personne, d’informations nécessaires à l’exécution de la présente loi ne consti-
tue pas une violation d’une quelconque restriction à la divulgation d’informations imposée par un 
contrat ou par un secret professionnel et n’entraîne pour la personne, l’employé ou le dirigeant concerné 
aucune responsabilité.

(2) Le secret professionnel ne fait pas obstacle à l’échange d’informations nécessaires à l’exécution 
de la présente loi entre les autorités visées à l’article 6 et les différentes autorités compétentes natio-
nales, étrangères et internationales.

Art. 10.
(1) Constitue une violation d’une mesure restrictive visée à l’article 2, point 4 :

1°	le fait de mettre des fonds ou des ressources économiques directement ou indirectement à la 
disposition d’une personne, d’une entité, d’un organisme ou d’un groupe visés par la présente 
loi, ou de les dégager au profit de ceux-ci en violation d’une interdiction qui constitue une 
mesure restrictive ;

2°	le fait de ne pas geler des fonds ou des ressources économiques appartenant à une personne, 
une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, ou que ceux-ci possèdent, 
détiennent ou contrôlent, en violation d’une obligation qui constitue une mesure restrictive ;

3°	la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers à l’Union européenne, des 
organismes d’un État tiers ou des entités ou organismes directement ou indirectement détenus 
ou contrôlés par un État tiers ou par des organismes d’un État tiers, y compris la passation 
de marchés publics, l’attribution de contrats de concession ou la poursuite de leur exécution, 
lorsque l’interdiction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

4°	la fourniture de services financiers ou l’exercice d’activités financières, lorsque l’interdiction 
ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive ;

5°	la violation ou le non-respect des conditions prévues par les autorisations octroyées par le par 
le ministre ayant les Finances dans ses attributions conformément à l’article 6, paragraphe 1er, 
alinéa 2, pour exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent au 
non-respect d’une mesure restrictive.
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(2) Constitue un acte de contournement d’une mesure restrictive visée à l’article 2, point 4 :
1°	l’utilisation, le transfert à un tiers ou la disposition d’une autre façon de fonds ou de ressources 

économiques appartenant à une personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la 
présente loi, ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou contrôlent, directement ou indirectement, 
qui doivent être gelés en vertu d’une mesure restrictive, afin de dissimuler ces fonds ou ces 
ressources économiques ;

2°	la fourniture d’informations fausses ou trompeuses en vue de dissimuler le fait qu’une per-
sonne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, est le propriétaire ou 
le bénéficiaire final de fonds ou de ressources économiques qui doivent être gelés en vertu 
d’une mesure restrictive ;

3°	le non-respect, par une personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente 
loi, d’une obligation qui constitue une mesure restrictive, de déclarer aux autorités visées à 
l’article 6 les fonds ou les ressources économiques qui lui appartiennent ou que la personne 
possède, détient ou contrôle ;

4°	le non-respect d’une obligation qui constitue une mesure restrictive de fournir aux autorités 
visées à l’article 6 des informations sur les fonds ou les ressources économiques gelés ou des 
informations détenues concernant les fonds ou les ressources économiques, qui appartiennent 
à une personne, une entité, un organisme ou un groupe visés par la présente loi, ou que ces 
derniers possèdent, détiennent ou contrôlent, et qui n’ont pas été gelés, lorsque ces informa-
tions ont été obtenues dans l’exercice d’une activité professionnelle.

(3) (1) Sans préjudice de l’application des peines plus sévères prévues le cas échéant par 
d’autres dispositions légales, le non-respect des mesures restrictives adoptées par voie de règle-
ment grand- ducal en vertu de l’article 4, paragraphe 1er, ou par acte de l’Union européenne ou 
de l’Organisation des Nations unies en vertu de l’article 4, paragraphe 2, Eest punie d’un 
emprisonnement de huit jours à cinq ans et d’une amende de 12.500 euros à 5.000.000 d’euros ou 
d’une de ces peines seulement., la personne physique qui aura commis un des actes prévus au 
paragraphe 1er, points 1 à 5 et au paragraphe 2, points 1 à 4. Lorsque l’infraction a permis de 
réaliser un gain financier important, l’amende peut être portée au quadruple de la somme sur laquelle 
a porté l’infraction.

(4) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à cinq pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été com-
mise, la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 1er, points 1 à 5 
et au paragraphe 2, points 1 et 2.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur  
au minimum prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 
40.000.000 euros.

(5) Par dérogation à l’article 36 du Code pénal, est punie d’une amende de 12.500 euros jusqu’à 
un montant se chiffrant à un pour cent du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne 
morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction a été com-
mise, la personne morale qui aura commis un des actes prévus au paragraphe 2, points 3 et 4.

Dans le cas où il n’est pas possible de déterminer le montant de l’amende sur la base du chiffre 
d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou dans le cas où ce dernier est inférieur  
au minimum prévu à l’alinéa 1er, le tribunal peut prononcer une amende de 12.500 euros à 
8.000.000 euros.

(6) Les infractions visées aux paragraphes 1er et 2 pourront être punies au double du maximum 
de la peine privative de liberté et de l’amende prévues au paragraphe 3, ou d’une de ces peines 
seulement, si elles constituent des actes de participation à l’activité principale ou accessoire d’une 
association ou organisation, ou si elles ont été commises, dans l’exercice de son activité 
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professionnelle, par un professionnel visé à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, lorsqu’il s’agit 
de personnes physiques. Lorsqu’il s’agit de personnes morales, les infractions visées aux para-
graphes 1er et 2 pourront être punies au double de l’amende prévue aux paragraphes 4 et 5.

(7) La tentative de l’un des délits prévus au paragraphe 1er, points 1, 3, 4 et au paragraphe 2, 
points 1 et 2, est punie des mêmes peines d’emprisonnement et d’amende prévues au para- 
graphe 3, ou d’une de ces peines seulement, lorsqu’il s’agit de personnes physiques. Lorsqu’il 
s’agit de personnes morales, les faits sont punis des mêmes peines d’amende prévues aux para-
graphes 4 et 5.

(8) Les personnes qui apportent de l’aide humanitaire aux personnes dans le besoin ou qui 
sont engagées dans des activités répondant aux besoins humains fondamentaux des personnes, 
fournies conformément aux principes humanitaires ou au droit international humanitaire, ne 
relèvent pas du champ d’application des dispositions du présent article. »

Art. 11.
La loi du 27 octobre 2010 relative à la mise en œuvre de résolution du Conseil de sécurité des 

nations unies et d’actes adoptés par l’Union européenne comportant des interdictions et mesures res-
trictives en matière financière à l’encontre de certaines personnes, entités et groupes dans le cadre 
contre le financement du terrorisme est abrogée.

*
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Article 2 –	 Article 11, point 2°, lettre a) du projet de loi (transposition du terme « crypto-
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DIRECTIVE (UE) 2024/1226 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 24 avril 2024

relative à la définition des infractions pénales et des sanctions en cas de violation des mesures 
restrictives de l’Union et modifiant la directive (UE) 2018/1673

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 83, paragraphe 1,

vu la décision (UE) 2022/2332 du Conseil du 28 novembre 2022 relative à l’identification de la violation des mesures 
restrictives de l’Union en tant que domaine de criminalité qui remplit les critères visés à l’article 83, paragraphe 1, du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne (1), et notamment son article 1er,

vu la proposition de la Commission européenne,

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux,

vu l’avis du Comité économique et social européen (2),

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3),

considérant ce qui suit:

(1) Afin de garantir l’application effective des mesures restrictives de l’Union et l’intégrité du marché intérieur au sein de 
l’Union, et afin d’atteindre un niveau élevé de sécurité au sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice, il est 
nécessaire d’établir des règles minimales concernant la définition des infractions pénales et des sanctions en cas de 
violation desdites mesures restrictives de l’Union.

(2) Les mesures restrictives de l’Union, telles que les mesures concernant le gel de fonds et de ressources économiques, 
les interdictions de mise à disposition de fonds et de ressources économiques, les interdictions d’entrée ou de transit 
sur le territoire d’un État membre, ainsi que des mesures économiques et financières sectorielles et les embargos sur 
les armes, constituent un outil essentiel pour la promotion des objectifs de la politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC), tels qu’ils sont énoncés à l’article 21 du traité sur l’Union européenne. Parmi ces objectifs figurent 
la sauvegarde des valeurs, de la sécurité, de l’indépendance et de l’intégrité de l’Union, la consolidation et le soutien 
de la démocratie, de l’état de droit, des droits de l’homme et des principes du droit international, ainsi que la 
préservation de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale, conformément aux 
buts et aux principes de la charte des Nations unies.

(3) Afin de garantir l’application effective des mesures restrictives de l’Union, il est nécessaire que les États membres 
disposent de sanctions, pénales et non pénales, effectives, proportionnées et dissuasives applicables en cas de 
violation de ces mesures restrictives de l’Union, y compris des obligations qu’elles comportent, telles que l’obligation 
d’établissement de rapports. Il est aussi nécessaire que ces sanctions visent le contournement des mesures restrictives 
de l’Union.

(4) L’application effective des mesures restrictives de l’Union requiert des règles minimales communes concernant les 
définitions des comportements délictueux constituant une violation des mesures restrictives de l’Union. Les États 
membres devraient veiller à ce qu’un tel comportement constitue une infraction pénale lorsqu’il est intentionnel et 
adopté en violation d’une interdiction ou d’une obligation qui constitue une mesure restrictive de l’Union ou qui est 
énoncée dans une disposition nationale mettant en œuvre une mesure restrictive de l’Union, lorsqu’une mise en 
œuvre nationale de cette mesure est requise. Certains comportements devraient constituer des infractions pénales 
également lorsqu’ils sont adoptés par négligence grave. En ce qui concerne les infractions pénales définies dans la 
présente directive, la notion de «négligence grave» devrait être interprétée conformément au droit national, compte 
tenu de la jurisprudence pertinente de la Cour de justice de l’Union européenne. Les États membres devraient 
pouvoir décider que les violations des mesures restrictives de l’Union portant sur des fonds, des ressources 
économiques, des biens, des services, des transactions ou des activités d’une valeur inférieure à 10 000 EUR ne 

2024/1226 29.4.2024

(1) JO L 308 du 29.11.2022, p. 18.
(2) JO C 184 du 25.5.2023, p. 59.
(3) Position du Parlement européen du 12 mars 2024 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 12 avril 2024.
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constituent pas des infractions pénales. L’exclusion de certaines violations du champ d’application de la présente 
directive n’affecte pas les obligations éventuelles prévues dans les actes établissant des mesures restrictives de l’Union 
pour garantir que les violations soient passibles de sanctions, pénales ou non pénales, effectives, proportionnées et 
dissuasives.

(5) Les actes établissant des mesures restrictives de l’Union peuvent prévoir des exceptions aux interdictions qui y sont 
énoncées sous la forme d’exemptions ou de dérogations. Un comportement couvert par une exemption prévue par 
un acte établissant des mesures restrictives de l’Union ou autorisé par les autorités compétentes des États membres 
au moyen d’une dérogation conformément aux actes établissant des mesures restrictives de l’Union ne peut être 
considéré comme une violation d’une mesure restrictive de l’Union.

(6) En particulier, l’application effective des mesures restrictives de l’Union requiert des règles minimales communes 
pour les violations des mesures de gel des fonds ou des ressources économiques, comme le prévoient les règlements 
pertinents du Conseil. Ces mesures comprennent l’interdiction de mettre des fonds ou des ressources économiques, 
directement ou indirectement, à la disposition de personnes physiques ou morales, d’entités ou d’organismes faisant 
l’objet de mesures de gel des fonds ou des ressources économiques, ou de dégager de tels fonds ou ressources 
économiques à leur profit, ainsi que l’obligation de geler tous les fonds et ressources économiques appartenant aux 
mêmes personnes, entités ou organismes, ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou contrôlent.

(7) Les mesures restrictives de l’Union incluent des restrictions en matière d’admission (interdictions de pénétrer sur le 
territoire de l’Union européenne) qui devraient être couvertes par la présente directive. Ces mesures, généralement 
prévues dans une décision du Conseil adoptée sur la base de l’article 29 du traité sur l’Union européenne et mises en 
œuvre par le biais du droit national, imposent aux États membres de prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
les personnes désignées d’entrer sur toutes les zones du territoire d’un État membre ou de transiter par toutes ces 
zones.

(8) Les États membres sont encouragés à accorder une attention particulière aux mécanismes d’octroi de la nationalité et 
du droit de séjour, afin d’empêcher les personnes faisant l’objet de mesures restrictives de l’Union d’utiliser ces 
mécanismes pour violer ces mesures restrictives de l’Union.

(9) La conclusion ou la poursuite de toute forme de transaction, y compris financière, ainsi que l’attribution ou la 
poursuite de l’exécution de tout marché public ou contrat de concession relevant du champ d’application de la 
directive 2009/81/CE (4), 2014/23/UE (5), 2014/24/UE (6) ou 2014/25/UE (7) du Parlement européen et du Conseil, 
avec un pays tiers, des organismes d’un pays tiers, ou des entités et organismes directement ou indirectement détenus 
ou contrôlés par un pays tiers ou des organismes d’un pays tiers, devrait constituer une infraction pénale lorsque 
l’interdiction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive de l’Union.

(10) Parmi les mesures restrictives de l’Union figurent l’interdiction du commerce, de l’importation, de l’exportation, de la 
vente, de l’achat, du transfert, du transit ou du transport de biens ou de services. La violation de ces interdictions 
devrait constituer une infraction pénale, y compris lorsque les biens sont importés ou exportés depuis ou vers un 
pays tiers afin d’être transférés vers une destination pour laquelle l’interdiction d’importer, d’exporter, de vendre, 
d’acheter, de transférer, de faire transiter ou de transporter ces biens constitue une mesure restrictive de l’Union. La 
fourniture, directe ou indirecte, d’une assistance technique, de services de courtage, d’assurances et de tout autre 
service lié à ces biens ou services devrait également constituer une infraction pénale. À cette fin, la notion de «biens» 
inclut des articles tels que la technologie et les équipements militaires, les biens, logiciels et technologies qui figurent 
sur la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne adoptée par le Conseil le 20 février 2023 (8) 
ou qui sont énumérés aux annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil (9).

(4) Directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation 
de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les 
domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE (JO L 216 du 20.8.2009, p. 76).

(5) Directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession (JO L 94 
du 28.3.2014, p. 1).

(6) Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la 
directive 2004/18/CE (JO L 94 du 28.3.2014, p. 65).

(7) Directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités 
opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE (JO L 94 
du 28.3.2014, p. 243).

(8) JO C 72 du 28.2.2023, p. 2.
(9) Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de l’Union de contrôle des 

exportations, du courtage, de l’assistance technique, du transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage (JO L 206 
du 11.6.2021, p. 1).
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(11) Parmi les mesures restrictives de l’Union figurent des mesures économiques et financières sectorielles concernant la 
fourniture de services financiers ou l’exercice d’activités financières. Ces services financiers et activités financières 
incluent, sans s’y limiter, le financement et l’aide financière, la fourniture d’investissements et de services 
d’investissement, l’émission de valeurs mobilières et d’instruments du marché monétaire, l’acceptation de dépôts, la 
fourniture de services spécialisés de messagerie financière, les opérations en billets de banque, la fourniture de 
services de notation de crédit et la fourniture de crypto-actifs et de portefeuilles de cryptomonnaies. La violation de 
ces mesures économiques et financières sectorielles devrait constituer une infraction pénale.

(12) Parmi les mesures restrictives de l’Union figurent des mesures économiques et financières sectorielles concernant la 
fourniture de services autres que des services financiers. Ces services incluent, sans s’y limiter, la fourniture de 
services de conseil juridique, de services de confiance, de services de relations publiques, de services de comptabilité, 
de contrôle des comptes, de tenue de livres et de conseils fiscaux, de conseils en matière d’entreprise et de gestion, de 
conseils en informatique et de services de radiodiffusion, d’architecture et d’ingénierie. La violation de ces mesures 
économiques et financières sectorielles devrait constituer une infraction pénale.

(13) Aucune des dispositions de la présente directive ne devrait être interprétée comme imposant aux personnes 
physiques des obligations qui porteraient atteinte au droit de ne pas s’incriminer soi-même et de garder le silence, 
consacré à l’article 7 de la directive (UE) 2016/343 du Parlement européen et du Conseil (10), pour les États membres 
liés par celle-ci, et à l’article 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée 
«Charte»).

(14) L’application effective des mesures restrictives de l’Union requiert des règles minimales communes concernant la 
définition des infractions pénales consistant en des comportements visant à contourner les mesures restrictives de 
l’Union.

(15) Un exemple de plus en plus répandu de comportement visant à contourner les mesures restrictives de l’Union est la 
pratique des personnes, entités et organismes désignés consistant à utiliser, transférer à un tiers ou à disposer de toute 
autre manière des fonds ou des ressources économiques appartenant à ces personnes, entités ou organismes 
désignés, ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou contrôlent, directement ou indirectement, afin de dissimuler ces 
fonds ou ressources économiques. En outre, la pratique consistant à fournir des informations fausses ou trompeuses, 
y compris des informations pertinentes incomplètes, en vue de dissimuler qu’une personne, une entité ou un 
organisme désignés est le propriétaire ou le bénéficiaire final de fonds ou de ressources économiques faisant l’objet 
de mesures restrictives de l’Union, équivaut également à un contournement des mesures restrictives de l’Union. Ce 
comportement visant à contourner les mesures restrictives de l’Union devrait, par conséquent, constituer une 
infraction pénale au titre de la présente directive.

(16) Le non-respect d’une obligation de déclaration aux autorités administratives compétentes prévue par des actes 
établissant des mesures restrictives de l’Union devrait constituer une infraction pénale au titre de la présente 
directive.

(17) L’application effective des mesures restrictives de l’Union requiert des règles minimales communes concernant la 
définition des infractions pénales consistant en des comportements qui enfreignent ou ne remplissent pas les 
conditions spécifiques prévues par les autorisations octroyées par les autorités compétentes pour exercer certaines 
activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent à une violation d’une interdiction ou d’une restriction 
qui constitue une mesure restrictive de l’Union. Toute activité exercée sans autorisation pourrait être considérée, 
selon les circonstances de l’espèce, comme une violation des mesures restrictives de l’Union consistant en un gel de 
fonds ou de ressources économiques, une interdiction de pénétrer sur le territoire de l’Union, un embargo sur les 
armes ou d’autres mesures économiques et financières sectorielles.

(18) Les praticiens du droit, tels qu’ils sont définis par les États membres, devraient être soumis à la présente directive, y 
compris à l’obligation de signaler la violation de mesures restrictives de l’Union, lorsqu’ils fournissent des services 
dans le cadre de leurs activités professionnelles, telles que des services juridiques, financiers et commerciaux. Il existe 
un risque manifeste que les services de ces praticiens du droit soient utilisés abusivement en vue de violer les mesures 
restrictives de l’Union. Il convient toutefois de prévoir des exemptions à toute obligation qui leur incombe de 
déclarer des informations qu’ils reçoivent d’un de leurs clients ou obtiennent sur un de leurs clients lors de 
l’évaluation de leur situation juridique ou lorsque ces praticiens assurent leur mission de défense ou de 
représentation dudit client dans le cadre de procédures judiciaires ou concernant de telles procédures, y compris la 
fourniture de conseils relatifs à la manière d’engager ou d’éviter ces procédures. Par conséquent, le conseil juridique 
ainsi fourni devrait rester soumis à l’obligation de secret professionnel, sauf lorsque le praticien du droit participe 
intentionnellement à la violation des mesures restrictives de l’Union, lorsque le conseil juridique est fourni aux fins 
de violer les mesures restrictives de l’Union, ou lorsque le praticien du droit a connaissance du fait que son client lui 
demande un conseil juridique dans le but de violer les mesures restrictives de l’Union.

(10) Directive (UE) 2016/343 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 portant renforcement de certains aspects de la 
présomption d’innocence et du droit d’assister à son procès dans le cadre des procédures pénales (JO L 65 du 11.3.2016, p. 1).
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(19) Les mesures restrictives de l’Union ne devraient pas entraîner de discrimination à l’encontre des clients des 
établissements de crédit et des établissements financiers ni leur exclusion injustifiée de l’accès aux services financiers.

(20) La présente directive n’a pas pour objectif d’ériger en infraction pénale l’aide humanitaire apportée aux personnes 
dans le besoin ou les activités répondant aux besoins humains fondamentaux déployées conformément aux principes 
d’impartialité, d’humanité, de neutralité et d’indépendance et, le cas échéant, au droit international humanitaire.

(21) Le fait d’inciter à commettre les infractions pénales prévues par la présente directive ou de s’en rendre complice 
devrait être érigé en infraction pénale. La tentative de commettre certaines infractions pénales prévues par la présente 
directive devrait également être érigée en infraction pénale.

(22) Les sanctions applicables aux personnes physiques pour des infractions pénales liées à la violation des mesures 
restrictives de l’Union telles qu’elles sont définies dans la présente directive devraient être effectives, proportionnées 
et dissuasives. À cette fin, il convient de fixer des niveaux minimaux pour les peines maximales d’emprisonnement 
des personnes physiques. Des sanctions ou des mesures accessoires devraient également être prévues dans le cadre 
des procédures pénales.

(23) Les mesures restrictives de l’Union s’appliquant aussi aux personnes morales, celles-ci devraient être tenues pour 
responsables des infractions liées à la violation des mesures restrictives de l’Union telles qu’elles sont définies dans la 
présente directive. On entend par «personnes morales» toute entité juridique à laquelle le droit national applicable 
reconnaît ce statut, exception faite des États ou des organismes publics exerçant des prérogatives de puissance 
publique et des organisations internationales publiques. Afin d’atteindre les objectifs de la présente directive, les États 
membres dont le droit prévoit la responsabilité pénale des personnes morales devraient veiller à ce que leur droit 
prévoie des types et des niveaux de sanctions pénales effectifs, proportionnés et dissuasifs conformément à la 
présente directive. Afin d’atteindre les objectifs de la présente directive, les États membres dont le droit ne prévoit pas 
la responsabilité pénale des personnes morales devraient veiller à ce que leur droit prévoie des types et des niveaux 
de sanctions non pénales effectifs, proportionnés et dissuasifs, conformément à la présente directive. Les niveaux 
maximaux des amendes prévus dans la présente directive pour les infractions qui y sont définies devraient 
s’appliquer au moins aux formes les plus graves de ces infractions. Il est important de prendre en considération la 
gravité du comportement, ainsi que la situation individuelle, financière et autre des personnes morales concernées, 
afin de garantir le caractère effectif, proportionné et dissuasif de la sanction infligée. Les États membres devraient 
pouvoir fixer les niveaux maximaux des amendes soit à un pourcentage du chiffre d’affaires mondial total de la 
personne morale concernée soit en montants fixes. Les États membres devraient décider laquelle de ces deux options 
ils appliqueront, lors de la transposition de la présente directive.

(24) Lorsque les États membres, au moment de la détermination des amendes qui doivent être infligées aux personnes 
morales, choisissent d’appliquer le critère du chiffre d’affaires mondial total de la personne morale, ils devraient 
décider s’ils calculent ce chiffre d’affaires sur la base de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction 
pénale a été commise ou sur la base de l’exercice financier précédant celui au cours duquel la décision d’infliger 
l’amende a été prise. Les États membres devraient également envisager de fixer des règles applicables aux cas dans 
lesquels il n’est pas possible de déterminer le montant d’une amende sur la base du chiffre d’affaires mondial total 
réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel l’infraction pénale 
a été commise, ou au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel la décision d’infliger l’amende a été 
prise. Dans de tels cas, les États membres devraient pouvoir prendre en considération d’autres critères, comme le 
chiffre d’affaires mondial total réalisé au cours d’un autre exercice financier. Lorsque ces règles comprennent 
l’établissement de montants d’amendes fixes, il ne devrait pas être nécessaire que le niveau maximal de ces montants 
atteigne les niveaux prévus par la présente directive en tant qu’exigence minimale pour les niveaux maximaux 
d’amendes établies en montants fixes.

(25) Lorsque les États membres optent pour un niveau maximal d’amendes établies en montants fixes, ce niveau devrait 
être prévu par le droit national. Les niveaux les plus élevés de ces amendes devraient s’appliquer aux formes les plus 
graves d’infractions pénales définies dans la présente directive commises par des personnes morales financièrement 
solides. Les États membres devraient pouvoir déterminer la méthode de calcul de ces niveaux les plus élevés 
d’amendes, y compris leurs conditions spécifiques. Les États membres sont invités à réexaminer régulièrement les 
niveaux des amendes établies en montants fixes en tenant compte des taux d’inflation et des autres fluctuations de la 
valeur monétaire, conformément aux procédures prévues dans leur droit national. Les États membres dont la 
monnaie n’est pas l’euro devraient prévoir des niveaux maximaux d’amendes dans leur monnaie qui correspondent 
aux niveaux déterminés dans la présente directive en euros à la date de son entrée en vigueur. Lesdits États membres 
sont invités à réexaminer régulièrement les niveaux des amendes en tenant compte également de l’évolution du taux 
de change.
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(26) L’établissement du niveau maximal des amendes s’entend sans préjudice du pouvoir discrétionnaire des juges ou des 
cours et tribunaux, dans le cadre des procédures pénales, d’infliger des sanctions appropriées dans des cas 
individuels. Étant donné que la présente directive n’établit pas de niveaux minimaux d’amendes, les juges ou les cours 
et tribunaux devraient, en tout état de cause, infliger des sanctions appropriées en tenant compte de la situation 
individuelle, financière et autre de la personne morale concernée et de la gravité du comportement.

(27) Les niveaux de sanction imposés devraient être davantage rapprochés et l’efficacité de ces niveaux devrait être 
favorisée par l’introduction de circonstances aggravantes communes qui reflètent la gravité de l’infraction pénale 
commise conformément aux dispositions pertinentes du droit national. La notion de «circonstances aggravantes» 
devrait être comprise soit comme des faits permettant au juge national ou à la cour ou au tribunal national de 
prononcer pour la même infraction des peines plus sévères que la peine normalement imposée en l’absence de tels 
faits, soit comme la possibilité de retenir plusieurs infractions pénales de manière cumulative afin d’augmenter le 
niveau de la sanction. Les États membres devraient veiller, conformément au droit national, à ce qu’au moins l’un des 
éléments suivants puisse être considéré comme une circonstance aggravante: lorsque l’infraction a été commise dans 
le cadre d’une organisation criminelle telle qu’elle est définie dans la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil (11); 
lorsque l’infraction impliquait des documents faux ou falsifiés; lorsque l’infraction a été commise par un prestataire 
de services professionnel en violation de ses obligations professionnelles; lorsque l’infraction a été commise par un 
agent public dans l’exercice de ses fonctions, qui peut être tout agent concerné, qu’il exerce une fonction officielle 
dans l’Union, dans les États membres ou dans des pays tiers, ou toute autre personne exerçant une fonction publique; 
lorsque l’infraction a généré ou était censée générer des avantages financiers importants, ou a permis d’éviter des 
dépenses importantes, directement ou indirectement; lorsque l’auteur de l’infraction a détruit des preuves ou 
a intimidé ou influencé des témoins ou des plaignants; ou lorsque la personne physique ou morale avait déjà été 
condamnée en dernier ressort. Les États membres devraient veiller à ce qu’au moins l’une de ces circonstances 
aggravantes soit prévue en tant que circonstance aggravante possible conformément aux règles applicables dans leur 
système juridique relatif aux circonstances aggravantes. Il convient de laisser au juge ou à la cour ou au tribunal le 
pouvoir discrétionnaire de déterminer s’il y a lieu d’alourdir la peine, en tenant compte des circonstances spécifiques 
de chaque cas d’espèce.

(28) Les États membres devraient veiller à ce que, conformément au droit national, au moins l’un des éléments suivants 
puisse être considéré comme une circonstance atténuante: lorsque l’auteur de l’infraction fournit aux autorités 
compétentes des informations qu’elles n’auraient pas pu obtenir autrement et qui les aident à identifier ou à traduire 
en justice les autres auteurs de l’infraction; ou lorsque l’auteur de l’infraction fournit aux autorités compétentes des 
informations qu’elles n’auraient pas pu obtenir autrement et qui les aident à trouver des preuves. Lors de l’évaluation 
des circonstances atténuantes, il convient de laisser au juge ou à la cour ou au tribunal le pouvoir discrétionnaire de 
déterminer s’il y a lieu de réduire la peine, en tenant compte des circonstances spécifiques de chaque cas d’espèce. Ces 
circonstances pourraient inclure la nature, le calendrier et l’étendue des informations fournies ainsi que le niveau de 
coopération démontré par l’auteur de l’infraction.

(29) Le gel de fonds et de ressources économiques imposé par des mesures restrictives de l’Union est de nature 
administrative. En tant que tel, il devrait être distingué des mesures de gel à caractère pénal visées par la directive 
2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil (12). Les États membres devraient permettre le gel et la confiscation 
des instruments et des produits des infractions visées dans la présente directive. Les États membres liés par la 
directive 2014/42/UE devraient prendre ces mesures conformément à ladite directive. Par ailleurs, en particulier dans 
les situations dans lesquelles la personne désignée ou le représentant d’une entité ou d’un organisme désigné commet 
certaines infractions relatives au contournement d’une mesure restrictive de l’Union, ou y participe, il y a lieu de 
permettre le gel et la confiscation des fonds et des ressources économiques faisant l’objet de mesures restrictives de 
l’Union, même lorsqu’ils pourraient ne pas constituer des instruments ou des produits au titre de la directive 
2014/42/UE. Dans de telles circonstances, du fait du comportement de dissimulation, la personne, l’entité ou 
l’organisme désignés peut continuer à accéder aux fonds ou aux ressources économiques faisant l’objet de mesures 
restrictives de l’Union qui ont été dissimulés, à en faire pleinement usage ou à en disposer. Ces fonds ou ressources 
économiques devraient donc faire l’objet d’un gel et d’une confiscation, conformément à la directive 2014/42/UE. Il 
convient de ne pas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

(30) Les États membres devraient établir des règles concernant les délais de prescription nécessaires pour lutter 
efficacement contre les infractions pénales liées à la violation des mesures restrictives de l’Union, sans préjudice des 
règles nationales qui ne fixent pas de délais de prescription pour les enquêtes, les poursuites et l’exécution. En vertu 
de la présente directive, les États membres sont autorisés à établir des délais de prescription plus courts que ceux 
prévus dans la présente directive, à condition que leur système juridique permette d’interrompre ou de suspendre ces 
délais de prescription plus courts dans le cas de certains actes qui peuvent être spécifiés conformément au droit 
national.

(11) Décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre la criminalité organisée (JO L 300 du 
11.11.2008, p. 42).

(12) Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des instruments et 
des produits du crime dans l’Union européenne (JO L 127 du 29.4.2014, p. 39).
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(31) Compte tenu, en particulier, des activités à l’échelle mondiale des auteurs des infractions, ainsi que de la nature 
transfrontière des infractions pénales définies dans la présente directive et de la possibilité de mener des enquêtes 
transfrontières, les États membres devraient établir leur compétence pour lutter efficacement contre de telles 
infractions.

(32) Afin d’assurer l’efficacité des enquêtes et des poursuites relatives aux violations des mesures restrictives de l’Union, 
les États membres devraient mettre à la disposition des autorités compétentes des outils d’enquête efficaces tels que 
ceux qui sont disponibles en vertu de leur droit national pour lutter contre la criminalité organisée ou d’autres 
formes graves de criminalité, si et dans la mesure où l’utilisation de ces outils est appropriée et proportionnée à la 
nature et à la gravité des infractions pénales prévues en droit national. Ces outils pourraient inclure l’interception des 
communications, la surveillance discrète, y compris la surveillance électronique, les livraisons surveillées, la 
surveillance des comptes bancaires, et d’autres outils d’enquête financière. Ces outils devraient être utilisés en 
conformité avec le principe de proportionnalité et dans le plein respect de la Charte. Il est impératif que le droit à la 
protection des données à caractère personnel soit respecté.

(33) Les personnes visées à l’article 4 de la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil (13) qui 
signalent aux autorités compétentes des informations sur des violations passées, en cours ou prévues des mesures 
restrictives de l’Union, y compris les tentatives de les contourner, qu’elles ont obtenues dans le cadre de leurs activités 
professionnelles, risquent de faire l’objet de représailles dans ce contexte. Les signalements des auteurs de 
signalement peuvent renforcer l’application des mesures restrictives de l’Union en fournissant des informations liées, 
par exemple, à des faits concernant des violations des mesures restrictives de l’Union, les circonstances dans 
lesquelles elles se sont déroulées et les personnes, les entreprises et les pays tiers concernés. Il convient, par 
conséquent, de veiller à ce que des dispositifs adéquats soient mis en place afin de permettre à ces auteurs de 
signalement d’utiliser des canaux confidentiels pour prévenir les autorités compétentes et d’être protégés contre les 
représailles. À cette fin, il convient de prévoir que la directive (UE) 2019/1937 s’applique au signalement de 
violations des mesures restrictives de l’Union et à la protection des personnes signalant de telles violations, dans les 
conditions qui y sont établies.

(34) Pour garantir un système répressif efficace, intégré et cohérent, les États membres devraient organiser une 
coopération et une communication internes entre toutes leurs autorités compétentes participant à la répression 
administrative et à la répression pénale.

(35) Afin de garantir l’efficacité des enquêtes et des poursuites concernant des violations des mesures restrictives de 
l’Union, les autorités compétentes des États membres devraient coopérer entre elles par l’intermédiaire d’Europol, 
d’Eurojust et du Parquet européen et avec ceux-ci, dans les limites de leurs compétences respectives et conformément 
au cadre juridique applicable. Les autorités compétentes des États membres devraient également échanger des 
informations entre elles et avec la Commission sur des questions pratiques. La Commission pourrait, en tant que de 
besoin, mettre en place un réseau d’experts et de praticiens destiné au partage des bonnes pratiques et prêter 
assistance aux autorités compétentes des États membres afin de faciliter les enquêtes sur les infractions liées à la 
violation des mesures restrictives de l’Union. Cette assistance ne devrait pas impliquer la participation de la 
Commission aux enquêtes et poursuites dans des affaires pénales particulières menées par les autorités compétentes 
des États membres et ne devrait pas être comprise comme incluant un soutien financier ou tout autre engagement 
budgétaire de la part de la Commission.

(36) Pour lutter efficacement contre les infractions pénales définies par la présente directive, il est nécessaire que les 
autorités compétentes des États membres recueillent des données statistiques précises, cohérentes et comparables sur 
lesdites infractions. Les États membres devraient, par conséquent, veiller à la mise en place d’un système adéquat 
d’enregistrement, de production et de transmission des données statistiques existantes concernant les infractions 
définies par la présente directive. Il importe que ces données statistiques soient utilisées par les États membres pour 
servir à la planification stratégique et opérationnelle des activités répressives, pour analyser l’ampleur et l’évolution 
des infractions liées à la violation des mesures restrictives de l’Union, ainsi que pour fournir des informations aux 
citoyens. Les États membres devraient transmettre à la Commission des données statistiques pertinentes relatives aux 
procédures liées à la violation de mesures restrictives de l’Union, extraites de données existant déjà à un niveau 
centralisé ou décentralisé au sein de l’État membre dans son ensemble. La Commission devrait régulièrement évaluer 
et publier dans un rapport les résultats de son évaluation sur la base des données statistiques transmises par les États 
membres.

(37) Une modification de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil (14) devrait permettre de 
garantir que la violation des mesures restrictives de l’Union soit considérée comme une infraction principale en 
matière de blanchiment de capitaux conformément à cette directive.

(13) Directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent 
des violations du droit de l’Union (JO L 305 du 26.11.2019, p. 17).

(14) Directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de 
capitaux au moyen du droit pénal (JO L 284 du 12.11.2018, p. 22).
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(38) Compte tenu de la nécessité urgente d’obliger les personnes physiques et morales impliquées dans la violation des 
mesures restrictives de l’Union à rendre des comptes, les États membres devraient mettre en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive dans un délai de 
douze mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente directive.

(39) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole no 22 sur la position du Danemark annexée au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption de la 
présente directive et n’est pas lié par celle-ci ni soumis à son application.

(40) Conformément à l’article 3 du protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à l’égard de l’espace de 
liberté, de sécurité et de justice, annexé au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, l’Irlande a notifié, par lettre du 3 mars 2023, son souhait de participer à l’adoption et à l’application de 
la présente directive.

(41) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir établir des règles minimales communes concernant la 
définition des infractions liées à la violation des mesures restrictives de l’Union et prévoir des sanctions pénales 
effectives, proportionnées et dissuasives pour les infractions pénales liées à la violation des mesures restrictives de 
l’Union, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres compte tenu de la nature 
transfrontière inhérente à la violation des mesures restrictives de l’Union et du fait que cette violation risque de 
compromettre la réalisation des objectifs de l’Union visant à préserver la paix et la sécurité internationales ainsi qu’à 
défendre les valeurs communes de l’Union, mais peuvent, en raison des dimensions et des effets de la présente 
directive, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(42) Lors de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres devraient veiller à ce que les droits procéduraux 
des suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre de procédures pénales soient respectés. À cet égard, les 
obligations découlant de la présente directive ne devraient pas avoir d’incidence sur les obligations des États 
membres découlant du droit de l’Union relatif aux droits procéduraux dans les procédures pénales, en particulier des 
directives 2010/64/UE (15), 2012/13/UE (16), 2013/48/UE (17), (UE) 2016/343, (UE) 2016/800 (18) et (UE) 
2016/1919 (19) du Parlement européen et du Conseil.

(43) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus en particulier par la Charte, 
notamment le droit à la liberté et à la sûreté, le droit à la protection des données à caractère personnel, la liberté 
d’entreprise, le droit de propriété, le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial, la présomption 
d’innocence et les droits de la défense, y compris le droit de ne pas s’incriminer soi-même et de garder le silence, les 
principes de légalité et de proportionnalité des délits et des peines, y compris le principe de non-rétroactivité des 
sanctions pénales, ainsi que le principe de ne bis in idem. La présente directive cherche à garantir le respect absolu de 
ces droits et principes et doit être mise en œuvre en conséquence,

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet et champ d’application

La présente directive établit des règles minimales relatives à la définition des infractions pénales et des sanctions en cas de 
violation des mesures restrictives de l’Union.

(15) Directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 relative au droit à l’interprétation et à la traduction 
dans le cadre des procédures pénales (JO L 280 du 26.10.2010, p. 1).

(16) Directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 relative au droit à l’information dans le cadre des 
procédures pénales (JO L 142 du 1.6.2012, p. 1).

(17) Directive 2013/48/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative au droit d’accès à un avocat dans le cadre 
des procédures pénales et des procédures relatives au mandat d’arrêt européen, au droit d’informer un tiers dès la privation de liberté 
et au droit des personnes privées de liberté de communiquer avec des tiers et avec les autorités consulaires (JO L 294 du 6.11.2013, 
p. 1).

(18) Directive (UE) 2016/800 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à la mise en place de garanties procédurales 
en faveur des enfants qui sont des suspects ou des personnes poursuivies dans le cadre des procédures pénales (JO L 132 du 
21.5.2016, p. 1).

(19) Directive (UE) 2016/1919 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 concernant l’aide juridictionnelle pour les 
suspects et les personnes poursuivies dans le cadre des procédures pénales et pour les personnes dont la remise est demandée dans le 
cadre des procédures relatives au mandat d’arrêt européen (JO L 297 du 4.11.2016, p. 1).
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Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «mesures restrictives de l’Union»: les mesures restrictives adoptées par l’Union sur la base de l’article 29 du traité sur 
l’Union européenne ou de l’article 215 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

2) «personne, entité ou organisme désignés»: une personne physique ou morale, une entité ou un organisme faisant l’objet 
de mesures restrictives de l’Union;

3) «fonds»: les actifs financiers et les avantages économiques de toute nature, y compris mais sans s’y limiter:

a) le numéraire, les chèques, les créances en numéraire, les traites, les ordres de paiement et autres instruments de 
paiement;

b) les dépôts auprès d’établissements financiers ou d’autres entités, les soldes en compte, les créances et les titres de 
créance;

c) les titres de propriété et d’emprunt, tels que les actions et autres titres de participation, les certificats représentatifs de 
valeurs mobilières, les obligations, les billets à ordre, les warrants, les obligations non garanties et les contrats sur 
produits dérivés, qu’ils soient négociés en bourse ou fassent l’objet d’un placement privé;

d) les intérêts, les dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des actifs;

e) le crédit, le droit à compensation, les garanties, les garanties de bonne exécution ou autres engagements financiers;

f) les lettres de crédit, les connaissements, les contrats de vente;

g) tout document attestant la détention de parts d’un fonds ou de ressources financières;

h) les crypto-actifs tels qu’ils sont définis à l’article 3, paragraphe 1, point 5), du règlement (UE) 2023/1114 du 
Parlement européen et du Conseil (20);

4) «ressources économiques»: les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers, qui ne sont pas 
des fonds, mais qui peuvent être utilisés pour obtenir des fonds, des biens ou des services;

5) «gel des fonds»: toute action visant à empêcher le mouvement, le transfert, la modification ou l’utilisation de fonds, 
l’accès à ceux-ci ou leur manipulation qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, de leur montant, de 
leur localisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou une modification qui 
pourrait en permettre l’utilisation, y compris la gestion de portefeuilles;

6) «gel des ressources économiques»: toute action visant à empêcher l’utilisation de ressources économiques afin d’obtenir 
des fonds, des biens ou des services et notamment, mais sans s’y limiter, leur vente, leur location ou leur mise sous 
hypothèque.

Article 3

Violation des mesures restrictives de l’Union

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’ils sont intentionnels et adoptés en violation d’une interdiction ou d’une 
obligation qui constitue une mesure restrictive de l’Union ou qui est énoncée dans une disposition nationale mettant en 
œuvre une mesure restrictive de l’Union, lorsqu’une mise en œuvre nationale est requise, les comportements suivants 
constituent des infractions pénales:

a) le fait de mettre des fonds ou des ressources économiques directement ou indirectement à la disposition d’une personne, 
d’une entité ou d’un organisme désignés ou de les dégager au profit de ceux-ci en violation d’une interdiction qui 
constitue une mesure restrictive de l’Union;

b) le fait de ne pas geler des fonds ou des ressources économiques appartenant à une personne, à une entité ou à un 
organisme désignés, ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou contrôlent, en violation d’une obligation qui constitue une 
mesure restrictive de l’Union;

(20) Règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, et modifiant les 
règlements (UE) no 1093/2010 et (UE) no 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/1937 (JO L 150 du 9.6.2023, 
p. 40).
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c) le fait de permettre à des personnes physiques désignées d’entrer sur le territoire d’un État membre ou de transiter par ce 
territoire en violation d’une interdiction qui constitue une mesure restrictive de l’Union;

d) la conclusion ou la poursuite de transactions avec un État tiers, des organismes d’un État tiers ou des entités ou 
organismes directement ou indirectement détenus ou contrôlés par un État tiers ou par des organismes d’un État tiers, y 
compris la passation de marchés publics, l’attribution de contrats de concession ou la poursuite de leur exécution, 
lorsque l’interdiction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive de l’Union;

e) le commerce, l’importation, l’exportation, la vente, l’achat, le transfert, le transit ou le transport de biens, ainsi que la 
fourniture de services de courtage, d’une assistance technique ou d’autres services en rapport avec ces biens, lorsque 
l’interdiction ou la restriction de ce comportement constitue une mesure restrictive de l’Union;

f) la fourniture de services financiers ou l’exercice d’activités financières, lorsque l’interdiction ou la restriction de ce 
comportement constitue une mesure restrictive de l’Union;

g) la fourniture de services autres que ceux visés au point f), lorsque l’interdiction ou la restriction de ce comportement 
constitue une mesure restrictive de l’Union;

h) le contournement d’une mesure restrictive de l’Union:

i) en utilisant, transférant à un tiers ou disposant d’une autre façon des fonds ou des ressources économiques 
appartenant à une personne, une entité ou un organisme désignés ou que ceux-ci possèdent, détiennent ou 
contrôlent, directement ou indirectement, qui doivent être gelés en vertu d’une mesure restrictive de l’Union, afin de 
dissimuler ces fonds ou ces ressources économiques;

ii) en fournissant des informations fausses ou trompeuses en vue de dissimuler le fait qu’une personne, une entité ou un 
organisme désignés est le propriétaire ou le bénéficiaire final de fonds ou de ressources économiques qui doivent être 
gelés en vertu d’une mesure restrictive de l’Union;

iii) par le non-respect, par une personne physique désignée ou par un représentant d’une entité ou d’un organisme 
désignés, d’une obligation qui constitue une mesure restrictive de l’Union, de déclarer aux autorités administratives 
compétentes les fonds ou les ressources économiques relevant de la compétence d’un État membre qui lui 
appartiennent ou qu’il ou elle possède, détient ou contrôle;

iv) en ne respectant pas une obligation qui constitue une mesure restrictive de l’Union de fournir aux autorités 
administratives compétentes des informations sur les fonds ou les ressources économiques gelés ou des informations 
détenues concernant les fonds ou les ressources économiques se trouvant sur le territoire des États membres qui 
appartiennent à des personnes, entités ou organismes désignés ou que ces personnes, entités ou organismes désignés 
possèdent, détiennent ou contrôlent, et qui n’ont pas été gelés, lorsque ces informations ont été obtenues dans 
l’exercice d’une activité professionnelle;

i) la violation ou le non-respect des conditions prévues par les autorisations octroyées par les autorités compétentes pour 
exercer des activités qui, en l’absence d’une telle autorisation, équivalent à une violation d’une interdiction ou d’une 
restriction qui constitue une mesure restrictive de l’Union.

2. Les États membres peuvent établir que les comportements suivants ne constituent pas des infractions pénales:

a) les comportements énumérés au paragraphe 1, points a), b) et h), du présent article, lorsque ces comportements 
concernent des fonds ou des ressources économiques d’une valeur inférieure à 10 000 EUR;

b) les comportements énumérés au paragraphe 1, points d) à g) et i), du présent article, lorsque ces comportements 
concernent des biens, des services, des transactions ou des activités d’une valeur inférieure à 10 000 EUR.

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que le seuil de 10 000 EUR ou plus puisse être atteint en 
raison d’une série de comportements énumérés au paragraphe 1, points a), b) et d) à i), du présent article, qui sont liés et de 
même nature, lorsque ces comportements sont le fait du même auteur.

3. Les États membres veillent à ce que le comportement indiqué au paragraphe 1, point e), constitue également une 
infraction pénale s’il a été adopté par négligence grave, au moins lorsque ce comportement est lié à des articles figurant sur 
la liste commune des équipements militaires de l’Union européenne ou à des biens à double usage énumérés aux 
annexes I et IV du règlement (UE) 2021/821.
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4. Aucune disposition du paragraphe 1 ne peut être interprétée comme imposant à des praticiens du droit l’obligation de 
déclarer les informations qu’ils reçoivent d’un de leurs clients ou obtiennent sur un de leurs clients lors de l’évaluation de la 
situation juridique dudit client ou lorsque ces praticiens assurent leur mission de défense ou de représentation dudit client 
dans le cadre de procédures judiciaires ou concernant de telles procédures, y compris la fourniture de conseils relatifs à la 
manière d’engager ou d’éviter ces procédures.

5. Aucune des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne peut être interprétée comme érigeant en infraction pénale l’aide 
humanitaire apportée aux personnes dans le besoin ou les activités répondant aux besoins humains fondamentaux 
déployées conformément aux principes d’impartialité, d’humanité, de neutralité et d’indépendance et, le cas échéant, au 
droit international humanitaire.

Article 4

Incitation, complicité et tentative

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que le fait d’inciter à commettre une infraction visée 
à l’article 3 et de s’en rendre complice soit passible de sanctions en tant qu’infraction pénale.

2. Les États membres veillent à ce que la tentative de commettre les infractions visées à l’article 3, paragraphe 1, 
points a), points c) à g), et point h), i) et ii), soit passible de sanctions en tant qu’infraction pénale.

Article 5

Sanctions à l’encontre des personnes physiques

1. Les États membres veillent à ce que les infractions pénales visées aux articles 3 et 4 soient passibles de sanctions 
pénales effectives, proportionnées et dissuasives.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que les infractions pénales visées à l’article 3 soient 
passibles d’une peine d’emprisonnement maximale.

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que:

a) les infractions pénales relevant de l’article 3, paragraphe 1, points h), iii) et iv), sont passibles d’une peine 
d’emprisonnement maximale d’au moins un an lorsque ces infractions pénales concernent des fonds ou des ressources 
économiques d’une valeur d’au moins 100 000 EUR à la date à laquelle l’infraction a été commise;

b) les infractions pénales relevant de l’article 3, paragraphe 1, points a) et b) et points h), i) et ii), sont passibles d’une peine 
d’emprisonnement maximale d’au moins cinq ans lorsque ces infractions pénales concernent des fonds ou des ressources 
économiques d’une valeur d’au moins 100 000 EUR à la date à laquelle l’infraction a été commise;

c) l’infraction pénale relevant de l’article 3, paragraphe 1, point c), est passible d’une peine d’emprisonnement maximale 
d’au moins trois ans;

d) les infractions pénales relevant de l’article 3, paragraphe 1, points d) à g) et i), soient passibles d’une peine 
d’emprisonnement maximale d’au moins cinq ans lorsque ces infractions pénales concernent des biens, des services, des 
transactions ou des activités d’une valeur d’au moins 100 000 EUR à la date à laquelle l’infraction a été commise;

e) lorsque l’infraction pénale relevant de l’article 3, paragraphe 1, point e), concerne des articles figurant sur la liste 
commune des équipements militaires de l’Union européenne ou des biens à double usage énumérés aux annexes I et IV 
du règlement (UE) 2021/821, cette infraction pénale est passible d’une peine d’emprisonnement maximale d’au moins 
cinq ans, quelle que soit la valeur des articles concernés.

4. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que le seuil de 100 000 EUR ou plus puisse être 
atteint en raison d’une série d’infractions relevant de l’article 3, paragraphe 1, points a), b) et d) à i), qui sont liées et de 
même nature, lorsque ces infractions sont commises par le même auteur.

5. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que les personnes physiques qui ont commis les 
infractions pénales visées aux articles 3 et 4 soient passibles de sanctions ou de mesures accessoires, pénales ou non pénales, 
qui peuvent comprendre ce qui suit:

a) des amendes qui sont proportionnées à la gravité du comportement et à la situation individuelle, financière et autre de la 
personne physique concernée;
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b) le retrait des permis et autorisations d’exercer des activités ayant abouti à l’infraction pénale concernée;

c) l’interdiction d’exercer, au sein d’une personne morale, une fonction dirigeante du même type que celle dont il a été fait 
usage pour commettre l’infraction pénale;

d) l’interdiction temporaire de se présenter à des fonctions publiques;

e) lorsque cela présente un intérêt public, à la suite d’une évaluation au cas par cas, la publication de l’intégralité ou d’une 
partie de la décision judiciaire relative à l’infraction pénale commise et aux sanctions ou aux mesures imposées, qui ne 
peut inclure les données à caractère personnel des personnes condamnées que dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés.

Article 6

Responsabilité des personnes morales

1. Les États membres veillent à ce que les personnes morales puissent être tenues pour responsables des infractions 
pénales visées aux articles 3 et 4, lorsque ces infractions ont été commises au profit de ces personnes morales par toute 
personne exerçant une fonction dirigeante au sein de la personne morale concernée, agissant soit individuellement, soit en 
tant que membre d’un organe de ladite personne morale, sur la base:

a) d’un pouvoir de représentation de la personne morale;

b) d’une autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale; ou

c) d’une autorité pour exercer un contrôle au sein de la personne morale.

2. Les États membres veillent à ce que les personnes morales puissent être tenues pour responsables lorsque le défaut de 
surveillance ou de contrôle de la part d’une personne visée au paragraphe 1 du présent article a rendu possible la 
commission d’une infraction pénale visée aux articles 3 et 4, au profit de ladite personne morale, par une personne soumise 
à son autorité.

3. La responsabilité des personnes morales en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article n’exclut pas des poursuites 
pénales contre les personnes physiques qui sont les auteurs, les instigateurs ou les complices des infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4.

Article 7

Sanctions à l’encontre des personnes morales

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir qu’une personne morale tenue pour responsable en 
vertu de l’article 6 est passible de sanctions ou de mesures, pénales ou non pénales, effectives, proportionnées et dissuasives, 
qui comprennent des amendes pénales ou non pénales et peuvent comprendre d’autres sanctions ou mesures, pénales ou 
non pénales, telles que:

a) l’exclusion du bénéfice d’un avantage ou d’une aide publics;

b) l’exclusion de l’accès aux financements publics, y compris aux procédures d’appel d’offres, aux subventions et aux 
concessions;

c) l’interdiction d’exercer une activité commerciale;

d) le retrait des permis et autorisations d’exercer des activités ayant abouti à l’infraction pénale concernée;

e) le placement sous surveillance judiciaire;

f) une mesure judiciaire de dissolution;

g) la fermeture des établissements ayant servi à commettre l’infraction pénale;

h) lorsque cela présente un intérêt public, la publication de l’intégralité ou d’une partie de la décision judiciaire relative 
à l’infraction pénale commise et aux sanctions ou aux mesures imposées, sans préjudice des règles relatives au respect de 
la vie privée et à la protection des données à caractère personnel.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir qu’une personne morale tenue pour responsable en 
vertu de l’article 6, des infractions pénales visées à l’article 3, paragraphe 1, est passible d’amendes pénales ou non pénales, 
dont le montant est proportionné à la gravité du comportement et à la situation individuelle, financière et autre de la 
personne morale concernée. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que le montant maximal de 
ces amendes n’est pas inférieur:
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a) pour les infractions pénales relevant de l’article 3, paragraphe 1, point h), iii) à iv):

i) à 1 % du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne morale, soit au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, soit au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel 
la décision d’imposer l’amende a été prise, ou

ii) à un montant correspondant à 8 000 000 EUR;

b) pour les infractions pénales relevant de l’article 3, paragraphe 1, points a) à g), point h), i) et ii), et point i):

i) à 5 % du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne morale, soit au cours de l’exercice financier précédant 
celui au cours duquel l’infraction a été commise, soit au cours de l’exercice financier précédant celui au cours duquel 
la décision d’imposer l’amende a été prise, ou

ii) à un montant correspondant à 40 000 000 EUR.

Les États membres peuvent établir des règles applicables aux cas dans lesquels il n’est pas possible de déterminer le montant 
de l’amende sur la base du chiffre d’affaires mondial total réalisé par la personne morale au cours de l’exercice financier 
précédant celui au cours duquel l’infraction a été commise, ou au cours de l’exercice financier précédant celui au cours 
duquel la décision d’imposer l’amende a été prise.

Article 8

Circonstances aggravantes

Dans la mesure où les circonstances suivantes ne font pas partie des éléments constitutifs des infractions pénales visées aux 
articles 3 et 4, les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que l’une ou plusieurs des circonstances 
suivantes peuvent, conformément au droit national, être considérées comme une circonstance aggravante:

a) l’infraction a été commise dans le cadre d’une organisation criminelle telle qu’elle est définie dans la décision-cadre 
2008/841/JAI;

b) l’infraction impliquait l’utilisation, par l’auteur de l’infraction, de documents faux ou falsifiés;

c) l’infraction a été commise par un prestataire de services professionnel en violation de ses obligations professionnelles;

d) l’infraction a été commise par un agent public dans l’exercice de ses fonctions ou par une autre personne exerçant une 
fonction publique;

e) l’infraction a généré ou était censée générer des avantages financiers importants, ou a permis d’éviter des dépenses 
importantes, directement ou indirectement, dans la mesure où ces avantages ou dépenses peuvent être déterminés;

f) l’auteur de l’infraction a détruit des preuves ou a intimidé des témoins ou des plaignants;

g) la personne physique ou morale avait déjà été condamnée en dernier ressort pour des infractions relevant des articles 3 
et 4.

Article 9

Circonstances atténuantes

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir que, à l’égard des infractions pénales concernées visées 
aux articles 3 et 4, une ou plusieurs des circonstances suivantes peuvent, conformément au droit national, être considérées 
comme une circonstance atténuante:

a) l’auteur de l’infraction fournit aux autorités compétentes des informations qu’elles n’auraient pas pu obtenir autrement et 
qui les aident à identifier ou à traduire en justice les autres auteurs de l’infraction;

b) l’auteur de l’infraction fournit aux autorités compétentes des informations qu’elles n’auraient pas pu obtenir autrement et 
qui les aident à trouver des preuves.

Article 10

Gel et confiscation

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les instruments et produits des infractions pénales 
visées aux articles 3 et 4 puissent être gelés et confisqués. Les États membres liés par la directive 2014/42/UE du Parlement 
européen et du Conseil prennent lesdites mesures nécessaires conformément à ladite directive.
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2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour permettre le gel et la confiscation des fonds ou des 
ressources économiques faisant l’objet de mesures restrictives de l’Union à l’égard desquelles la personne physique désignée 
ou le représentant d’une entité ou d’un organisme désignés commet une infraction relevant de l’article 3, paragraphe 1, 
point h), i) ou ii), ou y participe. Les États membres prennent lesdites mesures nécessaires conformément à la directive 
2014/42/UE.

Article 11

Délais de prescription

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour prévoir un délai de prescription permettant que l’enquête, 
les poursuites, le jugement et la décision concernant les infractions pénales visées aux articles 3 et 4 puissent intervenir 
pendant une période suffisamment longue après que ces infractions pénales ont été commises, afin de lutter contre ces 
infractions pénales de façon efficace.

2. Le délai de prescription visé au paragraphe 1 est d’au moins cinq ans à compter de la commission d’une infraction 
pénale passible d’une peine d’emprisonnement maximale d’au moins cinq ans.

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour prévoir un délai de prescription d’au moins cinq ans 
à compter de la date de la condamnation définitive pour une infraction pénale visée aux articles 3 et 4 qui permette 
l’exécution des sanctions suivantes imposées à la suite de cette condamnation:

a) une peine d’emprisonnement de plus d’un an; ou

b) une peine d’emprisonnement en cas d’infraction pénale passible d’une peine d’emprisonnement maximale d’au moins 
cinq ans.

4. Par dérogation aux paragraphes 2 et 3, les États membres peuvent prévoir un délai de prescription inférieur à cinq ans, 
sans être inférieur à trois ans, à condition que ce délai de prescription puisse être interrompu ou suspendu par certains actes 
spécifiques.

Article 12

Compétence

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4 lorsque:

a) l’infraction pénale a été commise, en tout ou en partie, sur son territoire;

b) l’infraction pénale a été commise à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans l’État membre concerné ou 
battant son pavillon; ou

c) l’auteur de l’infraction est l’un de ses ressortissants.

2. Un État membre informe la Commission lorsqu’il décide d’étendre sa compétence à l’égard d’une ou de plusieurs 
infractions pénales visées aux articles 3 et 4 qui ont été commises en dehors de son territoire, lorsque:

a) l’auteur de l’infraction réside habituellement sur son territoire;

b) l’auteur de l’infraction est l’un de ses agents qui agit dans le cadre de ses fonctions officielles;

c) l’infraction est commise au profit d’une personne morale établie sur son territoire; ou

d) l’infraction est commise au profit d’une personne morale en ce qui concerne toute activité réalisée en tout ou en partie 
sur son territoire.

3. Lorsqu’une infraction pénale visée aux articles 3 et 4 relève de la compétence de plusieurs États membres, ces États 
membres coopèrent pour déterminer lequel d’entre eux doit mener la procédure pénale. Le cas échéant et conformément 
à l’article 12, paragraphe 2, de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil (21), Eurojust est saisi de la question.

(21) Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la prévention et au règlement des conflits en matière 
d’exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales (JO L 328 du 15.12.2009, p. 42).
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4. Dans les cas visés au paragraphe 1, point c), les États membres prennent les mesures nécessaires pour que l’exercice de 
leur compétence ne soit pas subordonné à la condition que des poursuites ne puissent être engagées qu’à la suite d’une 
dénonciation émanant l’État sur le territoire duquel l’infraction pénale a été commise.

Article 13

Outils d’enquête

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que des outils d’enquête efficaces et proportionnés soient 
disponibles pour les enquêtes ou les poursuites concernant les infractions pénales visées aux articles 3 et 4. Le cas échéant, 
ces outils comprennent des outils d’enquête spéciaux, tels que ceux utilisés pour lutter contre la criminalité organisée ou 
d’autres formes graves de criminalité.

Article 14

Signalement de violations des mesures restrictives de l’Union et protection des personnes signalant de telles 
violations

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que la directive (UE) 2019/1937 soit applicable au signalement 
des violations des mesures restrictives de l’Union visées aux articles 3 et 4 de la présente directive et à la protection des 
personnes signalant de telles violations, dans les conditions qui y sont établies.

Article 15

Coordination et coopération entre les autorités compétentes au sein d’un État membre

Les États membres désignent, parmi leurs autorités compétentes et sans préjudice de l’indépendance de la justice, une unité 
ou un organisme qui veille à la coordination et à la coopération entre les autorités répressives et les autorités chargées 
d’appliquer les mesures restrictives de l’Union, en ce qui concerne les activités criminelles couvertes par la présente directive.

L’unité ou l’organisme visé au premier alinéa est chargé des missions suivantes:

a) garantir des priorités et une compréhension communes des liens entre la répression pénale et la répression 
administrative;

b) l’échange d’informations à des fins stratégiques, dans les limites fixées par le droit de l’Union et le droit national 
applicables;

c) la consultation dans le cadre d’enquêtes individuelles, dans les limites fixées par le droit de l’Union et le droit national 
applicables.

Article 16

Coopération entre les autorités compétentes des États membres, la Commission, Europol, Eurojust et le Parquet 
européen

1. Lorsqu’elles soupçonnent que des infractions pénales visées aux articles 3 et 4 sont de nature transfrontière, les 
autorités compétentes des États membres concernés envisagent de transmettre les informations relatives à ces infractions 
pénales aux organismes compétents appropriés.

Sans préjudice des règles en matière de coopération transfrontière et d’entraide judiciaire en matière pénale, les États 
membres, Europol, Eurojust, le Parquet européen et la Commission coopèrent, dans les limites de leurs compétences 
respectives, dans la lutte contre les infractions pénales visées aux articles 3 et 4. À cette fin, Europol et Eurojust prêtent, s’il y 
a lieu, l’assistance technique et opérationnelle dont ont besoin les autorités nationales compétentes afin de faciliter la 
coordination de leurs enquêtes.

2. La Commission peut, si nécessaire, mettre en place un réseau d’experts et de praticiens destiné au partage des bonnes 
pratiques et, le cas échéant, prêter assistance aux autorités compétentes des États membres afin de faciliter les enquêtes sur 
les infractions liées à la violation des mesures restrictives de l’Union. Ce réseau peut également, le cas échéant, fournir une 
cartographie, qu’il rend publique et met régulièrement à jour, des risques de violation ou de contournement des mesures 
restrictives de l’Union dans des zones géographiques spécifiques et en ce qui concerne des secteurs et des activités 
spécifiques.
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3. Lorsque la coopération visée au paragraphe 1 implique une coopération avec les autorités compétentes de pays tiers, 
cette coopération devrait se dérouler dans le plein respect des droits fondamentaux et du droit international.

4. Les autorités compétentes des États membres partagent régulièrement et fréquemment avec la Commission et les 
autres autorités compétentes des informations sur des questions pratiques, notamment les méthodes de contournement, 
telles que les structures visant à dissimuler les bénéficiaires effectifs et le contrôle des avoirs.

Article 17

Données statistiques

1. Les États membres veillent à la mise en place d’un système permettant d’enregistrer, de produire et de communiquer 
des données statistiques anonymisées sur la phase de signalement, la phase d’enquête et la phase judiciaire relatives aux 
infractions pénales visées aux articles 3 et 4, afin de contrôler l’efficacité de leurs mesures de lutte contre les violations des 
mesures restrictives de l’Union.

2. Sans préjudice des obligations en matière d’établissement de rapports prévues par d’autres actes juridiques de l’Union, 
les États membres transmettent chaque année à la Commission des données statistiques sur les infractions pénales visées 
aux articles 3 et 4, qui comprennent au moins les données existantes sur:

a) le nombre d’infractions pénales enregistrées et jugées par les États membres;

b) le nombre d’affaires classées sans suite, y compris pour cause d’expiration du délai de prescription applicable 
à l’infraction pénale concernée;

c) le nombre de personnes physiques qui:

i) sont poursuivies,

ii) sont condamnées;

d) le nombre de personnes morales qui:

i) sont poursuivies,

ii) sont condamnées ou auxquelles une amende a été imposée;

e) les types et les niveaux de sanctions imposées.

3. Les États membres veillent à ce qu’un état consolidé de leurs statistiques soit publié au moins tous les trois ans.

Article 18

Modification de la directive (UE) 2018/1673

À l’article 2, paragraphe 1, le point suivant est ajouté:

«w) violation des mesures restrictives de l’Union;».

Article 19

Évaluation, rapports et réexamen

1. Au plus tard le 20 mai 2027, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport évaluant la 
mesure dans laquelle les États membres ont pris les mesures nécessaires pour se conformer à la présente directive. Les États 
membres fournissent à la Commission les informations nécessaires à l’établissement dudit rapport.

2. Au plus tard le 20 mai 2030, la Commission réalise une évaluation des effets et de l’efficacité de la présente directive, 
compte tenu des données statistiques annuelles fournies par les États membres, portant sur la nécessité de mettre à jour la 
liste des infractions pénales liées à une violation des mesures restrictives de l’Union, et présente un rapport au Parlement 
européen et au Conseil. Les États membres fournissent à la Commission les informations nécessaires à l’établissement dudit 
rapport. Si nécessaire, ce rapport est accompagné d’une proposition législative.

Article 20

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 20 mai 2025. Ils en informent immédiatement la Commission.
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Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 21

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 22

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive conformément aux traités.

Fait à Strasbourg, le 24 avril 2024.

Par le Parlement européen

La présidente

R. METSOLA

Par le Conseil

Le président

M. MICHEL
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FICHE FINANCIÈRE

Le projet de loi sous examen ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat.

*
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